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Préface Préface 
The Canadian Centre for Justice Statistics Le Centre canadien de la statistique juridique 

The Canadian Centre for Justice Statistics (CCJS) 
is the culmination of a federal-provincial initiative 
dedicated to the collection of national statistics and 
information on the justice System in Canada. 
Established in 1981, the CCJS produces information on 
the extent and nature of crime and the administration 
of criminal, civil and administrative justice in Canada. 
This information serves governments in the 
development, opération and évaluation of justice 
policies and programs. It aiso broadens public 
understanding of how the justice System opérâtes and 
of its costs. Prier to 1981, justice data had been 
collected by Statistics Canada's Judicial Division. 

Le Centre canadien de la statistique juridique (CCSJ) 
constitue le point de convergence d'une initiative fédérale-
provincale visant à recueillir des statistiques et des 
informations nationales sur l'appareil judiciaire du Canada. 
Depuis sa création en 1981, le CCSJ produit des données sur 
l'ampleur et la nature des activités criminelles et de la justice 
pénale, civile et administrative au Canada. Grâce à ces 
renseignements, les administrations publiques sont en mesure 
d'élaborer, de mettre en oeuvre et d'évaluer les politiques et 
les programmes dans le domaine de la justice, et le grand 
public est mieux informé du fonctionnement et des coûts de 
l'appareil judiciaire. Avant 1981, la collecte de données sur la 
justice était confiée à la Division de la statistique juridique de 
Statistique Canada. 
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Highiights 

Number of Homicides 

In 1988, 575 homicides occurred in Canada, the 
second lowest number since 1973. There were 
approximately 10% fewer homicides in 1988 than in 
1987 and 11% fewer than the previous 10 year 
average. 

Faits saillants 

Nombre d'homicides 

En 1988, 575 homicides ont été commis au Canada; un 
seul nombre plus faible que celui-ci a été enregistré depuis 
1973. En 1988, le nombre d'homicides était inférieur d'environ 
11 % à celui de 1987 et de 12 % à la moyenne des dix 
années précédentes. 

Rate per 100,000 Population 

The national homicide rate per 100,000 population 
of 2.2 in 1988 was the lowest since 1971. The 1988 
rate was 16% lower than the previous ten year 
average. 

Taux pour 100,000 habitants 

En 1988, le taux d'homicide national pour 100,000 habi
tants s'établissait à 2.2, soit le taux le plus bas depuis 1971. 
Ce taux est inférieur de 16 % à la moyenne des dix années 
précédentes. 

Homicide in Context 

There are nearly one and a half times as many 
attempted murders, five times as many suicides and 
more than 200 times as many assaults in a given year 
compared to the number of homicides. 

Contexte des homicides 

Au cours d'une année donnée, il y a près d'une fois et 
demie plus de tentatives de meurtre, cinq fois plus de suicides 
et au-delà de 200 fois plus de voies de fait que d'homicides. 

Canada-U.S.A. Comparison 

The 1988 homicide rate per 100,000 population in 
the United States was almost four times higher than in 
Canada. 

Comparaison entre le Canada et les États-Unis 

En 1988, le taux d'homicide pour 100,000 habitants aux 
États-Unis était presque quatre fois supérieur à celui 
enregistré au Canada. 

Provinclal/Territoriat Trends 

Four provinces reported unusually low homicide 
rates in 1988: in Nova Scotia their rate of 1.25 was the 
lowest since 1974; Quebec's rate of 2.32 was the 
lowest since 1971; New Brunswick reported the lowest 
rate (1.12) since 1969 and; Saskatchewan at 2.27 was 
its lowest since 1966. 

Tendances provinciales et territoriales 

En 1988, quatre provinces ont affiché des taux d'homicide 
exceptionnellement bas: la Nouvelle-Ecosse a enregistré un 
taux de 1.25, le plus bas depuis 1974; le Québec a déclaré un 
taux de 2.32, le plus faible depuis 1971; le Nouveau-
Brunswick a affiché un taux de 1.12, le plus bas depuis 1969 
et la Saskatchewan a présenté un taux de 2.27, le plus faible 
depuis 1966. 

Provincial/Territorial Comparisons 

For the third year in a row, Manitoba had the 
highest provincial homicide rate per 100,000 
population(2.86). Ail Atlantic provinces were below the 
national rate of 2.22 and ail provinces west of Ontario 
were above. 

Comparaison entre les provinces et les territoires 

Pour la troisième année de suite, le Manitoba a accusé le 
taux d'homicide le plus élevé pour 100,000 habitants (2.86). 
Le taux dans toutes les provinces de l'Atlantique était inférieur 
au taux national de 2.22, tandis qu'il était supérieur à ce 
dernier dans toutes les provinces situées à l'ouest de l'Ontario. 

Census Metropolitan Areas (CMA) 

Among Canada's 25 CMA's (areas with urbanized 
cores of at least 100,000 population), Edmonton had 
the highest rate in 1988 (4.1). Saskatoon had the 
lowest at 0.5. 

Régions métropolitaines de recensement (RMR) 

En 1988, parmi les 25 RMR du Canada (les régions ayant 
un noyau urbanisé d'au moins 100,000 habitants), celle 
d'Edmonton a affiché le taux le plus élevé (4.1) et celle de 
Saskatoon, le taux le plus bas (0.5). 
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Population Size 

The highest homicide rate per 100,000 population 
(2.70) occurred in the largest cities (population of 
500,000 or greater). The lowest rate(1.23) occurred in 
areas with populations of 5000-9,999. 

Taille de la population 

Le taux d'homicide le plus élevé (2.70) pour 100,000 
habitants a été enregistré dans les grandes villes (population 
de 500,000 habitants ou plus). Le taux le plus bas (1.23) a été 
observé dans les régions oij la population se situe entre 5,000 
et 9,999 habitants. 

Légal Type 

In 1988, approximately one-half of ail homicide 
offences were classified by the police as first degree 
murder. Of the remaining, 43% were reported as 
second degree, 6% as manslaughter and less than 1 % 
as infanticide. 

Catégorie juridique 

En 1988, environ la moitié des homicides ont été 
considérés par les corps policiers comme des meurtres au 
premier degré, 43 % comme des meurtres au deuxième degré, 
6% comme des homicides involontaires coupables et moins 
de 1 % comme des infanticides. 

Clearance of Homicide Incidents 

In 1988, 83% of homicide incidents were cleared 
by the police while the remaining 17% were unsolved. 

Classement des affaires d'homicide 

En 1988, 83% des affaires d'homicide ont été classées 
par les corps policiers, tandis que 17 % n'ont pas été résolues. 

Location 

One-half of ail homicide victims in 1988 were killed 
in their own résidence. Greater percentages of female 
victims were killed at home than maies (63.9% vs. 
42.4%). 

Lieu 

En 1988, la moitié des victimes d'homicides ont été tuées 
dans leur résidence. Le pourcentage des personnes de sexe 
féminin tuées à leur domicile est supérieur à celui des person
nes de sexe masculin, soit 63.9 % contre 42.4 %. 

Method 

Both shootings and stabbings accounted for 29% 
each of ail homicides in 1988; 2 1 % of victims were 
beaten. 

Méthode 

Les meurtres commis à l'aide d'armes à feu et ceux per
pétrés au moyen d'armes pointues (poignard) constituaient 
chacun 29% des homicides en 1988; les homicides résultant 
de coups portés ont représenté 21 % des cas. 

Suspect-Victim Relationship 

In 1988, nearly 4 out of every 5 solved homicides 
involved victims and suspects who knew each other. 

Relations entre les victimes et les suspects 

En 1988, près de quatre homicides résolus sur cinq 
mettaient en cause des victimes et des suspects qui se 
connaissaient. 

Immédiate family relationships accounted for 30% 
of ail solved homicides in 1988. Of thèse 143 cases. 70 
women were killed by their husbands, 21 men were 
killed by their wives, 32 chiidren were killed by their 
parents, 11 parents were killed by their chiidren and 9 
siblings were killed by a brother or sister. 

Des relations familiales immédiates étaient en cause dans 
30% des homicides résolus en 1988. Sur les 143 cas relevés, 
70 femmes ont été tuées par leur époux, 21 hommes ont été 
tués par leur épouse, 32 enfants ont été tués par leurs parents, 
11 parents ont été tués par leurs enfants et 9 enfants ont été 
tués par un frère ou une soeur. 

Murder-Suicide 

In 1988, 8.3% of homicide incidents were cleared 
when the suspects took their own lives. This figure 
represents the highest proportion of suicides in the last 
ten years. 

Meurtre suivi d'un suicide 

En 1988, 8.3% des affaires d'homicide ont été classées 
lorsque les suspects se sont enlevé la vie. Ce chiffre 
représente la proportion la plus élevée de suicides au cours 
des dix dernières années. 

Gender 

In 1988, maies accounted for over two-thirds of 
homicide victims and almost 90% of suspects. Maies 
were more likely than females to be the suspect in 
1988 than in the previous ten year period. 

Sexe 

En 1988, les personnes de sexe masculin représentaient 
plus des deux tiers des victimes d'homicides et près de 90 % 
des suspects d'homicides. La probabilité que les hommes 
soient suspects d'homicides comparativement aux femmes 
était plus élevée en 1988 qu'au cours des dix dernières 
années. 
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Age 

The 18-29 âge group was responsible for the 
highest proportion of both homicide victims and 
suspects in 1988 (29% and 47% respectively). 
Accused persons under 18 years of âge, accounted for 
9.5% of ail suspects. 

Age 

En 1988, les proportions les plus élevées de victimes et 
de suspects d'homicides (29% et 47% respectivement) ont 
été notées chez les personnes âgées de 18 à 29 ans. Les 
jeunes contrevenants accusés (de moins de 18 ans) représen
taient 9.5 % de l'ensemble des suspects. 

Marital Status Etat matrimonial 

In 1988, over one-half of ail suspects and 47% of 
homicide victims were single at the time of the offence. 
Separated and divorced persons were overrepresented 
both as victims and as suspects of homicide. 

En 1988, plus de la moitié des suspects d'homicides et 
47% des victimes d'homicides étaient célibataires au moment 
de l'infraction. Les personnes séparées et les personnes 
divorcées étaient surreprésentées chez les victimes et les 
suspects d'homicides. 

Native/non-native Autochtones et non-autochtones 

While native Canadians accounted for less than 
3% of the population, in 1988 they represented 17% of 
victims and 22% of suspects of homicide. 

Bien que les autochtones forment moins de 3% de la 
population canadienne, ils constituaient, en 1988, 17% des 
victimes et 22% des suspects d'homicides. 

Police Officers Killed 

For the first time in 25 years no police officers 
were murdered while on duty in Canada. This is only 
the second time that this has occurred since such 
information was first recorded in 1961. 

For the fourth consécutive year no provincial or 
fédéral correctional staff were killed while on duty. This 
is more common as it has occurred 19 out of 28 years. 

Meurtres d'agents de police 

Pour la première fois en 25 ans, aucun agent de police n'a 
été tué pendant qu'il était en service au Canada. Depuis 1961, 
année oij l'on a commencé à recueillir ces renseignements, 
c'est la deuxième fois seulement que cela arrive. 

Pour la quatrième année de suite, aucun employé 
d'établissement correctionnel provincial ou fédéral n'a été tué 
dans l'exercice de ses fonctions. Cette situation est plus 
courante, puisqu'elle s'est produite 19 fois en 28 ans. 
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Introduction Introduction 
The Homicide Statistics Project 

Few acts of violence elicit such universal public 
disdain as murder and other types of homicide. 
Governments, criminal justice agencies and the 
gênerai public hâve a vested interest in monitoring the 
extent and nature of thèse occurrences, long 
considered the most serious affront to individual 
freedom. 

For the purpose of this report homicide offences 
include first degree murder, second degree murder, 
manslaughter and infanticide. Deaths caused by 
criminal négligence, suicide, accident or justifiable 
homicide are not included in this définition. The 
Homicide Statistics Project has collected information 
on murders since 1S(61 and on manslaughter and 
infanticide since 1974. 

The homicide survey is the primary mechanism for 
the collection of national statistics in Canada. One 
important product of the homicide survey is the annual 
Homicide in Canada publication. This publication 
brings together info a single, comprehensive, référence 
volume, existing statistical data on homicide in Canada. 

Le projet de la statistique des homicides 

Rares sont les actes de violence qui soulèvent autant de 
réprobation partout dans le monde que le meurtre et d'autres 
genres d'homicide. Les administrations publiques, les organis
mes de juridiction criminelle et le grand public ont tout intérêt 
à surveiller l'ampleur et la nature de ces infractions, 
considérées depuis longtemps comme l'atteinte la plus grave 
à la liberté individuelle. 

Aux fins de la présente publication, les infractions 
d'homicide comprennent le meurtre au premier degré, le 
meurtre au deuxième degré, l'homicide involontaire coupable 
et l'infanticide. Sont exclus le décès par négligence criminelle, 
le suicide, l'accident et l'homicide justifiable. Les responsables 
du Projet de la statistique des homicides recueillent des 
données sur les meurtres depuis 1961 et des informations sur 
les homicides involontaires coupables et les infanticides 
depuis 1974. 

L'enquête sur l'homicide constitue la principale méthode 
de collecte de données à l'échelle du pays. La publication 
annuelle intitulée L'homicide au Canada représente un impor
tant produit de cette enquête. La présente publication réunit 
en un seul ouvrage de référence général les données 
statistiques existantes sur l'homicide au Canada. 

Objectives of the Report 

The major objective of this report is to provide 
statistical information on the volume of homicides in 
Canada. The types and circumstances of homicide 
offences as well as the characteristics of victims and 
suspects involved are aIso described. 

In addition to the descriptive review of homicides 
in Canada, the purpose of this report is aIso to 
contextualize this offence with other forms of conflict 
resolution. For instance, where one or more individuals 
attempt to résolve an argument or dispute through an 
act involving violence (i.e., assault, attempted murder, 
suicide, homicide), then this can be said to constitute a 
form of conflict resolution. As well, homicide data are 
placed in historical perspective. In some instances, 
findings for the current year are contrasted over the 
previous 10 year period to détermine whether or not 
récent homicide data are consistent with previous 
homicide trends. 

The emphasis of this report relates to describing 
homicides at the national level. Whenever meaningfui, 
data are displayed by province and territory to 
enhance the usefulness of the information for criminal 
justice decisionmakers and to facilitate comparative 
analyses. This report aIso serves as the officiai release 
mechanism of annual homicide data. 

Objectifs de la publication 

Le principal objectif de la présente publication consiste à 
fournir des informations statistiques sur la quantité d'homicides 
commis au Canada. Elle décrit également les genres et les 
circonstances des infractions d'homicide ainsi que les carac
téristiques des victimes et des suspects en cause. 

Outre l'étude descriptive des homicides perpétrés au 
Canada, la publication contient l'analyse comparative de ces 
infractions et d'autres formes de solution de conflit. Ainsi, la 
tentative, par un ou plusieurs particuliers, de régler un 
différend ou une dispute à l'aide d'une acte de violence 
(agression, tentative de meurtre, suicide ou homicide) repré
sente une forme de solution de conflit. De plus, les données 
sur l'homicide sont placées dans une perspective historique. 
Dans certains cas, on compare les données d'homicide pour 
l'année courante avec celles de la période de 10 ans 
précédente pour déterminer si elles sont conformes ou non 
aux tendances déjà observées en matière d'homicide. 

La présente publication met l'accent sur la description de 
l'homicide à l'échelle du Canada. Toutes les fois qu'il est 
opportun de le faire, on présente les données par province et 
par territoire afin d'en accroître l'utilité pour les décideurs en 
matière de justice criminelle et de faciliter les analyses 
comparatives. La présente étude constitue aussi la publication 
officielle des données annuelles sur l'homicide. 
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Number and Rate of Homicide Offences, 
Canada, 1978-1988 

Nombre et taux d'infractions d'homicide, Canada, 
1978-1988 

In 1988, 575 homicide offences occurred in 
Canada. This represents the second lowest number 
since 1973 in which 546 were reported (569 were 
recorded in 1986). This figure indicates that there were 
approximately 10% fewer homicides in 1988 than in 
1987 and 11% fewer than the previous 10 year 
average. 

The homicide rate per 100,000 population of 2.22 
in 1988 was the lowest since 1971. This compares to a 
rate of 2.51 in 1987 and an average rate of 2.63 over 
the previous 10 years. 

En 1988, 575 infractions d'homicide ont été commises au 
Canada. A l'exception des 569 infractions déclarées en 1986, 
il s'agit du plus petit nombre enregistré depuis 1973, année 
durant laquelle 546 infractions d'homicide ont été signalées. 
Ces chiffres indiquent que le nombre d'homicides en 1988 
était inférieur d'environ 10 % à celui de 1987 et de 11 % à la 
moyenne des dix années précédentes. 

Le taux d'homicide de 2.22 pour 100,000 habitants 
observé en 1988 est le plus bas depuis 1971. Il se compare 
au taux de 2.51 enregistré en 1987 et au taux moyen de 2.63 
établi au cours des dix années précédentes. 

Figure I 
Number and Rate of Total Homicide Offences, 
Canada, 1978-1987 Average, 1987 and 1988 

Nombre et taux d'infractions d'homicide, 
Canada, moyenne de 1978-1987, 1987 et 1988 

Number of offences 
Nombre d'infractions 

Rate per 100,000 population 
Taux pour 100,000 habitants 

647 642 

1978-1987 
Average/moyenne 

1987 1988 1978-1987 
Average/moyenne 

1987 1988 

Référence: Appendix I, Table 2. Référence: Appendice I, tableau 2. 
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Homicides Compared to Other Violent Acts, 
Canada, 1978-1988 

Figure II shows data for homicides and other 
violent acts (attempted murders, assaults and 
suicides), from 1978-1988. On average, there are il .3 
times as many attempted murders, 5.4 times as màny 
suicides and more than 200 times as many assaults as 
there are homicides. 

The number of homicide offences decreased by 
10% between 1987 and 1988, while the number of 
attempted murders decreased by almost 9% and the 
number of assaults rose by 5% (suicide figures for 
1988 were not available). The number of assaults has 
been steadily increasing since 1978. In fact, the 
number of assaults in 1988 is 35% higher than the 
previous ten year average and 67% higher than in 
1978. Attempted murders and homicides in 1988 vyere 
both down from the previous year and their previous 
ten year averages. i 

Comparaison entre l'homicide et d'autres actes de 
violence, Canada, 1978-1988 

La figure II montre les données concernant les homicides 
et d'autres actes de violence tels que les tentatives de 
meurtre, les voies de fait et les suicides au cours de la période 
1978-1988. On peut compter, en moyenne, 1.3 fois plus de 
tentatives de meurtre, 5.4 fois plus de suicides et au-delà de 
200 fois plus de voies de fait que d'homicides. 

De 1987 à 1988, le nombre d'homicides a diminué de 
1 0 % et le nombre de tentatives de meurtre a baissé de près 
de 9 % , tandis que le nombre de voies de fait a progressé de 
5 % (les chiffres concernant les suicides pour 1988 n'étaient 
pas connus). Le nombre de voies de fait a augmenté de façon 
constante depuis 1978. En fait, en 1988, ce nombre dépassait 
de 35 % la moyenne des dix années précédentes et de 67 % 
celui observé en 1978. En 1988, il y a eu moins de tentatives 
de meurtre et moins d'homicides par rapport à l'année 
précédente et aux moyennes des dix années précédentes. 

Figure II 
Homicide Offences Compared to Selected 
Violent Acts, Canada, 1978-1988 
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' Assault offences do not include sexual assault offences. 
Thèse data are supplied by the Uniform Cnme Reporting 
Project (UCR), Canadian Crime Statistics. 
(catalogue no. 85-205), Statistics Canada. 

2 Raw data hâve been extracted from: Causes of Death, 
annual publications (catalogue no. 84-203), Statistics Canada. 
1988 figures are not available. 

Référence: Appendix I, Table 3. 

' La catégorie des voies de fait n'inclut pas les agressions sexuelles. 
Ces données sont fournies dans le cadre du Programme de la 
déclaration uniforme de. la criminalité (DUC) et figurent dans 
Statistique de la criminalité du Canada (no 85-205 
au catalogue de Statistique Canada). 

2 Les données brutes ont été tirées de: Causes de décès, 
publications annuelles (n° 84-203 au catalogue). 
Statistique Canada. Les nombres de 1988 sont indisponibles. 

Référence: Appendice I, tableau 3. 
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Homicide Rates, Canada and the United 
States, 1978-1988 

Since 1978, the United States homicide rate per 
100,000 population, which is based on a similar 
définition to Canada's, has been approximately three to 
four times higher than the rate recorded in Canada. In 
1988, Canada reported a homicide rate of 2.2 versus 
one of 8.4 in the United States (with over 20,000 
homicides), both lower than their previous ten year 
average. 

The two countries seem to follow différent patterns 
in their homicide rates. In 1988, whereas Canada 
reported an 10% decrease over 1987, the United 
States reported a 3% increase. The previous year, 
Canada's rate increased by 12% and the States 
decreased by 3.5% from 1986. In fact, the two 
countries experienced opposite year over year 
changes nine times in the last ten years. 

Taux d'homicide, Canada et États-Unis, 1978-1988 

Depuis 1978, le taux d'homicide pour 100,000 habitants 
aux États-Unis, lequel est fondé sur une définition semblable à 
celle utilisée par le Canada, est environ trois ou quatre fois 
supérieur au taux observé au Canada. En 1988, le taux 
d'homicide au Canada s'établissait à 2.2 comparativement à 
8.4 aux États- Unis (où l'on compte plus de 20,000 homicides); 
ces deux taux sont inférieurs à la moyenne des dix années 
précédentes de chaque pays. 

Les tendances relatives au taux d'homicide semblent 
différer entre ces deux pays. En 1988, le Canada a affiché 
une diminution de 10 % par rapport à 1987 et les États-Unis, 
une augmentation de 3 %. L'année précédente, le taux du 
Canada avait progressé de 12 % et celui des États-Unis avait 
baissé de 3.5 % par rapport à 1986. En fait, les deux pays ont 
enregistré des variations contraires d'une année à l'autre 
durant neuf des dix dernières années. 

Figure III 
Comparative Homicide Rates, Canada and the 
United States"!, 1978-1988 

Taux comparatifs d'homicides, Canada et les 
États-Unisl, 1978-1988 
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' Thèse data are supplied by the Uniform Crime Reporting 
Program, U.S. Department of Justice. 1988 data are 
preliminary and are therefore subject to revision. 

Référence: Appendix I, Table 4. 

' Ces données sont fournies par le Programme de la déclaration 
uniforme criminalité du U.S. Department of Justice. Les données 
pour l'année 1988 sont préliminaires et peuvent, par conséquent, 
faire l'objet d'autres modifications 

Référence: Appendice I, tableau 4. 
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Number and Rate of Homicide Offences, 
Canada, 1961-1988 

Nombre et taux d'infractions d'homicide, Canada, 
1961-1988 

The collection of comparable Canadian homicide 
statistics began in 1961. Since that time, until 1977, 
there was a fairly steady increase - from a low of 233 
homicides in 1961 to an ail time recorded high of 711 
in 1977. Following a décline in 1978, the number of 
homicides stabilized, with minor fluctuations, until 1986 
where the number tell sharply to 569. After an increase 
in 1987 the number decreased back again in 1988. 

The homicide rate has followed a similar pattern 
over the past 28 years. Between 1961 and 1988 the 
number of homicides per 100,000 population has gone 
from a low of 1.25 in 1966 to a high of 3.06 in 1977 to 
the présent level of 2.22. 

La collecte de statistiques comparables sur l'homicide au 
Canada a débuté en 1961. Depuis cette date jusqu'en 1977, le 
nombre d'homicides s'est accru de façon assez constante, 
passant de son niveau le plus bas de 233 en 1961 à un 
sommet inégalé de 711 en 1977. Ayant affiché une diminution 
en 1978, le nombre d'homicides a fluctué légèrement.jusqu'en 
1986, année à laquelle il a chuté à 569. Après s'être accru en 
1987, le nombre a baissé de nouveau en 1988. 

Le taux d'homicide a suivi une tendance similaire au cours 
des 28 dernières années. Entre 1961 et 1988, le nombre 
d'homicides pour 100,000 habitants est passé de 1.25 en 1966 
à un sommet de 3.06 en 1977 et s'est établi au niveau actuel 
de 2.22. 

Figure IV 
Number and Rate of Total Homicides, 
Canada, 1961-1988 
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Référence: Appendix I, Table 7. Référence: Appendice I, tableau 7. 
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Homicides by Gender of Victim, Canada, 1961-
1988 

Homicides selon le sexe de la victime, Canada, 1961-
1988 

Since information was first collected on homicide 
incidents in 1961 there hâve been 14,358 victims or 
offences reported. Of thèse, females represented 
36.5% of the total and conversely, maies 63.5%. 

There hâve been two distinct trends in terms of 
homicide victims by gender. From 1961 to 1970, 
females accounted for over 40% of homicide victims. 
Since that t ime, they hâve comprised approximately 
35% of ail victims. In 1988, the proportion of females 
victims (35.1%) was very similar to the previous ten 
year average. 

Depuis 1961, année où l'on a pour la première fois 
recueilli des données sur les affaires d'homicide, on a relevé 
14,351 victimes ou infractions. De ces victimes, 3 6 . 5 % étaient 
de sexe féminin, contre 63.5 % de sexe masculin. 

En ce qui concerne le sexe des victimes d'homicides, on 
note deux tendances distinctes. De 1961 à 1970, les 
personnes de sexe féminin constituaient plus de 4 0 % des 
victimes. Depuis, elles représentent environ 3 5 % de 
l'ensemble des victimes. En 1988, la proportion de victimes 
de sexe féminin (35.1 %) correspondait étroitement à la 
moyenne des dix années précédentes. 

Figure V 

Homicide Offences by Gender of Victim, 
Canada, 1961-19881 
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' Excludes seven victims whose gender remains unknown. 
Référence: Appendix I, Table 6. 

' À l'exclusion de sept victimes dont le sexe demeure indéterminé. 
Référence: Appendice I, tableau 6. 
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Homicide Rates by Province/Territory, 
1978-1988 

Taux d'homicide selon les provinces et territoires, 
1978-1988 

The 1988 homicide rate per 100,000 population for 
ail of Canada was 11 % lower than the previous ten 
year average. AH provinces except Newfoundiand and 
Prince Edward Island followed this trend.Four 
provinces indicated decreases of over 20%: New 
Brunswick (60.7%), Nova Scotia (23.5%), Saskat
chewan (21.9%) and Manitoba (21.6%). In Nova Scotia, 
after reaching an all-time high of 26 homicides in 1985, 
the number of homicides decreased for the third 
consécutive year. 

Newfoundiand and Prince Edward Island showed 
increases over their previous ten year average 
although they continued to expérience two of the 
lowest rates among the provinces. The Northwest 
Territories aIso experienced a higher than average 
homicide rate in 1988. 

En 1988, le taux d'homicide pour 100,000 habitants dans 
l'ensemble du Canada était inférieur de 11 % à la moyenne 
des dix années précédentes. Toutes les provinces, sauf Terre-
Neuve et l'île-du-Prince-Édouard, ont suivi cette tendance. 
Quatre provinces ont affiché une diminution supérieure à 20%: 
le Nouveau-Brunswick (60.7%), la Nouvelle-Ecosse (23.5%), 
la Saskatchewan (21.9%) et le Manitoba (21.6%). En 
Nouvelle-Ecosse, le nombre d'homicides a baissé pour la 
troisième année de suite, après avoir atteint un sommet de 26 
homicides en 1985. 

Les taux d'homicide à Terre-Neuve et à l'île-du-Prince-
Édouard ont progressé par rapport à leurs moyennes des dix 
années précédentes, bien que ces deux provinces comptent 
toujours parmi celles qui ont les taux les plus bas. Les 
Territoires du Nord-Ouest ont également affiché un taux 
d'homicide plus élevé que la moyenne en 1988. 

Figure VI 
Distribution of Homicide Rates by 
Province and Territory, 1978-1988 

Répartition des taux d'homicide selon la 
province et territoire, 1978-1988 
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Référence: Appendix I, Table 7. Référence: Appendice I, tableau l._ 
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H o m i c i d e O f f e n c e s by Légal T y p e , C a n a d a , 
1988 

Infract ions d 'homic ide se lon le genre légal , C a n a d a , 
1988 

In 1988, one-half of ail homicides were classified 
by the police as first degree murder, 43% as second 
degree, 6% as manslaughter and less than 1 % as 
infanticide. First degree murders represented a higher 
proportion of the total than in any of the previous ten 
years. This seems to be a continuation of the trend that 
began when the catégories of first and second degree 
murder were first introduced in 1977 through new 
législation. In 1978, first degree murders represented 
32.7% of ail homicides. 

In contrast. second degree murders hâve shown a 
corresponding décline in the overall proportion of 
homicides, from 56.9% in 1978 to 42.8% in 
1988.Manslaughter has aIso slightly declined since 
1978, when it represented 8.9% of the total number of 
homicides reported to the police. As in most previous 
years, infanticide accounted for less than 1 % of ail 
homicides in 1988. 

En 1988, la moitié des homicides ont été considérés par 
les corps policiers comme des meurtres au premier degré, 
4 3 % comme des meurtres au deuxième degré, 6 % comme 
des homicides involontaires coupables et moins de 1 % 
comme des infanticides. En 1988, les meurtres au premier 
degré représentaient une proportion plus importante du total 
que n'importe quelle des dix dernières années. Ainsi semble 
se maintenir la tendance observée depuis 1977 lorsque les 
catégories de meurtre au premier et au deuxième degrés ont 
été incorporées dans la loi. En 1978, les meurtres au premier 
degré représentaient 32 .7% de tous les homicides. 

Par ailleurs, la proportion de meurtres au deuxième degré 
a affiché un recul correspondant dans l'ensemble des homi
cides, passant de 56 .9% en 1978 à 42 .8% en 1988. Les 
homicides involontaires coupables ont aussi diminué légère
ment depuis 1978, lorsqu'ils représentaient 8 . 9% du total des 
homicides signalés à la police. Comme pour la plupart des 
années précédentes, l'infanticide constituait moins de 1 % de 
tous les homicides commis en 1988. 

Figure VII 

Homicide Offences by Légal Typel, 
Canada, 1978-1988 

Infractions d'homicide selon le genre légaM, 
Canada, 1978-1988 
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' The classification of thèse offences is based upon 
police-reported data and does not represent 
court dispositions. 

2 A 1980 incident resulted in 48 victims 
(Québec lire). 

Référence: Appendix I, Table 5. 

' La classification de ces infractions est fondée sur les données 
fournies par les services de police et ne tient pas compte des 
jugements rendus par les tribunaux. 

2 En 1980, une affaire d'homicide a fait 48 victimes (incendie 
au Québec). 

Référence: Appendice I, tableau 5; 
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C learance of H o m i c i d e Inc idents , C a n a d a , 
1988 

C l a s s e m e n t d e s affaires d 'homic ide , C a n a d a , 1988 

In 1988 the clearance rate or the rate at which the 
police solved homicide incidents was 82.5%. This 
figure inciudes the catégories of cleared by charge, 
cleared by suicide and cleared otherwise. The 
clearance rate in 1988 was very similar to the previous 
year (82.2%) and the previous ten year average 
(82.9%). 

The proportion of incidents for which a charge was 
laid (72.1%) was lower than in any of the previous ten 
years. However, the suicide rate(8.1%) for suspects 
identified as committ ing a homicide was higher than 
the previous ten year average(6.3%) 

En 1988, le taux de classement ou le taux auquel les 
affaires d'homicide sont résolues par la police s'élevait à 
82 .5%. Ce chiffre comprend les catégories suivantes: les 
affaires classées par mise en accusation, les affaires classées 
par le suicide et les affaires classées sans mise en accusation. 
Le taux de classement en 1988 était fort semblable à celui de 
l'année précédente (82,2%) et au taux moyen des dix années 
précédentes (82.9%). 

La proportion d'affaires pour lesquelles des accusations 
ont été portées (72.1 %) était inférieure à celle des dix années 
précédentes. Cependant, le taux de suicide (8.1 %) chez les 
suspects identifiés comme étant les auteurs d'un homicide 
était supérieur au taux moyen des dix années précédentes 
(6.3%). 

Figure VIII 
C lea rance of H o m i c i d e I n c i d e n t s i , 
C a n a d a , 1978-1987 a n d 1988 
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^ Refer to glossary m Appendix III for définition of terms. 
Note: Percentages may not total 100 due to rounding. 

Référence: Appendix l. Table 8. 

1 Voir le glossaire de l'appendice III pour la définition des termes. 
Nota: Le total des pourcentages peut ne pas être égal à 100 

en raison de l'arrondissement. 
Référence: Appendice l, tableau 8. 







Provincial/Territorial Homicide Rates, 1988 Taux d'homicide selon les provinces et territoires, 
1988 

For the tfiird year in a row, Manitoba recorded tfie 
fiighest provincial homicide rate per 100,000 population 
(2.86), although their honnicides were down 
considerably fronn the previous year. For the seventh 
consécutive year. Prince Edward Island had the lowest 
rate at 0.78. 

Pour la troisième année d'affilée, le Manitoba a enregistré, 
parmi les provinces, le taux d'homicide pour 100,000 habitants 
le plus élevé (2.86), bien que le nombre d'homicides ait 
considérablement diminué par rapport à l'année précédente. 
Pour la septième année de suite, le taux le plus bas (0.78) a 
été observé à l'île-du-Prince-Édouard. 

As has been the pattern historically, ail of the 
provinces west of Ontario reported 1988 homicide 
rates in excess of the national average (2.22) and ail 
the Atlantic provinces were below. 

Four provinces reported their lowest rates in at 
least 14 years: in Nova Scotia their 1988 rate of 1.25 
was the lowest since 1974 ; Quebec's rate of 2.32 was 
the lowest since 1971; New Brunswick reported its 
lowest rate(1.12) since 1969; and Saskatchewan, even 
though slightly above the national average at 2.27, was 
at its lowest since 1966. 

Homicide rates for both Territories were up from 
the previous year but both had recorded unusually low 
rates in 1987. 

En 1988, suivant les tendances habituelles, les taux 
d'homicide dans toutes les provinces situées à l'ouest de 
l'Ontario dépassaient la moyenne nationale de 2.22, tandis que 
ceux dans l'ensemble des provinces de l'Atlantique étaient 
inférieurs à la moyenne nationale. 

Quatre provinces ont enregistré en 1988 le taux le plus 
bas depuis au moins quatorze ans: la Nouvelle-Ecosse a 
présenté un taux de 1.25, le plus bas depuis 1974; le Québec 
a affiché un taux de 2.32, le plus faible depuis 1971; le 
Nouveau-Brunswick a déclaré un taux de 1.12, le plus bas 
depuis 1969 et la Saskatchewan a enregistré un taux de 2.27, 
le plus faible depuis 1966, bien que ce dernier soit légèrement 
supérieur à la moyenne nationale. 

Les deux territoires ont accusé des taux d'homicide 
supérieurs à ceux de l'année précédente, mais ils avaient 
affiché, en 1987, des taux exceptionnellement bas. 

Figure IX 
Rates for Homicide Offences, 
Canada and the Provinces/Territories, 1988 

Taux d'infractions d'homicide, 
Canada, provinces et territoires, 1988 
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Relerence: Appendix I, Table 7. Référence: Appendice l, tableau 7. 
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Homicide Offences by Population Size, 
Canada, 1988 

Infractions d'homicide selon la taille de la 
population, Canada, 1988 

Figure 12 shows the différences in the rate of 
homicide offences per 100,000 population for 8 
population groups. The groups with the highest 
homicide rates were found at the extrêmes of the 
population range. Cities over 500,000 population 
recorded the highest rate (2.70) in 1988, as the case 
for the previous ten year period. At the other extrême, 
rural areas and towns under 5,000 population showed 
the second highest rate (2.63). 

The lowest rate (123) occurred in areas with 
populations of 5,000-9,999, followed by the group with 
populations between 25,000-49,999 at 1.28. This latter 
group, though it began showing increases in 1987, 
historically has the lowest rates. 

Except for cities with populations between 10,00-
24,999, the remaining seven groups ail showed rate 
decreases from the previous year. 

La figure 12 montre la différence entre les taux d'homicide 
pour 100,000 habitants enregistrés pour huit groupes de 
population. On trouve aux deux extrémités de la fourchette de 
population les groupes ayant les taux d'homicide les plus 
élevés. Les villes de plus de 500,000 habitants ont accusé le 
taux le plus élevé (2.70) en 1988, comme c'était le cas pour la 
décennie précédente. Viennent au deuxième rang, les régions 
rurales et les villes de moins de 5,000 habitants (2.63), 
lesquelles se situent à l'autre extrémité. 

Les régions comptant de 5,000 à 9,999 habitants ont 
présenté le taux le plus bas (1.23), suivies du groupe ayant 
entre 25,000 et 49,999 habitants (1.28). Ce dernier groupe, 
bien qu'il ait commencé à afficher des augmentations en 1987, 
a généralement enregistré les taux les plus faibles. 

À l'exception des villes comptant entre 10,000 et 24,999 
habitants, les sept autres groupes ont affiché des taux 
inférieurs à ceux de l'année précédente. 

Figure X 
Rates for H o m i c i d e Offences"! by Popula t ion^ T a u x d'infractions"! d ' h o m i c i d e se lon la tail le 
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^ One "offence" is counted for every victim. 
2 Rates are calculated on the basis of 100,000 population using 

population figures as provided by each province. 
Référence: Appendix I, Table 9. 

1 On compte une "infraction" pour chaque victime. 
2 Les taux sont calculés pour 100,000 habitants selon les effectifs 

de la population qui ont été fournis par chaque province. 
Référence: Appendice I, tableau 9. 
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Homicide Rates for Census Metropolitan 
Areasi in Canada, 1988. 

Taux d'homicide dans les régions métropolitaines de 
recensement^, Canada, 1988 

The gênerai concept of a Census Metropolitan 
Area(CMA) is that of a very large urbanized core ( at 
least 100,000 population), together with adjacent urban 
and rural areas which hâve a high degree of économie 
and social intégration with that core. In Canada there 
are 25 such areas. Figure XI depicts thèse centres with 
corresponding homicide rates per 100,000 population. 

Edmonton CMA had the highest homicide rate in 
1988 (4.1), followed by Regina (3.7), St. Catherines-
Niagara (3.5), Saint John (3.3) and Halifax (3.0). For 
those years which homicide data are available by CMA 
(1986-1988), only Regina ranked in the top five for ail 
three years. 

Saskatoon CMA had the lowest homicide rate 
(0.5), followed by London (0.9), St. John's (1.2), 
Chicoutimi-Jonquiere (1.3) and Oshawa (1.4). Of thèse 
only St. John's CMA ranked as one of the 5 lowest in 
ail three years. 

In 1987, Sudbury recorded the highest rate(7.5), 
while in 1986 Regina was highest at 4.3 homicides per 
100,000 population. 

Thèse 25 metropolitan centres accounted for 346 
homicides or 60% of ail homicides for 1988. This 
percentage is roughiy équivalent to the proportion of 
the Canadian population which inhabits thèse areas. 

Le concept général d'une région métropolitaine de 
recensement (RMR) est celui d'un noyau urbain très grand 
(d'au moins 100,000 habitants) et des régions urbaines et 
rurales adjacentes qui y sont très étroitement liées du point de 
vue économique et social. Au Canada, on en compte 25. La 
figure XI présente ces centres avec leurs taux d'homicide 
correspondants pour 100,000 habitants. 

En 1988, le taux d'homicide le plus élevé a été enregistré 
dans la RMR d'Edmonton (4.1), suivie de Regina (3.7), St. 
Catherines-Niagara (3.5), St. John (3.3) et Halifax (3.0). Durant 
les trois années pour lesquelles les données sur l'homicide ont 
été classées par RMR (1986-1988), seulement Regina figurait 
parmi les cinq RMR où le taux était le plus élevé. 

Le taux d'homicide le plus bas a été observé dans la RMR 
de Saskatoon (0.5), suivie de London (0.9), St. John's (1.2), 
Chicoutimi-Jonquiere (1.3) et Oshawa (1.4). Parmi celles-ci, 
seulement St. John's s'est classée parmi les cinq RMR ayant 
les taux les plus bas au cours des trois années. 

En 1987, le taux d'homicide le plus élevé pour 100,000 
habitants a été enregistré à Sudbury (7.5), tandis qu'en 1986, il 
a été observé à Regina (4.3). 

Ces vingt-cinq centres métropolitains interviennent pour 
346 homicides, soit 60% de l'ensemble des homicides 
commis en 1988. Ce pourcentage équivaut approximativement 
à la proportion de la population canadienne vivant dans ces 
régions. 
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Figure XI 
Homicide Rates"!, Census Metropolitan 
Areas2, Canada, 1988 

Taux d'homicide"!, Régions métropolitaines 
de recensement^, Canada, 1988 
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Rate per 100,000 population 
Taux par 100,000 habitants 

1.23 

3.00 

3.28 

1.25 

1.65 

1.51 

1.53 

2.41 

2.04 

1.43 

1.94 

3.46 

2.29 

1.89 

0.86 

2.73 

2.03 

2.44 

2.22 

3.70 

0.49 

1.92 

4.06 

2.48 

2.69 

I 

1 Rates are calculated on the basis of 100,000 population 
using 1987 population figures for Census Metropolitan 
Areas as provided by Statistics Canada, Population 
Estimâtes Division. 

2 Census Metropolitan Areas are ordered from east to west. 

Référence: Appendix I, Table 10. 

' Les taux sont calculés pour 100,000 habitants selon les effectifs 
de la population de 1987 pour les régions métropolitaines de 
recensement tels que fournis par Statistique Canada, 
section des estimations démographiques. 

2 Régions métropolitaine de recensement sont placées par ordre 
de Testa l'ouest. 

Référence: Appendice I, tableau 10. 
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Location of Commission of Homicide Offence, 
Canada, 1988 

Répartition des infractions d'homicide, selon le lieu, 
Canada, 1988 

Historically, the largest proportion of homicides 
take place in the victim's home. This pattern was 
maintained in 1988 with one-half of ail victims killed in 
their own résidence. This is below the proportion for 
the previous year but is still above the ten year 
average of 45.3%. Of the remaining victims, 17.9% 
were killed in a public place, 12% in the work or other 
private place and 8.5% in the suspect's résidence. The 
remaining 11.7% were killed in other or unknown 
locations. 

Historiquement, la majeure partie des homicides ont été 
perpétrés dans la résidence de la victime. Cette tendance s'est 
maintenue en 1988, la moitié des victimes ayant été tuées 
dans leur propre domicile. Cette proportion est inférieure à 
celle de l'année précédente, mais elle dépasse encore la 
moyenne de 45.3% des dix années précédentes. Parmi les 
autres victimes, 17.9% ont été tuées dans un endroit public, 
12% dans un lieu de travail ou une autre place privée et 8.5% 
dans le domicile du suspect. Le reste des victimes, soit 
11.7%, ont été tuées à un autre endroit ou à un endroit 
inconnu. 

The proportion of victims killed in their own 
résidence was considerably higher for women than for 
men (63.8% vs. 42.4%). This pattern is consistent with 
the previous ten year average. 

La proportion de victimes tuées dans leur propre rési
dence était beaucoup plus élevée chez les personnes de sexe 
féminin que chez celles de sexe masculin (63.8% contre 
42.4%). Cette tendance correspond aux moyennes des dix 
années précédentes. 

Figure XII 
Distribution of Homicide Offences by Location 
of Offence Commission and Gender of Victim, 
Canada, 1988 

Répartition des infractions d'homicide selon le 
lieu de perpétration et le sexe de la victime, 
Canada,1988 

Victim's résidence 
Domicile de la victime 

Suspect's résidence 
Domicile du suspect 

Other private place or work place 
Autre place privée ou endroit de travail 

Public place 
Endroit public 

Correctional institution 
Établissement correctionnel 

Other 
Autres 

Unknown 
Inconnu 

42.4% 
63.9% 

•]T9% 
9.9% 

I 13.9% 
8.4% 

1 21.2% 
11.9% 

N = 373 

.1 1.6% 
0.0% 

3.7% 
1.5% 

Victims - Victimes 

Maie 
Masculin 

•
Female 
Féminin 

[7.2% 
J 8.4% 

Note: Percentages may not total 100 due to rounding. 

Référence: Appendix I, Table i l . 

Nota: Le total des pourcentages peut ne pas être à 100 en raison 
de l'arrondissement. 

Référence: Appendice I, tableau i l . 
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Methods of Committing Homicide, Canada, 
1988 

Répartition des homicides selon la méthode 
employée, Canada, 1988 

The most common methods of committing homi
cide in 1988 were shooting (29.4%) and stabbing 
(28.7%), followed by beating at 21.2%. Together, thèse 
three methods accounted for four out of every five 
homicides committed in Canada or 456 deaths in 1988. 
Of the remaining 119 victims, 43 were strangled, 9 
suffocated, 7 were drowned, 15 died at the hands of an 
arsonist, 37 were killed by other means and for the 
other 8 victims the method was unknown. 

En 1988, la plupart des homicides ont été commis au 
moyen d'armes à feu (29.4%) et d'armes pointues (28.7%) 
ainsi que de coups portés (21.2%). Ensemble, ces trois 
méthodes représentaient les quatre cinquièmes des homicides 
commis au Canada, soit 456 meurtres en 1988. Parmi les 119 
autres victimes, 43 ont été tuées par étranglement, 9 par 
suffocation, 7 à la suite d'une noyade, 15 lors d'incendies 
criminels, 37 par un autre moyen et 8 par une méthode 
inconnue. 

Figure XIII 

Distribution of Methods"! by Which 
Homicide Victims were Killed, Canada, 1988 

Répartition des modalités"! 
de perpétration des homicides, Canada, 1988 

169 
(29.4%) 

167 
(29.0%) 

Total Victims 
N = 575 

Victimes totales 

6 
(1.0%) 

^ Refer to glossary in Appendix III for définition of methods. 
Note: Percentages may not total 100 due to rounding. 

Référence: Appendix I, Table 13. 

' Voir le glossaire de l'appendice III pour la définition des modalités. 
Nota: Le total des pourcentages peut ne pas être égal à 100 en raison de 

l'arrondissement. 
Référence: Appendice I, tableau 13. 
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Most Fréquent Method Used to Commit 
Homicide, Canada, 1978-1988 

Répartition des homicides selon la méthode la plus 
fréquemment utilisée, Canada, 1978-1988 

In the last ten years, with one exception, firearms 
hâve been the most fréquent method used to commit 
homicide. Thèse deaths accounted for an average of 
one-third of ail homicides during this time period. In 
1988, homicides resulting from shootings (169) 
represented the lowest number of people killed with 
firearms in any of the previous ten years as well as the 
lowest percentage of homicides performed by this 
method(29.4%). Since gun control législation was 
enacted in 1978, the proportion of homicides involving 
firearms has decreased from almost 40% to less than 
30%. 

Subsequently the number of homicides resulting 
from stabbings has increased over this same time 
period, from 22.1% in 1978 to 28.7% in 1988. The 
average proportion of stabbings from 1978-1987 was 
26.9%. 

Au cours des dix dernières années, à une exception près, 
les armes à feu ont été employées le plus souvent pour com
mettre un homicide. Les meurtres ainsi commis constituaient 
en moyenne le tiers de tous les homicides enregistrés durant 
cette période. En 1988, les homicides commis à l'aide d'une 
arme à feu (169) représentaient le plus petit nombre de 
personnes tuées au moyen d'une arme à feu depuis les dix 
années précédentes ainsi que le plus faible pourcentage 
d'homicides perpétrés par cette méthode (29.4%). Depuis 
l'adoption de la loi régissant l'utilisation d'armes à feu en 1978, 
la proportion d'homicides commis à l'aide d'armes à feu est 
passée de près de 40 % à moins de 30 %. 

Durant la même période, le nombre d'homicides perpétrés 
au moyen d'une arme pointue est passé de 22.1 % en 1978 à 
28.7% en 1988. Entre 1978 et 1987, la proportion moyenne 
d'homicides commis à l'aide d'une arme pointue s'établissait 
à 26.9%. 

Deaths caused by beatings were responsible for 
20.4% of ail homicides between 1978 and 1987. This 
percentage, in fact, remained fairly stable over this 
time and is quite similar to the proportion in 1988 
(21.2%). 

Les morts résultant de coups portés représentaient 20.4% 
de tous les homicides relevés entre 1978 et 1987. En fait, ce 
pourcentage est demeuré relativement stable durant cette pé
riode et correspond étroitement à la proportion observée en 
1988(21.2%). 

Figure XIV 
Distribution of Most Fréquent Methods Used 
to Commit Homicide,Canada, 1978-1988 

Répartition des modalités les plus fréquentes 
de perpétration des homicides, 
Canada, 1978-1988 

1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 

Référence: Appendix I, Table 13. Référence: Appendice I, tableau 13. 
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Methods Used in Homicide Offences, by 
Gender, Canada, 1988 

Méthodes utilisées à l'égard des victimes 
d'homicides, selon le sexe, Canada, 1988 

Ttiere are noticeable différences between maie and female 
victims of homicide in terms of the methods used. Between 
1978 and 1987, shootings caused the greatest percentage of 
deaths for both maie and female victims(33.2%), with the 
proportion being noticably higher for maies (35.8% vs. 28.5% 
for females). In 1988, the trend continued, although the 
incidence of shooting was lower than in any of the previous ten 
years. 

Though strangulation is a much less common method of 
committing a homicide overall, females are far more often the 
victims of this form of murder than maies. Percentages for the 
previous ten year average as well as for 1988 are very similar; 
females approximately 14% and maies 3.5%. 

Generally it appears that, when superior strength by the 
offender is required to commit a homicide, females are more 
often the victim. 

On note que la méthode utilisée pour commettre un homicide varie 
sensiblement entre les victimes de sexe masculin et celles de sexe 
féminin. Entre 1978 et 1987, les armes à feu ont causé le pourcentage 
le plus élevé de victimes autant de sexe masculin que de sexe féminin 
(33.2 %), la proportion correspondante étant nettement plus marquée 
chez les personnes de sexe masculin (35.8%) que chez celles de sexe 
féminin (28.5%). En 1988, la tendance s'est maintenue, bien que 
l'incidence d'homicides perpétrés au moyen d'une arme à feu ait été 
inférieure à celle de n'importe quelle des dix années précédentes. 

Bien que dans l'ensemble l'étranglement ait été une méthode 
beaucoup moins utilisée pour commettre un homicide, ce genre de 
meurtre a fait bien plus de victimes de sexe féminin que de sexe 
masculin. Les pourcentages pour la moyenne des dix années 
précédentes ainsi que pour 1988 sont très semblables, soit environ 14 % 
pour les personnes de sexe féminin contre 3.5% pour celles de sexe 
masculin. 

En général, il semble que lorsque l'agresseur doit exercer une force 
supérieure pour commettre un homicide, la victime est bien plus souvent 
une personne de sexe féminin. 

Figure XV 
Distribution of Methods"! by Which Homicide 
Victims Were Killed, by Gender of Victim, 
Canada, 1988 

Répartition des modalités"! de perpétration des 
homicides selon le sexe de la victime, 
Canada, 1988 
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N = 373 
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| » # -

Shooting 
Arme à feu 

Beating 
Coups 

Stabbing 
Poignard 

Strangulation 
Étranglement 

Other2 
Autres2 

^ Refer to glossary in Appendix III for définition of terms. 
2 Inciudes suffocation, drowning, arson, being pushed from 

a high place, use of explosives (bombing), poisoning, axe 
murders electrocution, unknown, etc. 

Référence: Appendix I, Table 13. 

1 Voir le glossaire de l'appendice III pour la définition des termes. 
2 Y compris la suffocation, la noyade, le crime d'incendie, les chutes 

provoquées à partir d'un endroit élevé, l'utilisation d'explosifs 
(attentats à la bombe), l'empoisonnement, les meurtres commis au 
moyen d'une hache, l'électrocution, et modalité inconnues, etc. 

Référence: Appendice I, tableau 13. 
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Most Fréquent Methods Used To Commit 
Homicide, by Province/Territory, 1988 

Répartition des homicides selon la méthode la plus 
fréquemment employée, selon la province ou le 
territoire, 1988 

This analysis examines only those provinces/ territories in 
which over 10 homicides occurred in 1988 (excludes 
Newfoundiand, Prince Edward Island, New Brunswick, the 
Northwest Territories and the Yukon). 

Over the previous ten years, Québec was the province with 
the highest proportion of homicides committed by firearms at 
42.4% and Manitoba the lowest at 27.4%. In 1988, Manitoba 
continued this trend but Nova Scotia became the province with 
the largest proportion of shooting homicides (6 of 11 ). 

British Columbia had the highest percentage of stabbings 
over this ten year time period (32.6%) and Québec had the 
lowest at 22.1%. Québec maintained its position in 1988, having 
the smallest percentage but Saskatchewan uncharacteristically 
assumed the position with the highest proportion of stabbings. 

In 1988 over half of ail arson related homicides occurred in 
Québec (7 of 13) in 1988. Quebec's percentage of arson related 
deaths has been approximately double the national figure for the 
past 4 years. 

Cette analyse porte uniquement sur les provinces et les territoires 
dans lesquels ona compté plus de dix homicides en 1988 (sont exclus 
Terre-Neuve, l'île-du-Prince-Édouard, le Nouveau-Brunswick, les 
Territoires du Nord-Ouest et le Yukon). 

Au cours des dix années précédentes, le pourcentage d'homicides 
commis à l'aide d'une arme à feu a été le plus élevé au Québec (42.4 %) 
et le plus bas au Manitoba (27.4%). En 1988, cette tendance s'est 
maintenue au Manitoba, mais la Nouvelle-Ecosse est devenue la 
province qui a enregistré la proportion la plus importante d'homicides 
perpétrés au moyen d'une arme à feu (6 de 11 ). 

Durant cette décennie, le pourcentage d'homicides perpétrés au 
moyen d'une arme pointue a été le plus élevé en Colombie-Britannique 
(32.6%) et le plus faible au Québec (22.1 %). En 1988, le Québec a 
gardé le même rang, affichant le pourcentage le plus bas, mais la 
Saskatchewan a accusé le pourcentage le plus élevé d'homicides 
commis à l'aide de cette méthode, ce qui était peu ordinaire. 

En 1988, plus de la moitié des homicides résultant d'incendies 
criminels ont été observés au Québec (7 de 13). Le pourcentage à cet 
égard au Québec était environ deux fois supérieur au chiffre des quatre 
dernières années pour l'ensemble du pays. 

Figure XVI 

Distribution of Homicide Offences 
by Most Fréquent Method Used, 
Canada and the Provinces/Territories"!, 1988 

Répartition des infractions d'homicide 
selon la modalité la plus fréquente utilisée, 
Canada, provinces et territoires,"! 1988 
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' Excludes provinces/territories with less than 10 homicides 
in 1988. 

Référence: Appendix I, Table 12. 

^ Exclus les provinces/territoires où l'on a enregistré moins de dix 
homicides en 1988. 

Référence: Appendice I, tableau 12. 
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Types Of Firearms Used To Commit Homicide, 
Canada, 1988 

Genre d'armes à feu utilisées pour commettre les 
homicides, Canada, 1988 

Tfiougfi homicides by shootings in 1988 
représentée! the lowest figure in many years in Canada. 
they still accounted for one of the highest forms of 
murder(29-4%). In 1988 the use of firearms to commit 
homicide broke down as follows: rifles (35.5%), 
handguns (26.6%). shotguns (19.5%). sawed-off 
rifle/shotguns (4.1%) and unknown (14.2%). 

The only category of firearm for which useage 
seemed to increase was sawed-off rifles and/or 
shotguns. The previous ten year average was 2.0%. 
The use of handguns was at one of the lowest levels 
compared to the previous ten years(29,7%). Québec in 
particular, which was typically 10 percentage points 
above the national average. showed a substantial 
decrease in 1988, to almost 5% below the Canadian 
figure{22%). 

Bien qu'en 1988 le nombre d'homicides commis au 
moyen d'une arme à feu soit le plus bas depuis de nombreu
ses années au Canada, ce type de meurtre est encore l'un des 
plus répandus (29.4%). En 1988, les armes à feu utilisées 
pour commettre un homicide se répartissaient de la façon 
suivante; carabine (35.5%). arme de poing (26-6%). fusil de 
chasse (19.5%). carabine ou fusil de chasse à canon tron
çonné (4,1 %) et arme inconnue (14.2%). 

La seule catégorie d'armes à feu dont l'usage semble 
s'être répandu est celle des carabines ou fusils de chasse à 
canon tronçonné. Le taux moyen des dix dernières années 
s'établissait à 2.0%. L'utilisation d'armes de poing se situait 
à un des niveaux les plus bas enregistrés au cours des dix 
années précédentes (29.7%). Au Québec, plus particulière
ment, otj le taux est généralement 10 points de pourcentage 
au-dessus de la moyenne nationale, on a enregistré un taux 
beaucoup plus bas en 1988, c'est-à-dire inférieur de prés de 
5% à la moyenne canadienne (22.0%). 

Figure XVII 
Distribution of Firearm^ Homicides, 
by Type of Firearm, 
Canada, 1978-1987 and 1988 

Répartition des homicides commis à Taide 
d'une arme à feu^ selon le genre d'arme à feu, 
Canada, 1978-1987 et 1988 

1978-1987 1988 

n 

n 

Handgun 
Arme de poing 

Rifle 
Carabine 

Shotgun 
Fusil de chasse 

Sawed-off nfle/shotgun 
Carabine oii fusil à canon tronçonné 

Unknown 
Inconnu 

4.1 "/c 

' Refer to glossary in Appendix III 
Référence: Appendix I, Table 14 

for définition of terms. ^ Voir le glossaire de l'appendice III pour la définition des termes. 
Référence: Appendice i, tableau 14. 
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Homicides Commined During Another 
Criminal Act, Canada, 1988 

Infractions d'homicide commises à l'occasion de la 
perpétration d'un autre acte criminel, Canada, 1988 

In 1988, approximately 19% of ail honnicides 
occurred during tfie commission of anottier crime. This 
proportion is higher than the previous ten year average 
of 16.5% and, in fact, the highest since 1982(19.8%). 

Robbery, theft and break and enter accounted for 
the great majority(70.9%) of criminal acts that resulted 
in a homicide. In fact such circumstances accounted 
for 13.6% of ail homicides in 1988 which is a higher 
percentage than any of the previous ten years. As a 
proportion of ail homicides, those committed during a 
sexual assault represented 4.5% of ail offences. This is 
aIso slightly higher than the previous 10 year average 
of 3.8% and the highest in six years. 

En 1988, environ 19% de l'ensemble des homicides ont 
été commis à l'occasion de la perpétration d'un autre acte 
criminel. Ce pourcentage est supérieur à la moyenne de 
16.5% observée au cours des dix années précédentes. En fait, 
il est le plus élevé depuis 1982 (19.8%). 

Le vol qualifié, le vol et l'introduction par effraction forment 
la grande majorité (70.9%) des actes criminels ayant conduit 
à la perpétration d'un homicide. En fait, de telles circonstances 
ont mené à 13.6% de tous les homicides en 1988, ce qui 
constitue un pourcentage supérieur à ceux des dix années 
précédentes. Les homicides commis durant une agression 
sexuelle représentent 4.5% de l'ensemble des infractions 
d'homicide. Ce pourcentage dépasse légèrement la moyenne 
de 3.8% observée au cours des dix années précédentes et il 
est le plus élevé en six ans. 

Figure XVIII 

Homicides Committed During the Commission 
of Another Criminal Acfl, Canada, 1988 

Les homicides perpétrées à l'occasion d'un 
autre acte crimineM, Canada, 1988 

Total homicides 
Total des homicides 

Other Criminal Code offences 
Autres infractions au Code criminel 

Homicides committed 
during other criminal acts 
Homicides entraînés par 
la perpétration d'un 
autre acte criminel 

' Refer to glossary in Appendix III for définition of terms. 
Référence: Appendix, I, Table 15. 

' Voir le glossaire de l'appendice III pour la définition des termes. 
Référence: Appendice I, tableau 15. 
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Alcohol and Drug Consumption in Solved 
Homicide Incidents, Canada, 1988 

Consommation d'alcool et de drogues dans les 
affaires d'homicide résolues, Canada, 1988 

In 1988, according to police reporting, nearly one-
third of solved homicide incidents involved alcohol or 
drug consumption by either the victim or suspect. This 
is a higher proportion than either of the two previous 
years (30.9 and 29.8),but still below the previous ten 
year average (34.2). 

It is difficult to examine, in any depth, the influence 
of alcohol and/or drugs on homicide incidents, from 
this survey. The data are not derived from any médical 
and or forensic évidence but rather from observations 
made by the police when investigating the incident. 
Therefore it is estimated that if anything there is an 
underrepresentation of alcohol related incidents 
reported to the Homicide Project. Another problem 
raised by the collection of the information is that there 
is no attribution as to who was ingesting the alcohol 
and/or drugs before the homicide occurred - victim or 
suspect. 

En 1988, selon les déclarations de la police, près d'un 
tiers des affaires d'homicide classées mettaient en cause des 
victimes ou des suspects ayant consommé de l'alcool ou des 
stupéfiants. Cette proportion est supérieure à celles des deux 
années précédentes (30.9 et 29.8), mais elle est encore infé
rieure à la moyenne des dix années précédentes (34.2). 

Dans le cadre de la présente enquête, il est difficile 
d'examiner en profondeur l'influence de l'alcool et des stu
péfiants dans les affaires d'homicide. Les données proviennent 
non pas des expertises médicales ou médico-légales mais 
plutôt des observations faites par les policiers lorsqu'ils étu
dient une affaire. Par conséquent, on estime que les incidents 
liés à la consommation d'alcool et déclarés au Projet sur 
l'homicide sont sous-représentés. La collecte des données 
soulève un autre problème du fait que l'on ne peut déterminer 
qui, de la victime ou du suspect, a ingéré de l'alcool ou des 
stupéfiants avant que l'homicide soit commis. 

Figure XIX 
Alcohol and Drug Consumptioni in Solved 
Homicide Incidents as Reported by Police, 
Canada, 1978-1987 and 1988 

Consommation d'alcool et de drogues^ dans les 
affaires d'homicide résolues déterminée par 
la police, Canada, 1978-1987 et 1988 

1978-1987 1988 

• 
D 

Alcohol / Drugs 
Alcool / Drogues 

No alcohol or drugs 
Pas d'alcool ni de drogues 

1 Involves alcohol or drug consumption by either the 
victim or suspect in homicide incidents. 

Référence: Appendix, I, Table 16. 

^ Y compris la consommation d'alcool ou de drogues par soit 
la victime ou le suspect dans les affaires d'homicide. 

Référence: Appendice I, tableau 16. 
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Relationship Between Suspect and Victim, 
Canada, 1988 

Relation entre le suspect et la victime, Canada, 1988 

Nearly four out of every five (78.7%) solved 
homicides in 1988 involved suspects and victims who 
were known to each other. Overall, 36.1% of offenders 
and victims were domestically related, 42.6% were 
acquainted through business or social situations, while 
another 21.3% were total Etrangers. This distribution is 
fairly similar to that of the previous ten year average, 
representing a slightly smaller proportion of domestic 
homicides and a slightly elevated proportion of 
acquaintance-related homicides. 

In 1988, 57.4% of ail female victims of homicide 
were killed by someone with whom they shared a 
domestic relationship, whereas only 24.4% of maie 
victims were killed in such a situation. Conversely, over 
half of ail maie victims were killed by an acquaintance 
compared to less than a quarter of female victims. 
Strangers killed maies and females in more similar 
proportions (22.8% and 18.3% respectively). Thèse 
patterns are very similar to those of the previous ten 
year averages. 

En 1988, près de quatre homicides résolus sur cinq 
(78.7%) mettaient en cause des suspects et des victimes qui 
se connaissaient. Dans l'ensemble, 36.1 % des agresseurs et 
des victimes entretenaient des relations familiales, 42.6% en
tretenaient des relations sociales ou d'affaires et 21.3% ne se 
connaissaient pas du tout. Cette répartition correspond assez 
bien à celle de la moyenne des dix années précédentes, bien 
que la proportion d'homicides familiaux soit un peu moins 
élevée et la proportion d'homicides impliquant des personnes 
qui entretenaient des relations sociales ou d'affaires soit 
légèrement supérieure. 

En 1988, 57.4% des victimes de sexe féminin ont été 
tuées par une personne avec laquelle elles entretenaient des 
relations familiales, contre seulement 24.4% dans le cas des 
victimes de sexe masculin. Inversement, plus de la moitié des 
victimes de sexe masculin ont été tuées par une personne 
avec laquelle elles entretenaient des relations sociales ou 
d'affaires, comparativement à moins de 25% dans le cas des 
victimes de sexe féminin. En ce qui concerne les victimes 
tuées par des personnes qu'elles ne connaissaient pas, on 
note une plus grande similitude des proportions entre celles de 
sexe masculin et celles de sexe féminin (22.8% et 18.3% 
respectivement). Ces tendances correspondent étroitement à 
celles des nnoyennes des dix années précédentes. 

Figure XX 
Distribution of Suspect-Victim Relationship 
Types*! in Solved Homicide Offences, 
Canada, 1978-1988 

Répartition des genres de liens entre le suspect et 
la victimei dans les cas d'infractions d'homicide 
résolues, Canada, 1978-1988 
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^ Refer to glossary in Appendix III for définition of terms. 
Référence: Appendix I, Table 17. 

' Voir le glossaire de l'appendice III pour la définition des termes. 
Référence: Appendice I, tableau 17. 
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Murder-Suicide Offences by Suspect-Victim 
Relationship Types, Canada, 1978-1988 

Infractions d'homicide suivi d'un suicide, selon la 
relation entre le suspect et la victime, Canada, 1978-
1988 

In 1988, 8.3% or 45 of 542 incidents were cleared when 
the suspects look their own lives after they committed homicide. 
This figure represents the highest proportion of sijicides in the 
last ten years. 

Men who kill their spouse or chiidren are more likely than any 
other category of suspect of homicide to commit suicide 
immediately following the incident. Over the 1978-1987 penod, 
in which there were 375 cases of murder-suicide, 30% of men 
who killed their légal wives, 19% of those who killed their 
common-law partners and one-third of those who killed their 
chiidren aIso killed themselves. This trend was even more 
pronounced in 1988. Over the past ten years much lower 
percentages of mothers(i2%), wives (4%) and those in the 
category of other family relationships (4%) committed suicide 
immediately following the incident. 

En 1988, 8.3 % des infractions (c'est-à-dire 45 sur 542) ont été 
classées lorsque les suspects se sont suicidés après avoir commis un 
homicide. Ce chiffre représente la proportion la plus élevée de suicides 
au cours des dix dernières années. 

Les hommes ayant tué leur épouse ou leurs enfants sont plus 
susceptibles que toute autre catégorie de suspects d'homicides de se 
suicider immédiatement après l'incident. Entre 1978 et 1987, période 
durant laquelle on a relevé 375 homicides suivis de suicides, 30 % des 
hommes ayant tué leur épouse légitime, 19 % de ceux ayant tué leur 
conjointe de fait et un tiers de ceux ayant tué leurs enfants se sont 
également suicidés. Cette tendance était encore plus marquée en 1988. 
Durant les dix dernières années, on a observé des pourcentages 
beaucoup plus faibles de mères (12 %), d'épouses (4 %) et de personnes 
appartenant à la catégorie "autres liens familiaux" (4 %) s'étant suicidées 
immédiatement après le fait. 

Figure XXI 

Murder-Suicidel by Suspect-Victim 
Relationship Types, Canada, 1988 

Meurtres suivis d'un suicidei selon la relation 
entre le suspect et la victime, Canada, 1988 
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1 Refer to glossary in Appendix III for définition of terms. 
2 Inciudes estranged levers, close friends, and casual acquaintances. 
Référence: Appendix, I, Table 8. 

^ Voir le glossaire de l'appendice III pour la définition des termes. 
2 Y compris les relations amoureuses, amis intimes et connaissances. 
Référence: Appendice I, tableau 8. 
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Relationship Types in Solved Homicides, by 
Province/Territory, 1988 

Relation entre le suspect et la victime dans les cas 
d'homicide résolus, selon la province et le territoire, 
1988 

Examining provinces with at least 10 homicides in 1988 
(excludes Nfld., P.E.I., and N.B.) domestic homicides accounted 
for 36.3%, acquaintances 42.6% and strangers 21.2%. 

UnIike the previous 7 years when Nova Scotia had the 
highest proportion of domestic homicides, in 1988, it had the 
lowest at 28.6% ; Ontario had the highest (37.6%). Conversely, 
Nova Scotia, vyhich normally has the lowest rate of homicides 
committed by acquaintances, was well above the national 
average, having the highest percentage at 57.1%. 

Though B.C. was the province with the highest percentage 
of homicides committed by strangers in the previous ten years, 
in 1988 they were well below the national average (14.9% vs 
21.2%). Ontario had the highest proportion of victims killed by 
strangers (26.8%) while Nova Scotia had the lowest proportion 
(14.3%) in 1988. 

Un examen des provinces dans lesquels au moins dix homicides ont 
été commis en 1988 (sont exclus T.-N., Î.-P.-É., et N.-B.) révèle que 
36.3 % étaient des homicides familiaux, 42.6 % étaient des homicides 
mettant en cause des suspects et des victimes qui se connaissaient et 
21.2% étaient des homicides comprenant des suspects et des victimes 
qui ne se connaissaient pas. 

Bien que durant les sept années précédentes la Nouvelle-Ecosse ait 
affiché la plus forte proportion d'homicides familiaux, elle a affiché en 
1988 le pourcentage le plus faible, soit 28.6%. Par ailleurs, l'Ontario a 
enregistré le taux le plus élevé (37.6%). Inversement, la Nouvelle-
Ecosse, où l'on observe habituellement le taux le plus bas d'homicides 
impliquant des suspects et des victimes qui se connaissent, a déclaré un 
taux bien au-delà de la moyenne nationale et le pourcentage le plus 
élevé du pays, soit 57.1 %. 

Au cours des dix dernières années, la C.-B. a accusé le pour
centage le plus élevé d'homicides mettant en cause des suspects et des 
victimes qui ne se connaissaient pas, mais cette province a affiché, en 
1988, un taux sensiblement inférieur à la moyenne nationale (14.9% 
contre 21.2%). C'est en Ontario que l'on a observé la plus forte 
proportion de victimes tuées par des personnes qu'elles ne connaissaient 
pas (26.8%). La Nouvelle-Ecosse a en fait enregistré la plus petite 
proportion (14.3%) en 1988. 

Figure XXII 

Distribution of Suspect-Victim Relationshipi 
Types in Solved Homicide Offences, 
Canada and the Provinces/Territories^, 1988 

Répartition des genres de liens entre le suspect 
et la victimei dans les cas d'infractions d'homicide 
résolues, Canada, provinces et territoires,^ 1988 
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' Refer to glossary in Appendix III for définition of terms. 
2 Excludes provinces/territories with less than 10 homicides 

in 1988. 
Référence: Appendix I, Table 18. 

' Voir le glossaire de l'appendice III pour la définition des termes. 
2 Exclus les provinces/territoires où l'on a enregistré moins de dix 

homicides en 1988. 
Référence: Appendice I. tableau 18. 
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Immédiate Family Relationships in Solved 
Homicides, Canada, 1988 

Homicides résolus impliquant des membres de la 
famille immédiate, Canada, 1988 

in 1988. a homicide committed by an immédiate 
family relation accounted for 30% of ai! solved homi
cides in Canada. This proportion is lower than the 
previous year (34.9%) and the previous ten year 
average (33%). Of the 143 immédiate family relation
ship homicides in 1988, almost one-half were women 
killed by their husbands (70). 32 were killed by a 
parent. 21 were men killed by their wives, 11 were 
parents of the suspect and 9 were victims of a sibling. 

En 1988. 30% de l'ensemble des affaires d'homicide clas
sées au Canada mettaient en cause des membres de la famille 
immédiate. Cette proportion est inférieure à celle de l'année 
précédente (34,9%) et à la moyenne des dix années précé
dentes (33%). Parmi les 143 homicides mettant en cause des 
membres de la famille immédiate en 1988. près de la moitié 
étaient des femmes tuées par leur époux (70). 32 étaient des 
enfants tués par un parent. 21 étaient des hommes tués par 
leur épouse. 11 étaient les parents du suspect et 9 étaient tués 
par un frère ou une soeur. 

When examining the proportion of men who killed 
their wives in relation to immédiate family member 
homicides only, (49%) it may appear that more men 
killed their spouses. However when looking at the 
actual figures the number of husbands who killed their 
wives was one of the lowest in the last ten years. 

Si l'on examine la proportion d'hommes ayant tué leur 
épouse par rapport aux homicides mettant en cause des mem
bres de la famille immédiate seulement (49%). il peut sembler 
qu'un plus grand nombre d'hommes ont tué leur épouse. 
Toutefois, si l'on examine les chiffres réels, le nombre d'hom
mes ayant tue leur épouse était l'un des plus bas au cours des 
dix dernières années. 

The number of parents killed by a son or daughter, 
as a percentage of ail immédiate family killings, is 
lower than in any of the previous len years. 

Le nombre de parents tués par leurs fils ou leurs filles, 
exprimé en pourcentage du total des meurtres des membres 
de la famille immédiate, est inférieur à celui de n'importe 
quelle des dix années précédentes. 

Figure XXill 
Detailed Distribution of Immédiate^ 
Family Relationships in Solved Homicides, 
Canada, 1978-1987 and 1988 

Répartition détaillée des liens familiaux 
immédiats^ dans les cas d'homicide résolus, 
Canada, 1978-1987 et 1988 
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Husband killed by wife^ 
Epoux tué par l'épouse^ 

Wife killed by husband^ 
Epouse tuée par l'époux^ 

Parents killed by their chiidren 
Parent tué par son enfant 

Chiidren killed by their parents 
Enfant tue par un parent 

Sibling homicides 
Homicides entre frères et soeurs 

1 Refer to glossary m Appendix ill for définition of terms. 
2 Inciudes common-law relationships. 
Note: Percentages may not total 100 due to rounding. 

Référence: Appendix I. Table 19. 

1 Voir le glossaire de l'appendice III pour la définition des termes. 
2 Y cornpns les unions libres. 
Nota Le total des pourcentages peut ne pas être égal à 100 

en rason de l'arrondissement. 
Référence: Appendice I, tableau 19. 
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Acquaintance Relationships in Solved 
Homicides, Canada, 1988 

Homicides résolus mettant en cause des relations 
sociales ou d'affaires, Canada, 1988 

In 1988. 42,6% of ail solved homicide offences 
involved an acquaintance (non-domestic) of the victim. 
This is a higher proportion than in any of the previous 
5 years as well as the previous ten year average 
(38 8%). 

Of the 203 offences involving an acquaintance. 
108 were committed by a close acquaintance, 79 by a 
casual acquaintance, 9 by someone m a business 
relationship and 7 in the context of a lover's quarrel. 

Whereas the proportion of offences involving 
casual acquaintances rose to one of its highest levels 
m the previous décade (38,9% vs. 34.7%) in 1988, the 
likelihood of being killed during a lover's quarrel 
dropped to the lowest level in the last ten years (3.5% 
vs. 7 9%). 

En 1988. 42.6% des infractions d'homicide résolues 
mettaient en cause des suspects et des victimes entretenant 
des relations sociales ou d'affaires (non familiales). Il s'agit de 
la proportion la plus importante des cinq années précédentes 
et de la moyenne des dix années précédentes (38.8%). 

Parmi les 203 infractions mettant en cause des suspects 
qui entretenaient des relations sociales ou d'affaires avec leurs 
victimes. 108 ont été commises par un ami intime de la vic
time, 79 par une connaissance de la victime, 9 par une relation 
d'affaires et 7 dans le cadre d'une querelle d'amoureux. 

Bien qu'en 1988 la proportion des infractions mettant en 
cause des relations sociales ou d'affaires ait augmenté a l'un 
des niveaux les plus élevés de la décennie précédente (38.9% 
contre 34.7%), la probabilité d'être tué pendant une querelle 
d'amoureux est tombée à son niveau le plus bas au cours des 
dix dernières années (3.5% contre 7,9%). 

Figure XXIV 
Detailed Distribution of Acquaintance^ 
Relationships in Solved Homicides, 
Canada, 1978-1987 and 1988 

Répartition détaillée de relations d'affaires et 
sociales^ dans les cas d'homicide résolus, 
Canada, 1978-1987 et 1988 
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' Refer to glossary m Appendix lll for définition of terms. 
Relerence: Appendix I, Table 19-

1 Voir le glossaire de l'appendice lll pour la définition des termes. 
Référence; Appendice I. tableau 19. 
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Single and Multiple Victim Homicide Incidents, 
Canada, 1988 

Affaires d'homicide comportant une ou plusieurs 
victimes, Canada, 1988 

Most honnicide incidents involve a single victim. Of 
the 542 incidents in 1988, 95.2% were single victim 
offences and only 4.8% involved multiple victims. In 
the previous ten year period only 1981 hiad a lower 
proportion of multiple victims to single victim incidents. 

Of the 26 multiple victim incidents, 21 involved 2 
victims, 3 involved 3 victims and in 2 incidents, 4 
victims were killed. Not since 1984 has a homicide 
incident involved 5 or more victims. 

La plupart des affaires d'homicide comportent une seule 
victime. Parmi les 542 affaires déclarées en 1988, 95.2% com
prenaient une seule victime et seulement 4.8% comprenaient 
plusieurs victimes. Durant la décennie précédente, ce n'est 
qu'en 1981 que l'on a enregistré une proportion moins élevée 
d'affaires comportant plusieurs victimes par rapport à celles 
comportant une seule victime. 

Parmi les 26 affaires comprenant plusieurs victimes, 21 
mettaient en cause deux victimes, trois mettaient en cause 
trois victimes et deux mettaient en cause quatre victimes. 
Aucune affaire d'homicide comportant au moins cinq victimes 
ne s'est produite depuis 1984. 

Figure XXV 

Distribution of Homicide Incidentsi, by 
Number of Victims, Canada, 1988 

Répartition des affaires d'homicidei selon 
le nombre de victimes, Canada, 1988 
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1 Refer to glossary in Appendix lll for définition of terms. 
Référence: Appendix, I, Table 20. 

^ Voir le glossaire de l'appendice lll pour la définition des termes. 
Référence: Appendice I, tableau 20. 
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Homicide Offences and Incidents, 
Canada, 1988 

Infractions et affaires d'homicide, Canada, 1988 

Homicides may be described in terms of offences 
or incidents. Whereas one offence represents one 
victim, regardiess of the number of suspects, one 
homicide incident or event could involve one or more 
victims and/or suspects. A single incident involving 
multiple victims can alter long-term offence trend lines. 

Les homicides peuvent être considérés comme des infrac
tions où des affaires. Une infraction représente une victime, 
quel que soit le nombre de suspects, mais une affaire d'homi
cide ou un incident peut mettre en cause une ou plusieurs 
victimes et suspects. Une seule affaire comprenant plusieurs 
victimes peut faire varier la tendance à long terme en ce qui a 
trait aux homicides. 

In 1988, as is typical, the large majority of 
homicide incidents involved a single victim (95.2%) 
and therefore were counted as single offences. 
Therefore the trend lines are closely parallel. However, 
as can be seen in Figure XXVI, a single incident (such 
as the case of an arson in 1980 which involved 48 
victims) can produce two distinct patterns. While the 
example cited represented 1 incident it aIso accounted 
for 48 offences(victims). 

La plupart des affaires d'homicide équivalaient à des 
infractions d'homicide (95.2%) en 1988, comme c'est le cas 
pour la majorité des années précédentes. Par conséquent, les 
courbes des tendances sont étroitement parallèles. Cepen
dant, comme on peut le constater à la figure XXVI, une seule 
affaire (par exemple l'incendie criminel de 1980 qui a fait 48 
victimes) peut donner deux courbes différentes. Cet exemple 
représentait une affaire, mais comportait également 48 infrac
tions (victimes). 

Figure XXVI 
Relationship Between Homicide Offences 
and Incidents**, Canada, 1978-1988 

Relation entre les infractions et les affaires 
d'Iiomicidei, Canada, 1978-1988 
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1 Refer to glossary in Appendix lll for définition of terms. 
Référence: Appendix I, Tables 3 and 8. 

' Voir le glossaire de l'appendice lll pour la définition des termes. 
Référence: Appendice I, tableaux 3 et 8. 
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Homicide Offences by Month, Canada, 1988 Infractions d'homicide selon le mois, Canada, 1988 

In 1988, more homicides occurred in September 
(58) than in any other month. The fewest number in 
1988 were reported in February (32). Though February 
is typically the month with the fewest homicides, the 
1988 figure is still very low compared to the previous 
ten year average of 44. In fact, there has only been 
one month in the previous ten years that had fewer 
homicides - June 1982 at 31. 

In terms of seasonal patterns over the previous ten 
years, the months with the highest numbers of 
homicides hâve been July-October (an average of 58 
homicides per month compared to an average of 51 
per month for the remaining 8 months). UnIike the 
previous ten years, in 1988, relatively few homicides 
occurred in July and October(43 and 46 respectively). 
August and September remained the months with the 
highest. number of homicides however. 

En 1988, le plus grand nombre d'homicides a été enre
gistré en septembre (58), alors que le plus petit nombre a été 
observé en février (32). Bien que ce soit généralement en 
février que l'on compte le moins d'homicides, le chiffre de 
1988 est encore de loin inférieur au nombre moyen des dix 
années précédentes (44). En fait, au cours des dix années 
précédentes, ce n'est qu'en juin 1982 que l'on a noté un 
nombre d'homicides moins élevé (31). 

Pour ce qui est des tendances saisonnières au cours des 
dix années précédentes, les mois où l'on a relevé les nombres 
d'homicides les plus élevés étaient ceux de juillet à octobre 
(une moyenne mensuelle de 58 homicides par rapport à celle 
de 51 pour les huit autres mois). En 1988, contrairement aux 
dix années précédentes, un nombre relativement bas d'homi
cides ont été commis en juillet et en octobre (43 et 46 
respectivement). Cependant, les mois d'août et de septembre 
sont demeurés les mois durant lesquels on a enregistré le plus 
grand nombre d'homicides. 

Figure XXVII 

Homicide Offences Committed by Month, 
Canada, 1979-1988 

Infractions d'homicide, selon le mois 
de perpétration, Canada, 1979-1988 
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Monthly average 
54.3 

Moyenne mensuelle 

54 (8.3%) 

42 (6.5%) 

53 (8.1%) 

48 (7.4%) 

52 (8.0%) 

60 (9.2%) 

54 (8.3%) 

62 (9.5%) 

59 (9.1%) 

59 (9.1%) 

51 (7.8%) 

54 (8.3%) 

3 (0.5%) 

Note: Percentages may not total 100 due to rounding. 

Référence: Appendix I, Table 21. 

Nota: Le total des pourcentages peut ne pas être égal à 100 en raison de 
l'arrondissement. 

Référence: Appendice I, tableau 21. 
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Gender of Homicide Victims and Suspects, 
Canada, 1988 

Répartition des homicides selon le sexe des victimes 
et des suspects, Canada, 1988 

(Vlales are consistently more likely than females to 
be involved in a homicide, either as a victim and even 
more so as a suspect. In 1988, maies accounted for 
over two-thirds of homicide victims and almost 90% of 
suspects. 

De façon générale, les hommes sont plus susceptibles 
que les femmes d'être impliqués dans une affaire d'homicide, 
soit comme victime ou encore davantage comme suspect. En 
1988, plus des deux tiers des victimes d'homicides et près de 
90% des suspects d'homicides étaient des personnes de sexe 
masculin. 

The 1988 ratio of maie to female victims is the 
same as the previous ten year average. During this 
past décade there was relatively little variation in this 
figure as maies hâve generally been twice as likely to 
be victims of homicide as females . 

En 1988, le rapport des hommes et des femmes victimes 
d'homicides est conforme à la moyenne des dix années 
précédentes. Durant la dernière décennie, ce chiffre a relative
ment peu varié, la probabilité que les hommes soient victimes 
d'homicides étant généralement deux fois plus élevée que 
chez les femmes. 

The ratio of maie to female suspects in 1988 
altered slightly from the previous ten year average. 
Whereas maies were approximately six and one-half 
times as likely to be the suspect in the previous ten 
years, in 1988 the ratio was almost 8:1. 

On note en 1988 une légère variation du rapport des 
hommes et des femmes suspects d'homicides comparative
ment à la moyenne des dix années précédentes. Durant la 
dernière décennie, la probabilité que les hommes soient 
suspects d'homicides était environ six fois et demie plus 
élevée que chez les femmes. Toutefois, le rappport en 1988 
s'établissait à près de 8 à 1. 

Figure XXVIII 
Gender Distribution of Homicide Victimsi 
and Suspects, Canada, 1988 

Répartition des victimes d'homicidei 
et des suspects selon le sexe, Canada, 1988 

Victims - Victimes 
N = 575 

Canada population^ 
Population du Canada^ 

Suspects 
N = 514 

D Female 
Féminin D Maie 

Masculin 

' Excludes one victim whose gender remains unknown. 
2 Population data were obtained from "Postcensai Annual 

Estimâtes of Population, by Marital Status, Age. Sex and 
Components of Growth for Canada, Provinces and 
Territories, June 1, 1988", Catalogue no. 91-210, Annual. 

Référence: Appendix I, Table 22. 

^ À l'exclusion de une victime dont le sexe demeure indéterminé. 
2 Les données sur la population proviennent de la publication 

intitulée "Estimations annuelles postcensitaire de la population 
suivant l'état matrimonial, l'âge, le sexe et les composantes 
de l'accroissement, Canada, provinces et territoires, 
au i^f juin, 1988," no 91-210 au catalogue, publication annuelle. 

Référence: Appendice I, tableau 22. 
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Age Breakdown of Homicide Victims and 
Suspects, Canada, 1988 

Répartition des victimes et des suspects 
d'homicides, selon l'âge, Canada, 1988 

In 1988, the 18-29 âge group was responsible for 
the highest proportion of both homicide victims and 
suspects, accounting for 47% of the suspects and 29% 
of the victims. The percentage of suspects in this âge 
group was actually lower than in any of the previous 
ten years and the proportion of victims was lower than 
most. 

En 1988, le groupe des 18 à 29 ans représentait la plus 
forte proportion de victimes et de suspects d'homicides, soit 
47 % des suspects et 29 % des victimes. Le pourcentage des 
suspects dans ce groupe d'âge était en fait le plus bas des dix 
années précédentes, et la proportion de victimes était infé
rieure à la plupart. 

This pattern may reflect the aging of the Canadian 
population as a slightly higher proportion of suspects 
were found in each of the older âge groupings than the 
previous ten year averages. The average âge of 
victims seems to be increasing as well. 

Cette tendance traduit peut-être le vieillissement de la 
population canadienne puisque l'on a enregistré une proportion 
légèrement plus élevée de suspects dans chacun des groupes 
d'âge plus avancé comparativement aux moyennes des dix 
années précédentes. L'âge moyen des victimes semble égale
ment être plus avancé. 

Persons under 18 years of âge accounted for 
9.5% (49) of ail suspects in 1988 which is a substantial 
increase from the previous year(6.3%) but doser to 
that of the previous ten year average(8.1%). 

En 1988, les jeunes contrevenants (moins de 18 ans) ont 
été considérés comme suspects d'homicides dans 9.5% (49) 
des cas, soit un taux qui dépasse considérablement celui de 
l'année précédente (6.3%), mais se rapproche de la moyenne 
des dix années précédentes (8.1 %). 

Figure XXIX 

Age Distribution of Homicide Victims and 
Suspects, Canada, 1988 

Répartition des victimes d'homicide et 
des suspects selon l'âge, Canada, 1988 

7.5% 

4.0° 

29.2% 

23.8 
^jfeK'-^J:. 

16.2% û 
8.7° 

10.6°'o 

Victims 
• N<575 
Victimes 

Victims 
Victimes 

Age 
groups 

Groupes 
d'âge 

Canada 
population' 
Population 

du Canada' 

Under 10 
Moins de 10 

10-17 

18-29 

30-39 

40-49 

50-59 

60 and over 
60 et plus 

14.2% 

11.3% 

20.3% 

16.9% 

12.5% 

9.4% 

15.5% 

46.9% 

Suspects 

0.6% 

8.9% 

23.2% 

1 1.3% 

5.4<î 'o 

3.7% 

Suspects 
N=514 

Age 
groups 

Groupes 
d'âge 

Under 10 
Moins de 10 

10-17 

18-29 

30-39 

40-49 

50-59 

60 and over 
60 et plus 

Canada 
population' 
Population 

du Canada' 

14.2% 

11.3% 

9 

1 

12. 

.4% 

1 

20.3% 

6.9% 

5% 

5.5% 

' Population data were obtained from the "PostcensaiAnnual 
Estimâtes of Population, by Maritai Status, Age, Sex and 
Components of Growth for Canada, Provinces and Territories, 
June 1, 79S8", Catalogue no. 91-210, Annual. 

Note: Percentages may not total lOOdueto rounding. 

Référence: Appendix I, Table 22. 

' Les données sur la population proviennent de la publication 
intitulée "Estimations annuelles postcensitaire de la population 
suivant i'état matrimonial, i'âge, ie sexe et les composantes de 
Vaccroissement, Canada, provinces et territoires, au 1^''juin, 1988" 
no 91-210 au catalogue, publication annuelle. 

Nota: Le total des pourcentages peut ne pas être égal à 100 
en raison de l'arrondissement. 

Référence: Appendice I, tableau 22. 
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Marital Status of Homicide Victims and 
Suspects, Canada, 1988 

État matrimonial des victimes et des suspects 
d'homicides, Canada, 1988 

In 1988, over one-half of ail homicide suspects and 
47.3% of homicide victims were single, compared with 
42.7% of the Canadian population who had this marital 
status. While almost 50% of Canadians were married 
or living common-law, only 29.2% of suspects and 
32.5% of victims fell Info this category. 

Separated and divorced persons were over
represented in homicide incidents both as victims and 
suspects. While estranged married couples comprised 
only 4.7% of the Canadian population in 1988, 16.3% 
of victims and 12.9% of suspects were either 
separated or divorced at the time of the offence. 

The marital status of both victims and suspects in 
1988 was very similar to the ten year averages with 
slightly more single suspects (55.1% vs. 51.6%) and 
slightly more divorced victims(8.5% vs. 6.6%), in 1988. 

En 1988, plus de la moitié des suspects d'homicides et 
47.3% des victimes d'homicides étaient célibataires, compara
tivement à 42.7% de la population canadienne qui était du 
même état matrimonial. Alors que près de 50% des 
Canadiens étaient mariés ou vivaient en union libre, seulement 
29.2 % des suspects et 32.5 % des victimes faisaient partie de 
cette catégorie. 

Les personnes séparées et les personnes divorcées 
étaient surreprésentées en tant que victimes et suspects d'ho
micides. En 1988, 16.3% des victimes et 12.9% des suspects 
étaient séparés ou divorcés au moment du crime, bien qu'ils 
ne représentaient que 4.7% de la population canadienne. 

L'état matrimonial des victimes et des suspects en 1988 
correspondait à peu près aux moyennes des dix années pré
cédentes, mais on comptait un nombre un peu plus élevé de 
suspects célibataires (55.1% contre 51.6%) et de victimes 
divorcées (8.5% contre 6.6%) en 1988. 

Figure XXX 
Distribution of Homicide Victims and 
Suspects, by Marital Status, Canada, 1988 

Répartition des victimes d'homicide et des 
suspects selon l'état matrimonial, Canada, 1988 

7.8% 

mgataBss 

Marital status 
Victims groups 
Victimes État 

matrimoniale 

Canada 
population' 
Population 

du Canada' 

3.0% 

8.5% 

0.9% 

Single 
Célibataire 

Married^ 
Marié2 

Separated 
Séparé 

Widowed 
Veuf 

Divorced 
Divorcé 

Unknown 
Inconnu 

42.7% 

47.6% 

2.0% 

4.9% 

2.7% 

0.0% 

Suspects 
N = 514 

Suspects 

Marital status 
groups 

Etat 
matrimoniale 

Canada 
population' 
Population 

du Canada' 

55.1% 

29.2% 

7.8% 

1.0% 

5.1% 

1.9% 

Single 
Célibataire 

Married2 
Marié^ 

Separated 
Séparé 

Widowed 
Veuf 

Divorced 
Divorcé 

Unknown 
Inconnu 

42.7% 

47.6% 

2.0% 

4.9% 

2.7% 

0.0% 

' Population data were obtained from the 1986 Census of 
Canada, Statistics Canada, Catalogue No. 93-101. 

2 Inciudes common-law relationships. 
Référence: Appendix I, Table 23. 

' Les données sur la population ont été prise du recensement 
de 1986, Statistique Canada, no 93-101 au catalogue. 

2 Y compris les unions libres. 
Référence: Appendice I, tableau 23. 
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Homicide Victims and Suspects by Native and 
Non-Native Racial Origin, Canada, 1988 

Victimes et suspects d'homicides selon l'origine 
autochtone et non autochtone, Canada, 1988 

While Native Canadians account for less than 3% 
of the Canadian population, in 1988 they represented 
17.6% and 22.2% of ail homicide victims and suspects 
respectively. In other words, approximately 1 in 6 
people killed in a homicide incident and 1 in 5 people 
suspected of committ ing a homicide offence, were of 
native origin. 

Bien que les autochtones forment moins de 3 % de la 
population canadienne, ils représentaient, en 1988, 17 .6% et 
2 2 . 2 % des victimes et des suspects d'homicides respective
ment. En d'autres termes, environ une victime d'homicide sur 
six et un suspect d'homicide sur cinq étaient d'origine autoch
tone. 

Native homicide figures were higher in 1988 than 
the previous ten year averages; not since 1979 did 
natives account for such a large proportion of homicide 
victims and not since 1980 did they account for such a 
large percentage of homicide suspects. 

En 1988, les chiffres sur les homicides mettant en cause 
des autochtones dépassaient les moyennes des dix années 
précédentes. Les autochtones n'ont jamais représenté une 
proportion aussi grande de victimes d'homicides depuis 1979, 
ni un pourcentage aussi élevé de suspects d'homicides depuis 
1980. 

Figure XXXI 

Distribution of Homicide Victims and 
Suspects by Nativei and Non-native Status, 
Canada, 1988 

Répartition des victimes d'homicide et des 
suspects selon le statut d'autochtonei ou de 
non-autochtone, Canada, 1988 

Victims - Victimes 
N = 575 

3.5% 

Canada population^ 
Population du Canada^ 

2.8% 

Suspects 
N = 514 

3.3% 

• Native 
Autochtone D Non-native 

Non-autochtone • Unknown 
Inconnu 

' Inciudes Canadian Indians, Inuit and Métis persons. 
2 Population data were obtained from the "Profile of 

Etlinic Groups", 1986 Canadian Census, 
Catalogue 93-154. 

Référence: Appendix I, Table 24. 

' Comprend les Indiens, les Inuit et les Métis du Canada. 
2 Les données sur la population ont été prise de la publication 

intitulée "Profil des groupes ethniques", Canada 
Recensement 1986, no 93-154 au catalogue. 

Référence: Appendice I, tableau 24. 
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Police Officers and Correctional Staff 
Murdered While on Duty, Canada, 1961-1988 

Meurtres d'agents de police et d'employés 
d'établissements correctionnels dans l'exercice de 
leurs fonctions, 1961-1988 

For the first time in 25 years no police officers 
were murdered while on duty in Canada. This is only 
the second time that this has occurred since 1961, 
when such statistics began to be recorded. The only 
other year which reported no police officer murders 
was 1963. Between 1961 and 1987, a total of 98 police 
officers, or about 4 per year, were murdered. In 1987, 
three police officer homicides occurred. 

Since 1961, 17 staff members of correctional 
institutions were murdered. In 1988, for the fourth 
consécutive year, no homicides of correctional staff 
occurred. In 28 years this has occurred 19 times. 

Pour la première fois en 25 ans, aucun agent de police n'a 
été tué dans l'exercice de ses fonctions au Canada. Depuis le 
début de la collecte de ces statistiques en 1961, la seule autre 
année durant laquelle aucun meurtre d'agent de police n'a été 
déclaré est l'année 1963. Entre 1961 et 1987, au total 98 
agents de police, soit environ quatre par année, ont été tués. 
En 1987, trois meurtres d'agents de police ont été commis. 

Depuis 1961, 17 employés d'établissements correction
nels ont été tués. En 1988, pour la quatrième année de suite, 
aucun employé d'établissement correctionnel n'a été tué. 
C'est la dix-neuvième fois que cela se produit en 28 ans. 

Figure XXXII 
Policei Officers and Correctionali Staff 
Murdered While on Duty, Canada, 1961-1988 

Number 
Nombre 

12 

10 -

Meurtres d'agents de policei et d'employés des 
établissements correctionnelsi pendant 
l'exercice de leurs fonctions, Canada, 1961-1988 

Number 
Nombre 

- T 1 2 

Correctional staff 
Employés des établissements 
correctionnels 

1961 1965 1970 1975 1980 1985 

' Refer to glossary in Appendix lll for définition of terms. 
Référence: Appendix I, Table 25. 

' Voir le glossaire de l'appendice lll pour la définition des termes. 
Référence: Appendice I, tableau 25. 









Appendix 1 
Appendice 1 
TABLE 1. Population^ of Canada and the Provinces/Territories, as of June 1, 1961-1988 

TABLEAU 1. Populationi du Canada, des provinces et des territoires au 1er juin, 1961-1988 

Year 

Année 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

1967 

1968 

1969 

1970 

1971 

1972 

1973 

1974 

1975 

1976 

1977 

1978 

1979 

1980 

1981 

1982 

1983 

1984 

1985 

1986 

1987 

1988 

Nfld. 

T.-N. 

457.9 

468.0 

476.0 

483.0 

488.0 

493.4 

499.0 

506.0 

514.0 

517.0 

522.1 

530.0 

537.2 

541.5 

549.1 

557.7 

559.8 

561.5 

563.5 

565.6 

567.7 

566.2 

571.4 

572.4 

571.5 

568.3 

568.1 

568.0 

P.E.I. 

Î.-P.É. 

104.6 

107.0 

108.0 

109.0 

109.0 

108.5 

109.0 

110.0 

111.0 

110.0 

111.6 

112.6 

114.0 

115.2 

117.1 

118.2 

119.3 

121.0 

122.0 

122.8 

122.5 

122.4 

123.7 

125.1 

126.0 

126.6 

127.3 

128.8 

N.S. 

N.-É 

737.0 

746.0 

751.0 

755.0 

756.0 

756.0 

760-0 

767.0 

775.0 

782.0 

789.0 

794.6 

804.3 

811.5 

819.5 

828.6 

833.4 

837.5 

841.8 

845.1 

847.4 

849.5 

857.0 

864.4 

871.0 

873.2 

878.0 

882.8 

N.B. 

N.-B. 

597.9 

605.0 

609.0 

611.0 

615.0 

616.8 

620.0 

625.0 

628.0 

627.0 

634.6 

640.1 

647.1 

653.6 

665.2 

677.2 

684.1 

688.1 

691.9 

695.4 

696.4 

696.6 

703.2 

707.9 

709.9 

710.4 

712.3 

714.3 

Que. 

Que. 

5,259.2 

5,371.0 

5,481.0 

5,584.0 

5,685.0 

5,780.8 

5,864.0 

5,928.0 

5,985.0 

6,013.0 

6,027.8 

6,053.6 

6,078.9 

6,122.7 

6,179.0 

6,234.4 

6,284.0 

6,302.4 

6,338.9 

6,386.1 

6,438.2 

6,462.2 

6,474.9 

6,492.0 

6,514.2 

6,540.2 

6,592.6 

6.638.3 

Ont.. 

6,236.1 

6.351.0 

6,481.0 

6,631.0 

6,788.0 

6,960.9 

7,127.0 

7,262.0 

7,385.0 

7,551.0 

7,703.1 

7,809.9 

7,908.8 

8,054.1 

8,172.2 

8,264.5 

8,353.1 

8,439.6 

8,501.3 

8,569.7 

8,624.7 

8,702.5 

8,798.0 

8,901.7 

9,006.4 

9,113.0 

9,265.0 

9,426.1 

Man. 

921.7 

936.0 

949.0 

959.0 

965.0 

963.1 

963.0 

971.0 

979.0 

983.0 

988.2 

991.2 

996.2 

1,007.5 

1,013.6 

1,021.5 

1,027.4 

1,032.0 

1,028.0 

1,024.9 

1,026.2 

1,033.3 

1,045.6 

1,055.1 

1,064.0 

1,071.2 

1,079.0 

1,084.0 

Sask. 

925.2 

930.0 

933.0 

942.0 

950.0 

955.3 

957.0 

960.0 

958.0 

941,0 

926.2 

914.0 

904.5 

899.7 

907.4 

921.3 

934.9 

943.5 

951.3 

959.4 

968.3 

977.0 

989.3 

1,000.5 

1,008.4 

1,010.2 

1,015.8 

1,012.8 

Alta. 

Alb. 

1,331.9 

1,369.0 

1,403.0 

1,430.0 

1,450.0 

1.463.2 

1,490.0 

1,524.0 

1,559.0 

1,595.0 

1,627.9 

1,657.3 

1,689.5 

1,722.4 

1,778.3 

1,838.0 

1,912.7 

1,983.1 

2,052.8 

2,140.6 

2,237.3 

2,314.5 

2,338.7 

2.338.5 

2,348.5 

2,375.1 

2,377.7 

2,395.2 

B.C. 

C.-B. 

1,629.1 

1.660.0 

1,699.0 

1,745.0 

1,797.0 

1,873.7 

1,945.0 

2,003.0 

2,060.0 

2,128.0 

•2.184.6 

2,241.4 

2,302.4 

2,375.7 

2,433.2 

2,466.6 

2,499.4 

2,542.3 

2,589.4 

2,666.0 

2,744.2 

2,787.7 

2,813.8 

2,847.7 

2,870.1 

2,889.0 

2,925.0 

2,983.8 

Yukon 

14.6 

15.0 

15.0 

15.0 

14.0 

14.4 

15.0 

15.0 

16.0 

17.0 

18.4 

19.5 

20.5 

20.5 

21.3 

21.8 

21.8 

22.5 

22.3 

22.3 

23.2 

23.9 

22.9 

23.1 

23.5 

23.5 

24.5 

25.3 

N.W/.T. 

T-N.-O. 

23.0 

25.0 

26.0 

27.0 

27.0 

28.7 

29.0 

30.0 

31.0 

33.0 

34.8 

37.3 

39.4 

39.6 

41.2 

42.6 

42.8-

43.6 

44.0 

44.7 

• 45.7 

47.4 

48.8 

50.1 

51.9 

52.2 

52.0 

52.3 

Canada 

18.238.3 

18.583.0 

18.931.0 

19,291.0 

19,644.0 

20,014.9 

20,378.0 

20,701.0 

21,001.0 

21,297.0 

21,568.3 

21,801.3 

22,043.0 

22,363.9 

22,697.1 

22,992.6 

23,272.8 

23,517.0 

23,747.3 

24,042.5 

24,341.7 

24,583.1 

24,787.2 

24,978.2 

25,165.4 

25.353.0 

25.617.3 

25,911.8 

I. Population data for 1961-1988 were obtained from Demography Division, Statistics Canada, Catalogue No. 91-210, Volume Vit, release 
forthcoming. 

1. Les données démographiques pour la période 1961-1988 proviennent de la Division de la Démograpfiie, Statistique Canada, n° 91-210 volume VII 
au catalogue. La publication sera diffusée prochainement. 

Note: Each figure has been independently rounded to the nearest hundred. 
Nota: Chaque nontbre a été arrondi individuellement à la centaine près. 
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TABLE 2. 

TABLEAU 2. 

Province/Territory 

Province/territoire 

Newfoundiand -

Number and Ratei of Homicide Offences2, Canada and the Provinces/Territories, 1978-1987 
Average, 1987 and 1988 

Nombre et tauxi d'infractions d'homicide2, 
1978-1987,1987 and 1988 

Terre-Neuve 
Prince Edward Island - Ile-du-Prince-Edouard 
Nova Scotia - Nouvelle-Ecosse 
New Brunswick -
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
British Columbia -

Nouveau-Brunswick 

- Colombie-Britannique 
Northwest Territories - Territoires du Nord-Ouest 
Yukon 

Canada 

Average 

Moyenne 

Canada, 

1978-1987 

Number 

Nombre 

5 
1 

15 
15 

186 
180 
39 
31 
67 

100 
6 
2 

647 

Rate 

Taux 

0.9 
0.6 
1.7 
2.8 
2.6 
2.2 
3.7 
3.2 
3.0 
3.6 

12.6 
10.0 

2.6 

provinces et territoires, 

1987 

Number 

Nombre 

5 
0 

14 
20 

174 
204 
44 
30 
73 
76 

2 
0 

642 

Rate 

Taux 

0.9 
0.0 
1.6 
2.8 
2.6 
2.2 
4.1 
3.0 
3.1 
2.6 
3.9 
0.0 

2.5 

moyenne de 

1988 

Number 

Nombre 

7 
1 

11 
8 

154 
186 
31 
23 
66 
79 

8 
1 

575 

Rate 

Taux 

1.2 
0.8 
1.2 
1.1 
2.3 
2.0 
2.9 
2.3 
2.8 
2.6 

15.3 
4.0 

2.2 

1 Rates are calculated per 100,000 population. 
1 Les taux sont calculés pour 100,000 tiabitants. 
2 One "offence" is counted for each victim. 
2 On compte une "infraction" pour chaque victime. 

TABLE 3. Homicide Offencesi Compared to Selected Violent Acts, Canada, 1978-1988 

TABLEAU 3. Infractions d'homicide^ par rapport à certains actes violents, Canada, 1978-1988 

Year 

Année 

Assault Offences^ 

Infractions de 
voies de fait^ 

Attempted Murder^ 

Infractions de ten
tatives de meurtre^ 

1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 
1986 
1987 
1988 

Average - Moyenne 
1978-1987 

106,301 
112,911 
117,111 
121,076 
125,912 
129,334 
135,138 
143,127 
155,775 
169,325 
177,954 

131,601 

742 
754 
792 
900 
943 
880 
922 
862 
880 
916 
836 

859 

Suicide^ 

Le suicide^ 

3,475 
3,357 
3,358 
3,403 
3,523 
3,755 
3,440 
3,259 
3,670 
3,594 

3,483 

Homicide Offences 

Infractions d'homicide 

661 
631 
593 
648 
668 
682 
667 
704 
569 
642 
575 

647 

One "offence" is counted for each victim. 
On compte une "infraction" pour chaque victime. 
Assault offences do not inciude sexual assault offences. Thèse data are supplied by the Uniform Crime Reporting Project(UCR), 
Canadian Crime Satistics,(annual publication Catalogue no. a5-205),Statistics Canada. 
La catégorie des voies fait n'inclut pas les agressions sexuelles. Ces données sont fournies dans le cadre du Programme de la 
déclaration uniforme de la criminalité(DUC) et figurent dans Statistique de la criminalité du Canada (no 85-205 au catalogue). 
Statistique Canada. 
Thèse data hâve been extracted fromiCauses of Death annuai publication(Catalogue 84-203), Statistics Canada. 1988 figures are 
not available. 
Ces données proviennent de la publication annuelle Causes de décès de Statistique Canada(n° 84-203 au catalogue). Statistique 
Canada. Les données pour 1988 ne sont pas disponible. 

\ 
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TABLE 4. Comparative Homicide^ Rates2, Canada and the United States ,̂ 1978-1988 

TABLEAU 4. Taux2 comparatifs d'homicideS Canada et les États-Unis ,̂ 1978-1988 

Year 

Année 

United States 

États- Unis 
Canada 

Ratio of homicide rates 

Ratio des taux d'homicide 

1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 
1986 
1987 
1988 

Average - Moyenne 
1978-1987 

Number 

Nombre 

19,560 
21,460 
23,040 
22,520 
21,010 
19,310 
18,690 
18,980 
20,613 
20,096 
20,699P 

Rate 

Taux 

9.0 
9.7 

10.2 
9.8 
9.1 
8.3 
7.9 
7.9 
8.6 
8.3 
8.4 

20,528 8.9 

Number 

Nombre 

661 
631 
593 
648 
668 
682 
667 
704 
569 
642 
575 

646 

Rate 

Taux 

2.8 
2.7 
2.5 
2.7 
2.7 
2.8 
2.7 
2.8 
2.2 
2.5 
2.2 

United States 

États-Unis 

3.2 
3.6 
4.1 
3.7 
3.4 
3.1 
3.0 
2.8 
3.9 
3.3 
3.8 

Canada 

2.6 3.4 

One "offence" is counted for each victim. 
On compte une "infraction" pour chaque victime. 
Rates are calculated on the basis of 100,000 population. 
Les taux sont calculés pour 100,000 habitants. 
Thèse data are supplied by the Uniform Crime Reporting Program, United States Department of Justice. 
Ces données sont fournies par ie programme de la déclaration uniforme criminalité du U.S. Department of Justice. 
1988 United States homicide statistics are preliminary and are therefore subject to change. 
Les données pour l'année 1988 sont préliminaires et peuvent, par conséquent, faire l'objet d'autres modifications. 

TABLE 5. Distribution of Homicide Offences^ by Légal Type ,̂ Canada, 1978-1988 

TABLEAU 5. Répartition des infractions d'homicide^ selon le genre légal^, Canada, 1978-1988 

Year 

Année 

First degree 
murder 

Meurtre au 
premier degré 

Second Degree 
Murder 

Meurtre au 
deuxième degré 

Manslaughter 

Homicide 
involontaire 
coupable 

Infanticide 

Total Homicides 

Total des homicides 

1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 
1986 
1987 
1988 

Average -
Moyenne 

1978-1987 

Number 

Nombre 

216 
234 
225 
273 
283 
292 
331 
338 
261 
313 
291 

277 

Number 

Nombre 

Number 

Nombre 

32.7 
37.1 
37.9 
42.1 
42.4 
42.8 
49.6 
48.0 
45.9 
48.8 
50.6 

42.7 

376 
353 
268 
328 
339 
333 
290 
313 
261 
275 
246 

56.9 
55.9 
45.2 
50.6 
50.7 
48.8 
43.5 
44.5 
45.9 
42.8 
42.8 

58 
39 
973 
44 
42 
51 
41 
47 
44 
49 
35 

8.9 
6.2 

16.4 
6.8 
6.3 
7.5 
6.1 
6.7 
7.7 
7.6 
6.1 

Number 

Nombre 

11 
5 
3 
3 
4 
6 
5 
6 
3 
5 
3 

% 

1.7 
0.8 
0.5 
0.5 
0.6 
0.9 
0.7 
0.9 
0.5 
0.8 
0.5 

314 48.4 51 8.0 0.8 

Number 

Nombre 

661 
631 
593 
648 
668 
682 
667 
704 
569 
642 
575 

100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 

647 100.0 

) 
) 
2 
2 

3 

3 

Note: 
Nota: 

One "offence" is counted for each victim. 
On compte une "infraction" pour chaque victime. 
The classification of thèse offences is based upon police-reported information and not final court dispositions. 
La classification de ces infractions est fondé sur les données fournies par les services de police et ne tient pas compte des 
jugements rendus par les tribunaux. 
Inciudes one incident which resulted in 48 victims (Ouebec fire). 
Y compris une affaire avec 48 victimes (incendie au Québec). 

Percentages may not total lOO due to rounding. 
Le total des pourcentages peut ne pas être à 100 raison de l'arrondissement. 
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TABLE 6. Distribution of Homicide Offences^ by Gender of Victim^, Canada, 1961-1988 

TABLEAU 6. Répartition des infractions d'homicide^ selon le sexe de la victime^, Canada, 1961-1988 

Year 

Année 

Maie 

Masculin 

Female 

Féminin 

Unknown 

Inconnu 

Total Homicides 

Total des homicides 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

1967 

1968 

1969 

1970 

1971 

1972 

1973 

1974 

1975 

1976 

1977 

1978 

1979 

1980 

1981 

1982 

1983 

1984 

1985 

1986 

1987 

1988 

Number 

Nombre 

140 

155 

144 

145 

162 

143 

185 

216 

258 

277 

301 

323 

343 

376 

465 

436 

479 

446 

404 

385 

402 

447 

439 

435 

451 

364 

415 

373 

% 

60.1 

58.5 

57.8 

57.3 

58.5 

57.2 

54.7 

57.6 

66.0 

59.3 

63.6 

62.0 

62.8 

62.7 

66.3 

65.3 

67.4 

67.5 

64.0 

64.9 

62.0 

66.9 

64.4 

65.2 

64.1 

64.0 

64.6 

64.9 

Number 

Nombre 

93 

110 

105 

108 

115 

107 

152 

158 

133 

190 

172 

198 

203 

224 

236 

232 

231 

215 

227 

208 

245 

221 

243 

232 

253 

203 

226 

202 

% 

39.9 

41.5 

42.2 

42.7 

41.5 

42.8 

45.0 

42.1 

34.0 

40.7 

36.4 

38.0 

37.2 

37.3 

33.7 

34.7 

32.5 

32.5 

36.0 

35.1 

37.8 

33.1 

35.6 

34.8 

35.9 

35.7 

35.2 

35.1 

Number 

Nombre 

0.3 

0.3 

0.1 

0.2 

0.4 

0.2 

Number 

Nombre 

233 

265 

249 

253 

277 

250 

338 

375 

391 

467 

473 

521 

546 

600 

701 

668 

711 

661 

631 

593 

648 

668 

682 

667 

704 

569 

642 

575 

% 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

' One "offence" is counted for each victim. 
' On compte une "infraction" pour chaque victime. 
2 The gender breai^down for manslaughter and infanticide offences prier to 1974 was estimated based on the breal<down for 

murder victims in those years. 
2 Avant 1974, la ventilation des homicides involontaire coupables et des infanticides selon le sexe était estimée à partir de la 

ventilation des victimes de meurtre. 



TABLE 7a. 

TABLEAU 7a. 

79 

Number and Rate^ of Homicide Offences^, Canada and tlie Provinces/Territories, 1961-1988 

Nombre et taux^ d'infractions^ d'homicide, Canada, provinces et territoires, 1961-1988 

Year 

Année 

Newfoundiand 

Terre-Neuve 

Prince Edward 
Island 

île-du-Prince-
Ëdouard 

Nova Scotia 

Nouvelle-
Ecosse 

New 
Brunswick 

Nouveau-
Brunswick 

Québec Ontario 

Number Rate Number Rate Number Rate Number Rate Number Rate Number Rate 

Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

1967 

1968 

1969 

1970 

1971 

1972 

1973 

1974 

1975 

1976 

1977 

1978 

1979 

1980 

1981 

1982 

1983 

1984 

1985 

1986 

1987 

1988 

1 

0 

3 

5 

6 

3 

1 

5 

5 

1 

2 

2 

3 

3 

4 

6 

8 

9 

5 

3 

4 

6 

6 

6 

5 

4 

5 

7 

0.22 

0.00 

0.63 

1.04 

1.23 

0.61 

0.20 

0.99 

0.97 

0.19 

0.38 

0.38 

0.56 

0.55 

0.73 

1.08 

1.43 

1.60 

0.89 

0.53 

0.71 

1.06 

1.05 

1.05 

0.88 

0.70 

0.88 

1.23 

1 

1 

0 

0 

4 

1 

0 

0 

1 

1 

0 

2 

0 

2 

0 

2 

1 

4 

0 

1 

1 

0 

0 

0 

1 

0 

0 

1 

0.96 

0.93 

0.00 

0.00 

3.67 

0.92 

0.00 

0.00 

0.90 

0.91 

0.00 

1.78 

0.00 

1.74 

0.00 

1.69 

0.84 

3.31 

0.00 

0.81 

0.82 

0.00 

0.00 

0.00 

0.79 

0.00 

0.00 

0.78 

6 

10 

6 

13 

10 

9 

10 

9 

12 

15 

16 

14 

19 

8 

14 

25 

14 

13 

17 

12 

11 

12 

13 

15 

26 

15 

14 

11 

0.81 

1.34 

0.80 

1.72 

1.32 

1.19 

1.32 

1.17 

1.55 

1.92 

2.03 

1.76 

2.36 

0.99 

1.71 

3.02 

1.68 

1.55 

2.02 

1.42 

1.30 

1.41 

1.52 

1.74 

2.99 

1.72 

1.59 

1.25 

2 

8 

5 

5 

5 

6 

5 

5 

1 

8 

10 

11 

17 

21 

12 

14 

38 

27 

11 

9 

17 

13 

11 

14 

14 

12 

20 

8 

0.33 

1.32 

0.82 

0.82 

0.81 

0.97 

0.81 

0.80 

0.16 

1.28 

1.58 

1.72 

2.63 

3.21 

1.80 

2.07 

5.55 

3.92 

1.59 

1.29 

2.44 

1.87 

1.56 

1.98 

1.97 

1.69 

2.81 

1.12 

',000 habitants. 

52 

62 

69 

52 

63 

56 

75 

102 

126 

141 

124 

157 

155 

169 

226 

205 

197 

180 

186 

181 

186 

191 

190 

198 

219 

156 

174 

154 

0.99 

1.15 

1.26 

0.93 

1.11 

0.97 

1.28 

1.72 

2.11 

2.34 

2.06 

2.59 

2.55 

2.76 

3.66 

3.29 

3.13 

2.86 

2.93 

2.83 

2.89 

2.96 

2.93 

3.05 

3.36 

2.39 

2.64 

2.32 

89 

76 

76 

81 

77 

71 

114 

104 

111 

115 

151 

141 

160 

160 

206 

183 

192 

182 

175 

159 

170 

184 

202 

190 

193 

139 

204 

186 

1.43 

1.20 

1.17 

1.22 

1.13 

1.02 

1.60 

1.43 

1.50 

1.52 

1.96 

1.81 

2.02 

1.99 

2.52 

2.21 

2.30 

2.16 

2.06 

1.86 

1.97 

2.11 

2.30 

2.13 

2.14 

1.53 

2.20 

1.97 

' Rates are calculated on the basis of 100,000 population. - Les taux sont calculés pour 100,000 
2 One "offence" is counted for every victim. - On compte une "infraction" pour chaque victime. 
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TABLE 7b. Number and Rate^ of Homicide Offences2, Canada and the Provinces/Territories, 1961-1988 

TABLEAU 7b. Nombre et taux^ d'infractions^ d'homicide, Canada, provinces et territoires, 1961-1988 

Year 

Année 
Manitoba 

Number 

Nombre 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

1967 

1968 

1969 

1970 

1971 

1972 

1973 

1974 

1975 

1976 

1977 

1978 

1979 

1980 

1981 

1982 

1983 

1984 

1985 

1986 

1987 

1988 

15 

19 

16 

16 

15 

17 

15 

28 

28 

29 

33 

36 

38 

42 

37 

31 

44 

39 

44 

31 

41 

35 

40 

43 

26 

47 

44 

31 

Rate 

Taux 

1.63 

2.03 

1 69 

1.67 

1.55 

1.77 

1 56 

2.88 

2.86 

2 9 5 

3.34 

3.63 

3.81 

4.17 

3.65 

3.03 

4.28 

3.78 

4.28 

3.02 

4.00 

3.39 

3.83 

4.08 

2.44 

4.39 

4.08 

2.86 

Saskatchewan 

Number 

Nombre 

14 

13 

8 

20 

15 

12 

25 

23 

33 

24 

29 

28 

23 

31 

36 

34 

46 

32 

36 

31 

29 

39 

33 

30 

28 

26 

30 

23 

Rate 

Taux 

1.51 

1.40 

0.86 

2.12 

1.58 

1.26 

2.61 

2.40 

3.44 

2.55 

3.13 

3.06 

2.54 

3.45 

3.97 

3.69 

4.92 

3.39 

3.78 

3.23 

3.00 

3.99 

3.34 

3.00 

2.78 

2.57 

2.96 

2.27 

Alberta 

Number 

Nombre 

18 

18 

27 

25 

20 

27 

38 

25 

23 

42 

45 

37 

36 

44 

57 

68 

70 

84 

56 

55 

73 

70 

75 

54 

63 

64 

73 

66 

1 

Rate 

Taux 

1.35 

1.31 

1.92 

1.75 

1.38 

1.85 

2.55 

1.64 

1.48 

2.63 

2.76 

2.23 

2.13 

2.55 

3.21 

3.70 

3.66 

4.24 

2.73 

2.57 

3 2 6 

3.02 

3.21 

2.31 

2.68 

2.70 

3.07 

2.76 

British 
Columbia 

Colombie-
Britannique 

Number 

Nombre 

34 

55 

35 

32 

57 

48 

47 

73 

50 

78 

61 

88 

87 

107 

98 

88 

91 

85 

90 

105 

110 

109 

108 

110 

113 

89 

76 

79 

Rate 

Taux 

2.09 

3 3 1 

2.06 

1.83 

3.17 

2.56 

2.42 

3.64 

2.43 

3.67 

2.79 

3.93 

3.78 

4.50 

4.03 

3.57 

3.64-

3.34 

3.48 

3.94 

4.01 

3.91 

3.84 

3.86 

3.94 

3.08 

2.60 

2.65 

Northwest 
Territories 

Territoires du 
Nord-Ouest 

Number 

Nombre 

0 

0 

1 

3 

2 

0 

2 

0 

1 

7 

2 

2 

4 

8 

5 

8 

4 

4 

7 

4 

5 

7 

3 

5 

10 

14 

2 

8 

Rate 

Taux 

0.00 

0 0 0 

3.85 

11.11 

7.41 

0.00 

6.90 

0.00 

3.23 

21.21 

5.75 

5.36 

10.15 

20.20 

12.14 

18.78 

9.35 

9.17 

15.91 

8.95 

10.94 

14.77 

6.15 

9.98 

19.27 

26.82 

3.87 

15.30 

Yukon 

Number 

Nombre 

1 

3 

3 

1 

3 

0 

6 

1 

0 

6 

0 

3 

4 

5 

6 

4 

6 

2 

4 

2 

1 

2 

1 

2 

6 

3 

0 

1 

Rate 

Taux 

6.85 

20.00 

20.00 

6.67 

21.43 

0.00 

40.00 

6.67 

0.00 

35.29 

0.00 

15.38 

19.51 

24.39 

28.17 

18.35 

27.52 

8.89 

17.94 

8.97 

4.31 

8.37 

4.37 

8.66 

25.53 

12.77 

0.00 

3.95 

Canada 

Number 

Nombre 

233 

265 

249 

253 

277 

250 

338 

375 

391 

467 

473 

521 

546 

600 

701 

668 

711 

661 

631 

593 

648 

668 

682 

667 

704 

569 

642 

575 

Rate 

Taux 

1.28 

1.43 

1.32 

1.31 

1.41 

1.25 

1.66 

1.81 

1.86 

2.19 

2.19 

2.39 

2.48 

2.68 

3.09 

2.91 

3.06 

2.81 

2.66 

2.47 

2.66 

2.72 

2.75 

2.67 

2.80 

2.24 

2.51 

2.22 

' Rates are calculated on the basis of 100,000 population. - Les taux sont 
2 One "offence" is counted for every victim. - On compte une "infraction" 

calculés pour 100,000 habitants, 
pour chaque victime. 
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Clearance^ of Homicide Incidents^ Canada, 1978-1988 

Classement^ des affaires d'homicide^ Canada, 1978-1988 

Year 

Année 

1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 
1986 
1987 
1988 

Average -
Moyenne 

1978-1987 

Cleared by 
Charge 

Classé par mise 
en accusation 

Number 

Nombre 

493 
454 
393 
459 
465 
470 
417 
482 
401 
449 
395 

448 

% 

79.6 
78.4 
77.1 
74.4 
76.6 
74.6 
68.5 
73.8 
75.7 
75.0 
72.9 

75.4 

Cleared by 
Suicide 

Classé par 
le suicide 

Number 

Nombre 

41 
37 
31 
36 
34 
38 
44 
34 
44 
36 
45 

38 

% 

6.6 
6.4 
6.1 
5.8 
5.6 
6.0 
7.2 
5.2 
8.3 
6.0 
8.3 

6.3 

Cleared 
otherwise 

Classé san i Tiise 
en accusation 

Number 

Nombre 

7 
5 
6 

16 
5 
4 
7 

10 
5 
7 
7 

7 

% 

1.1 
0.9 
1.2 
2.6 
0.8 
0.6 
1.1 
1.5 
0.9 
1.2 
1.3 

1.2 

Unsolved 

Non résolue 

Number 

Nombre 

78 
83 
80 

106 
103 
118 
141 
127 
80 

107 
95 

102 

% 

12.6 
14.3 
15.7 
17.2 
17.0 
18.7 
23.2 
19.4 
15.1 
17.9 
17.5 

17.1 

Total Homicide 
Incidents 

Total des affaires 
d'homicide 

Number 

Nombre 

619 
579 
510 
617 
607 
630 
609 
653 
530 
599 
542 

595 

% 

100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 

100.0 

' Refer to glossary in Appendix ili for définition of terms. 
' Voir le glossaire de l'appendice lll pour la définition des termes. 
Note: Percentages may not total 100 due to rounding. 
Nota: Le total des pourcentages peut ne pas être égal à 100 en raison de l'arrondissement. 

TABLE 9. Number and Rate^ of Homicide Offences^ by Population Size of Location of Incident, 
Canada,1988 

TABLEAU 9. Nombre et tauxi d'infractions d'homicide^ selon la taille de la population du lieu de 
perpétration, Canada, 1988 

Population Maie 

Masculin 

Victims/Victimes 

Female 

Féminin Total Population 

Rate per 100,000 
population 

Taux pour 100,000 
habitants 

Average 
Rate 

Moyenne 
Taux 

1978-1987 

Under - Moins 
5,000 -

10,000 -
25,000 -
50,000 -

100,000 -
250,000 -
500,000 and 

et plus 

Total 

5,000 
9,999 

24,999 
49,999 
99,999 

249,999 
499,999 

over -

124 
10 
20 
13 
26 
28 
45 

107 

373 

66 
2 
9 
9 

10 
13 
25 
68 

202 

190 
12 
29 
22 
36 
41 
70 

175 

575 

7,230,000 
972,800 

1,714,800 
1,713,600 
2,306,700 
1,944,100 
3,547,800 
6,482,000 

25,911,800 

2.63 
1.23 
1.69 
1.28 
1.56 
2.11 
1.97 
2.70 

2.22 

3.10 
1.64 
1.64 
1.67 
1.88 
2.69 
2.48 
3.14 

2.62 

Rates are calculated on the basis of 100,000 population using population figures as provided by each province. Under 5,000 
population inciudes municipalities under 5,000 population and rural areas. 
Les taux sont calculés pour 100,000 habitants selon les effectifs de la population qui ont été fournis par chaque province. La 
catégorie "population moins de 5,000" comprend les municipalités de moins 5,000 habitants ainsi que les régions rurales. 
One "offence" is counted for every victim. 
On compte une "infraction" pour chaque victime. 
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TABLE 10. Number and Rate^ of Homicide Offences^, Census Metropolitan Areas^, Canada, 1986-1988 

TABLEAU 10. Nombre et taux^ d'infractions d'homicide^. Régions métropolitaines de recensements, 
Canada, 1986-1988 

Census Metropoli 

Régions métropoli 
de recensement 

Toronto 

Montréal 

Vancouver 

Ottawa-Hull 

Ontario (Part 

Québec (Part 

Edmonton 

Calgary 

Winnipeg 

Québec 

Hamilton 

London 

tan Area 

itaines 

- Partie) 

- Partie) 

St. Catherines-Niagara 

Kitchener 

Halifax 

Victoria 

Windsor 

Oshawa 

Saskatoon 

Regina 

St.John's 

Chicoutimi-Jonquiere 

Sudbury 

Sherbrooke 

Trois-Rivières 

Thunder Bay 

Saint John 

1987 
Population 

3,501.6 

2,942.7 

1,412.7 

833.1 

630.8 

202.2 

788.4 

677.4 

631.1 

607.4 

566.9 

347.5 

346.9 

316.9 

300.0 

260.4 

256.7 

210.4 

204.0 

189.4 

162.2 

159.8 

147.5 

132.2 

130.6 

123.1 

122.0 

1986 

Number 

Nombre 

46 

84 

44 

12 

7 

5 

23 

13 

25 

7 

12 

1 

6 

4 

5 

6 

3 

3 

2 

8 

1 

3 

2 

0 

3 

1 

2 

Rate 

Taux 

1.34 

2.87 

3.19 

1.46 

1.13 

2.50 

2.93 

1.93 

4.00 

1.16 

2.15 

0.29 

1.75 

1.29 

1.69 

2.34 

1.18 

1.47 

1.00 

4.29 

0.62 

1.89 

1.34 

0.00 

2.33 

0.82 

1.65 

1987 

Number 

Nombre 

77 

95 

44 

13 

10 

3 

29 

22 

30 

10 

7 

5 

11 

5 

9 

2 

7 

3 

5 

9 

2 

2 

11 

1 

5 

5 

7 

Rate 

Taux 

2.20 

3.23 

3.11 

1.56 

1.59 

1.48 

3.68 

3.25 

4.75 

1.65 

1.23 

1.44 

3.17 

1.58 

3.00 

0.77 

2.73 

1.43 

2.45 

4.75 

1.23 

1.25 

7.46 

0.76 

3.83 

4.06 

5.74 

1988 

Number 

Nombre 

68 

71 

35 

17 

10 

7 

32 

13 

14 

10 

13 

3 

12 

6 

9 

7 

7 

3 

1 

7 

2 

2 

3 

2 

2 

3 

4 

Rate 

Taux 

1.94 

2.41 

2.48 

2.04 

1.59 

3.46 

4.06 

1.92 

2.22 

1.65 

2.29 

0.86 

3.46 

1.89 

3.00 

2.69 

2.73 

1.43 

0.49 

3.70 

1.23 

1.25 

2.03 

1.51 

1.53 

2.44 

3.28 

' Rates are calculated per 100,000 population. 1988 rates are calculated using 1987 population figures. 
' Les Taux sont calculés pour 100,000 habitants. Les taux pour 1988 sont calculés selon les effectifs de la population pour 
2 One "offence" is counted for each victim. 
2 On compte une "infraction" pour chaque victime. 
3 Census Metropolitan Areas are presented in decreasing population order. 
3 Régions métropolitaines de recensement sont présenté en ordre décroissant de population. 

1987. 
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TABLE 11. Homicide Offences^ by Spécifie Location and Gender of Victim, Canada, 1988 

TABLEAU 11. Infractions d'homicide^ selon le lieu précis et le sexe de la victime, Canada, 1988 

Location 

Lieu réel 

Maie Female % Total Homicides 
Total 

Average 

;ulin 

158 
37 

52 
79 

6 
14 
27 

Féminin 

129 
12 

17 
24 

_ 
3 

17 

287 
49 

69 
103 

6 
17 
44 

% du total des 
homicides 

49.9 
8.5 

12.0 
17.9 

1.0 
3.0 
7.7 

Moyenne 
1978 •1987 

% 

45.3 
7.8 

14.2 
19.8 

1.4 
4.3 
7.2 

Victim's résidence - Résidence de la victime 
Suspect's Résidence - Résidence du suspect 
Other private place or work place -

Autre lieu privé ou lieu de travail 
Public Place - Lieu public 
Correctional Institution - Établissement 

correctionnel 
Other - Autres 
Unknown - Inconnu 

Total 373 202 575 100.0 100.0 

' One "offence" is counted for every victim. 
' On compte une "infraction" pour chaque victime. 
Note: Percentages may not equal 100 due to rounding. 
Nota: Le total des pourcentages peut ne pas être égal à lOO en raison de l'arrondissement. 

TABLE 12. Method^ of Committing Homicide Offences2, Canada and the Provinces/Territories, 1979-1988 

TABLEAU 12. Modalités^ de perpétration des infractions d'homicide^, Canada, provinces et territoires, 
1979-88 

Province/Territory 

Province/territoire 

Newfoundiand -
Terre-Neuve 

Prince Edward Island -
Île-du-Prince-Édouard 

Nova Scotia -
Nouvelle-Ecosse 

New Brunswick -
Nouveau-Brunswick 

Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
British Columbia -

Colombie-Britannique 
Northwest Territories -

Territoires du Nord-Ouest 
Yukon 

Canada 

Shooting 

Arme à feu 

Number 

Nombre 

14 

-

52 

58 
761 
493 

93 
108 
180 

276 

23 
9 

2067 

% 

27.5 

-

35.6 

45.0 
41.5 
27.4 
24.3 
35.4 
27.7 

27.9 

35.4 
40.9 

32.4 

Beating 

Coups 

Number 

Nombre 

16 

2 

34 

30 
251 
407 
101 

71 
132 

222 

16 
5 

1287 

% 

31.4 

50.0 

23.3 

23.3 
13.7 
22.6 
26.4 
23.3 
20.3 

22.4 

24.6 
22.7 

20.2 

Stabbing 

Poignard 

Number 

Nombre 

8 

1 

36 

26 
413 
518 
122 
93 

202 

318 

18 
6 

1761 

% 

15.7 

25.0 

24.7 

20.2 
22.5 
28.7 
31.9 
30.5 
31.1 

32.2 

27.7 
27.3 

27.6 

Strangulation 

Étranglement 

Number 

Nombre 

4 

1 

6 

4 
147 
125 
24 

8 
45 

77 

3 

-

444 

% 

7.8 

25.0 

4.1 

3.1 
8.0 
6.9 
6.3 
2.6 
6.9 

7.8 

4.6 

-

7.0 

Other&Unknown 

Autres&lnconnu 

Number 

Nombre 

9 

-

18 

11 
263 
259 

42 
25 
90 

96 

5 
2 

820 

% 

17.6 

-

12.3 

8.5 
14.3 
14.4 
11.0 

8.2 
13.9 

9.7 

7.7 
9.1 

12.9 

Total 

Number 

Nombre 

51 

4 

146 

129 
1835 
1802 
382 
305 
649 

989 

65 
22 

6379 

% 

100 

100 

100 

100 
100 
100 
100 
100 
100 

100 

100 
100 

100 

' Refer to glossary in Appendix lil for définition of terms. 
' Voir le glossaire de l'appendice lll pour la définition des termes. 
2 One "offence" is counted for each victim. 
2. On compte une "infraction" pour chaque victime. 
Note: Percentages may not total 100 due to rounding. 
Nota: Le total des pourcentages peut ne pas être égal à 100 en raison de l'arrondissement. 
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Distribution of Homicide Victims by Gender and Method^ Used to Commit Homicide, Canada, 
1978-1988 

TABLEAU 13. Répartition des victimes d'homicide selon le sexe et la modalité^ de perpétration de 
l'homicide, Canada, 1978-1988 

Year 

Année 

1978 
Maie -
Female 
Total 

1979 
ivlale -
Female 
Total 

1980 
Ivlale -
Female 
Total 

1981 
Maie -
Female 
Unknowi 
Total 

1982 
Maie -
Female 
Total 

1983 
Maie -
Female 
Total 

1984 
Maie -
Female 
Total 

1985 
Maie -
Female 
Total 

1986 
Maie -
Female 
Unknowi 
Total 

1987 
Maie -
Female 
Unknowi 
Total 

1988 
Maie -
Female 
Total 

%1988 
Maie -
Female 
Total 

% Average 
1978 -
Maie -
Female 

Masculin 
- Féminin 

Masculin 
- Féminin 

Masculin 
- Féminin 

Masculin 
- Féminin 
n - Inconnu 

Masculin 
- Féminin 

Masculin 
- Féminin 

Masculin 
- Féminin 

Masculin 
- Féminin 

Masculin 
- Féminin 
1 - Inconnu 

Masculin 
- Féminin 
n - Inconnu 

Masculin 
- Féminin 

Masculin 
- Féminin 

- Moyenne 
1987 
Masculin 
- Féminin 

Unknown - Inconnu 
Total 

Shooting 

Arme à feu 

186 
64 

250 

148 
59 

207 

138 
57 

195 

141 
58 

-
199 

168 
80 

248 

159 
65 

224 

163 
65 

228 

155 
67 

222 

111 
64 

-
175 

132 
68 

-
200 

123 
46 

169 

33.0 
22.8 
29.4 

35.8 
28.5 

0.0 
33.2 

Beating 

Coups 

109 
42 

151 

93 
39 

132 

82 
35 

117 

94 
61 

-
155 

95 
29 

124 

96 
54 

150 

81 
33 

114 

80 
38 

118 

80 
44 

-
124 

89 
42 

-
131 

85 
53 

138 

22.8 
26.2 
24.0 

21.5 
18.3 

0.0 
20.4 

Stabbing 

Poignard 

104 
42 

146 

108 
54 

162 

97 
41 

138 

112 
64 

-
176 

133 
49 

182 

122 
51 

173 

137 
52 

189 

152 
75 

227 

124 
41 

-
165 

133 
51 

-
184 

119 
48 

167 

31.9 
23.8 
29.0 

29.2 
22.9 

0.0 
26.9 

Strangulation 

Étranglement 

18 
34 
52 

10 
38 
48 

11 
22 
33 

20 
37 

-
57 

13 
31 
44 

21 
33 
54 

10 
36 
46 

12 
30 
42 

10 
26 

-
36 

12 
29 

-
41 

14 
29 
43 

3.8 
14.4 

7.5 

3.3 
13.9 

0.0 
7.0 

Suffocation 

6 
14 
20 

12 
3 

15 

35 
27 
62 

4 
5 

-
9 

19 
16 
35 

12 
14 
26 

14 
20 
34 

10 
10 
20 

8 
6 

-
14 

8 
11 

- • 

19 

4 
6 

10 

1.1 
3.0 
1.7 

3.1 
5.5 
0.0 
3.9 

Drowning 

Noyade 

3 
5 
8 

3 
10 
13 

5 
3 
8 

6 
3 

_ 
9 

2 
4 
6 

5 
5 

10 

4 
5 
9 

5 
7 

12 

1 
3 

_ 
4 

5 
3 

-
8 

4 
3 
7 

1.1 
1.5 
1.2 

0.9 
2.1 
0.0 
1.3 

Arson 

Crime 
d'incendie 

_ 
2 
2 

7 
5 

12 

4 
4 
8 

2 
2 

_ 
4 

1 
1 
2 

4 
4 
8 

6 
2 
8 

9 
2 

11 

9 
5 

_ 
14 

8 
9 

-
17 

8 
7 

15 

2.1 
3.5 
2.6 

1.2 
1.6 
0.0 
1.3 

Other 

Autres 

16 
9 

25 

22 
13 
35 

11 
11 
22 

18 
12 

_ 
30 

13 
8 

21 

20 
11 
31 

19 
16 
35 

28 
19 
47 

19 
10 

1 
30 

27 
7 

-
34 

14 
6 

20 

3.8 
3.0 
3.5 

4.6 
5.1 

25.0 
4.8 

Unknown 

Inconnu 

4 
3 
7 

1 
6 
7 

2 
8 

10 

5 
3 
1 
9 

3 
3 
6 

_ 
6 
6 

1 
3 
4 

_ 
5 
5 

2 
4 
1 
7 

1 
6 
1 
8 

2 
4 
6 

0.5 
2.0 
1.0 

0.5 
2.1 

75.0 
1.1 

Total 

446 
215 
661 

404 
227 
631 

385 
208 
593 

402 
245 

1 
648 

447 
221 
668 

439 
243 
682 

435 
232 
667 

451 
253 
704 

364 
203 

2 
569 

415 
226 

1 
642 

373 
202 
575 

100.0 
100.0 
100.0 

100.0 
100.0 
100.0 
100.0 

Refer to glossary in Appendix lll for définition of methods. 
Voir le glossaire de l'appendice lll pour la définition des termes. 
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TABLE 14. Distribution of Firearm^ Homicide Offences2 by Région, 1988 

TABLEAU 14. Répartition des infractions d'homicide^ commises à l'aide d'une arme à feu^ selon la région 

Région 

Région 

Atlantic - Atlantique 
Québec 
Ontario 
Prairies 
British Columbia -

Colombie-Britannique 
Territories - Territoires 

Canada 

% 1988 

% Average - Moyenne 
1978-1987 

Handgun 

Arme de 
poing 

3 
13 
15 

8 
6 

45 

26.6 

29.7 

Rifle 

Carabine 

1 
19 
11 
16 
12 

1 

60 

35.5 

40.5 

Shotgun 

Fusil de 
chasse 

5 
6 

15 
4 
3 

33 

19.5 

21.1 

Sawed-off r i f le/ 
shotgun 

Cara 
dech 

bine ou fusil 
asseà canon 

t ronçonné 

2 
3 

2 

7 

4.1 

2.0 

Unknown 

Inconnu 

1 
19 

1 
1 
2 

24 

14.2 

6.8 

Total f i rearm^ 
homicides 

Total des 
homicides avec 

armes à feu 

10 
59 
45 
29 
25 

1 

169 

100.0 

100.0 

Total homicide 
offences 

Nombre to ta l 
d ' infract ions 

d 'homicide 

27 
154 
186 
120 

79 

9 

575 

' Refer to glossary in Appendix lll for définition of terms. 
' Voir le glossaire de l'appendice lll pour la définition des termes. 
2 One "offence" is counted for each victim. 
2 On compte une "infraction" pour chaque victime. 

TABLE 15. Homicide Offences^ Committed During the Commission of Another Criminal Act by Région, 
1988 

TABLEAU 15. Infractions d'homicide^ perpétrées à l'occasion d'un autre acte criminel selon la région, 1988 

Région 

Région 

Robbery/thefV 
break and enter 

Vol qualifié/vol/ 
introduction par 

effraction 

Sexual 
assault 

Agression 
sexuelle 

Other 

Autres 

Total homicide 
offences committed 

during another 
criminal act 

Total 
homicide 
offences 

Total des homicides Nombre total 
entraînés par la d'infractions 

perpétration d'un d'homicide 
autre acte criminel 

Atlantic - Atlantique 
Québec 
Ontario 
Prairies 
British Columbia -

Colombie Britannique 
Territories - Territoires 

Canada 

% 1988 

-
30 
25 
15 

7 
1 

78 

70.9 

-
3 

12 
6 

4 
1 

26 

23.6 

2 
2 

-
1 

1 

-

6 

5.5 

2 
35 
37 
22 

12 
2 

110 

100.0 

27 
154 
186 
120 

79 
9 

575 

% Average/Moyenne. 
1978-1987 64.7 22.8 12.5 100.0 

' One "offence" is counted for each victim 
' On compte une "infraction" pour chaque victime. 
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TABLE 16. Alcohol and Drug Consumption^ in Solved Homicide Incidents as Reported by Police, 
Canada, 1978-1988 

TABLEAU 16. Consommation d'alcool et de drogues^ dans les affaires d'homicide résolues déterminée par 
la police, Canada, 1978-1988 

Year 

Année 

Alcohol/Drugs 

Alcool/Drogues 

Number 

Nombre 

180 
197 
154 
167 
187 
170 
149 
198 
134 
152 
147 

% 

33.3 
39.7 
35.8 
32.7 
37.1 
33.2 
31,8 
37.6 
29.8 
30.9 
3 2 8 

No alcohol 
or drugs 

Pas d'alcohol 
ni 

Number 

Nombre 

361 
299 
276 
344 
317 
342 
319 
328 
316 
340 
300 

de drogues 

% 

66,7 
60.3 
64.2 
67.3 
62,9 
6 6 8 
68,2 
62,4 
70,2 
69,1 
67,1 

Total solved 
homicide offences 

Total des affaires 
d'homicide résolues 

Number 

Nombre 

541 
496 
430 
511 
504 
512 
468 
526 
450 
492 
447 

% 

100,0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100,0 
100,0 
100,0 
100,0 
100.0 
100.0 

1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 
1986 
1987 
1988 

Average/Moyenne 
1978-1987 169 34.2 324 65.8 493 100.0 

' Involves alcohol or drug consumption by either the victim or suspect in homicide incidents. 
' Y compris la consommation d'alcool ou de drogues par soit la victime ou le suspect dans les affaires d'homicide. 

TABLE 17. Distribution of Solved Homicide Offences^ by Suspect-Victim Relationship Types,^ Canada, 
1978-1988 

TABLEAU 17. Répartition des infractions d'homicide résolues^ selon le genre de lien entre le suspect et la 
victime2, Canada, 1978-1988 

Year 

Année 

1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 
1986 
1987 
1988 

%1988 

% Average-
Moyenne 
1978-1987 

Domestic relationship 

Relation familiale 

(victi 

maie 

masculin 

111 
94 
72 
88 
92 
92 
88 
96 
81 
94 
75 

15.8 

43.9 

ms - victimes) 

female 

féminin 

126 
128 
95 

108 
116 
124 
109 
130 
110 
116 

97 

20.4 

56.1 

Total 

Nombre 
total 

237 
222 
167 
196 
208 
216 
197 
226 
191 
210 
172 

36.1 

100.0 

Acquaintance 

Relations d'affaires et sociales 

(victims 

maie 

masculin 

183 
166 
149 
153 
206 
181 
159 
155 
135 
162 
162 

34.0 

79.3 

- victimes) 

female 

féminin 

43 
35 
55 
49 
38 
50 
42 
42 
32 
45 
41 

8.6 

20.7 

Total 

Nombre 
total 

226 
201 
204 
202 
244 
231 
201 
197 
167 
207 
203 

42.6 

100.0 

Stranger 

Étranger 

(victims - victimes) 

maie 

masculin 

87 
85 

104 
90 
71 
71 
85 

102 
89 
80 
70 

14.7 

71.6 

female 

féminin 

27 
33 
30 
52 
35 
34 
33 
38 
34 
27 
31 

6.5 

28.4 

Total 

Nombre 
total 

114 
118 
134 
142 
106 
105 
118 
140 
123 
107 
101 

21.2 

100.0 

Total solved homicide offences 

Infractions d'homicide 
résolues - Total 

(victims - victimes) 

maie 

masculin 

381 
345 
325 
331 
369 
344 
332 
353 
305 
336 
307 

64.5 

63.9 

female 

féminin 

196 
196 
180 
209 
189 
208 
184 
210 
176 
188 
169 

35.5 

36.1 

Total 

Nombre 
total 

577 
541 

505 
540 
558 
552 
516 
563 
481 
524 
476 

100.0 

100.0 

One "offence is counted for every victim.Inciudes homicide offences in which there are known suspects. 
On compte une "infraction" pour chaque victime. Ne comprend que les infractions d'homicide pour lesquelles on a identifié un ou plus d'un 
suspect. 
Refer to glossary in Appendix lll for définition of terms. 
Voir le glossaire de l'appendice lll pour la définition des termes. 
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TABLE 18. Distribution of Solved Homicide Offences^ by Suspect-Victim Relationship Types^, Canada 
and the Provinces/Territories, 1988 

TABLEAU 18. Répartition des infractions d'homicide résolues^ selon le genre de lien entre le suspect et la 
victime2, Canada, provinces et territoires, 1988 

Province/Territory 

Province/territoire 

Domestic 

Relation 
familiale 

Acquaintance 

Relations 
d'affaires 

et sociales 

Stranger 

Étranger 

Total solved 
homicide offences 

Nombres total 
d'infractions 

d'homicide résolues 

Number 

Nombre 
% 

Number 

Nombre 

Number 

Nombre 

Number 

Nombre 

Newrfoundland -
Terre-Neuve 42.9 57.1 0.0 100.0 

Prince Edward Island -
Île-du-Prince-Édouard 

Nova Scotia -
Nouvelle-Ecosse 

New Brunswick -
Nouveau- Brunswick 

Québec 

Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 

Alberta 

2 

3 

40 

59 

10 

7 

19 

28.6 

42.9 

34.8 

37.6 

35.7 

33.3 

32.8 

4 

4 

51 

56 

12 

10 

27 

57.1 

57.1 

44.3 

35.7 

42.9 

47.6 

46.6 

1 

-

24 

42 

6 

4 

12 

14.3 

0.0 

20.9 

26.8 

21.4 

19.0 

20.7 

7 

7 

115 

157 

28 

21 

58 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

British Columbia -
Colombie-Britannique 

The Territories -
Les Territoires 

Canada 

24 35.8 33 49.3 10 14.9 67 100.0 

5 

172 

55.6 

36.1 

2 

203 

22.2 

42.6 

2 

101 

22.2 

21.2 

9 

476 

100.0 

100.0 

Average-Moyenne 
1978-1987 207 38.6 208 38.8 121 22.5 536 100.0 

' One "offence" is counted for every victim. Inciudes only homicide offences in which there are known suspects. 
' On compte une "infraction" pour chaque victime. Ne comprend que les infractions d'homicide pour lesquelles on a identifié un 

ou plus d'un suspect. 
2 Refer to glossary in Appendix lll for définition of terms. 
2 Voir le glossaire de l'appendice lll pour la définition des termes. 
Note: If there is more than one suspect, only the closest relationship to the victim is recorded. 
Nota: S'il s'agit de plus d'un suspect, on ne déclare que celui ayant le lieu le plus étroit avec la victime. 
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Detailed Distribution of Solved Homicide Offences^ by Suspect-Victim Relationship Types^, 
Canada,1988 

TABLEAU 19. Répartition détaillée des infractions d'homicide résolues^ selon le genre de lien entre le 
suspect et la victime^, Canada, 1988 

Relationship Type 

Genre de lien 

Number 

Nombre 

Average 

Moyenne 

1978-1987 

Domestic Relationship - Relation familiale 

Suspect is husband of victim - Le suspect est l'époux de la victime 

Suspect is wife of victim - Le suspect est l'épouse de la victime 

Suspect is parent of victim - Le suspect est l'un des parents de la victime 

Suspect is child of victim - Le suspect est un enfant de la victime 

Suspect is sibling of victim - Le suspect est le frère ou la soeur de la victime 

Suspect is 'other domestic relation' to victim - Le suspect est 'autres 
liens familiaux' de la victime 

Total Domestic - Liens familiaux - Total 

70 

21 

32 

11 

9 

29 

172 

14.7 

4.4 

6.7 

2.3 

1.9 

6.1 

36.1 

14.3 

4.3 

7.9 

3.7 

2.8 

5.5' 

38.5 

Acquaintance - Relations d'affaires et sociales 

Suspect is close acquaintance of victim - Le suspect est un ami intime 
de la victime 

Suspect is casual acquaintance of victim - Le suspect est une connaissance 
de la victime 

Suspect is business associate of victim - Le suspect est en relation d'affaires 
avec la victime 

Suspect is intimately involved with the victim - Le suspect a une relation 
intime (amoureuse) avec la victime 

Total Acquaintance - Relations d'affaires et sociales - Total 

108 

79 

7 

203 

16.6 

22.7 

1.9 

1.5 

42.6 

13.5 

20.6 

1.8 

3.1 

39.0 

Stranger - Etranger 

During the commission of another criminal act 
perpétration d'un autre acte criminel 

Other stranger - Étranger - Autres 

Total Stranger - Étranger - Total 

A l'occasion de la 
69 

32 

101 

14.5 

6.7 

21.2 

14.3 

8.3 

22.6 

Total Solved Homicide Offences - Infractions d'homicide résolues -
Total 476 100.0 100.0 

' One "offence" is counted for every victim. Inciudes only homicide offences in which there are known suspects. 
' On compte une "infraction" pour chaque victime. Ne comprend que les infractions d'homicide pour lesquelles on a identifié un 

ou plus d'un suspect. 
2 Refer to glossary in Appendix lll for définition of terms. 
2 Voir le glossaire de l'appendice lll pour définition des termes. 
Note: Percentages may not total 100 due to rounding. If there is more than one suspect, only the closest relationship to the victim is 

recorded. 
Nota: Le total des pourcentages peut ne pas être égal à lOO en raison de l'arrondissement. S'il s'agit de plus d'un suspect, on ne 

déclare que celui ayant le lien le plus étroit avec la victime. 



TABLE 20. 

TABLEAU 20. 

89 

Single and Multiple Victim Homicide Incidents^, Canada, 1978-1988 

Affaires d'homicide à une seule ou à plus d'une victime^ Canada, 1978-1988 

Multiple Victim Homicide Incidents 

Affaires mettant en cause plus d'une victime 

Year 

Année 

1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 
1986 
1987 
1988 

%1988 

% Average -
Moyenne 
1978-1987 

Single victim 
incidents 

Affaires mettant 
en cause une 
seule victime 

588 
538 
481 
591 
567 
589 
567 
616 
499 
563 
516 

95.2 

94.1 

2 victims 

2 victimes 

24 
33 
23 
23 
26 
35 
31 
28 
26 
30 
21 

3.9 

4.7 

3 victims 

3 victimes 

4 
5 
3 
2 
9 
3 
7 
4 
2 
5 
3 

0.6 

0.7 

4 victims 

4 victimes 

2 
3 
1 

-
4 
2 
3 
5 
3 
1 
2 

0.4 

0.4 

5 victims 
and over 

5 victimes 
et plus 

1 

-
2 
1 
1 
1 
1 

-
-
-
-

0.0 

0.1 

Total multiple 
victim incidents 

Total des affaires 
avec plus d'une 

victime 

31 
41 
29 
26 
40 
41 
42 
37 
31 
36 
26 

4.8 

5.9 

Total 
Incidents 

Nombre total 
d'affaires 

619 
579 
510 
617 
607 
630 
609 
653 
530 
599 
542 

100.0 

100.0 

' Refer to glossary in Appendix lll for définition of terms. 
' Voir te glossaire de l'appendice lll pour ia définition des termes. 

TABLE 21. Distribution of Homicide Offences^ Committed by Month, Canada, 1978-1988 

TABLEAU 21. Répartion des infractions^ d'homicide perpétrées selon le mois, Canada, 1978-1988 

Month 

Mois 

January - janvier 
February - février 
March - mars 
April - avril 
May - mai 
June - juin 
July - juillet 
August - août 
September - septembre 
October - octobre 
November - novembre 
December - décembre 
Unknown - Inconnu 

Total 

1978 

56 
57 
60 
39 
52 
52 
52 
52 
69 
66 
48 
53 

5 

661 

1979 

48 
43 
57 
53 
46 
46 
46 
62 
72 
49 
48 
56 

5 

631 

1980 

95 
42 
45 
45 
36 
46 
50 
52 
47 
46 
41 
45 

3 

593 

1981 

53 
42 
43 
49 
50 
60 
59 
57 
61 
50 
65 
54 

5 

648 

1982 

58 
39 
57 
51 
73 
31 
61 
69 
53 
58 
60 
57 

1 

668 

1983 

50 
52 
47 
43 
51 
59 
60 
62 
63 
70 
57 
62 

6 

682 

1984 

45 
38 
59 
51 
50 
66 
67 
57 
63 
58 
61 
49 

3 

667 

1985 

55 
53 
71 
49 
63 
62 
57 
78 
56 
54 
55 
50 

1 

704 

1986 

40 
34 
40 
45 
51 
52 
49 
65 
53 
56 
37 
46 

1 

569 

1987 

40 
40 
63 
49 
53 
60 
52 
60 
63 
52 
41 
66 

3 

642 

1988 

52 
32 
43 
46 
44 
55 
43 
56 
58 
46 
45 
52 

3 

575 

Average 

Moyenne 

1978-1987 

54.0 
44.0 
54.2 
47.4 
52.5 
53.4 
55.3 
61.4 
60.0 
55.9 
51.3 
53.8 

3.3 

646.5 

' One "offence" is counted for each victim. 
' On compte une "infraction" pour chaque victime. 
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Distribution of Homicide Victims and Suspects by Age and Gender, Canada, 1988 

Répartition des victimes d'homicide et des suspects selon l'âge et le sexe, Canada, 1988 

Age groups 

Groupes d'âge 

Under - Moins 10 
10-17 
18-29 
30-39 
40-49 
50-59 
60 and over -

60 et plus 

Total 

Maie 

Masculin 

23 
12 

102 
93 
61 
39 

43 

373 

Victims/Victimes 

Female 

Féminin 

20 
11 
66 
44 
32 
11 

18 

202 

Total 

43 
23 

168 
137 
93 
50 

61 

575 

% 

% total 
victims 

du total 
des victimes 

7.5 
4.0 

29.2 
23.8 
16.2 
8.7 

10.6 

100.0 

Maie 

Masculin 

3 
43 

216 
101 
50 
25 

18 

456 

Suspects 

Female 

Féminin 

3 
25 
18 
8 
3 

1 

58 

Total 

3 
46 

241 
119 
58 
28 

19 

514 

% total 
suspects 

% du total 
des suspects 

0.6 
8.9 

46.9 
23.2 
11.3 
5.4 

3.7 

100.0 

% of Canada 
population ' 

% de la 
population ' 

du Canada 

14.2 
11.3 
20.3 
16.9 
12.5 
9.4 

15.5 

100.0 

' Population data were obtained from the "Postcensai Annual Estimâtes of Population by l\/larital Status, Age, Sex and 
Components for Growth for Canada, Provinces and Territories, June 1, 1988 Vol.6, Sixth Issue", Catalogue 91-210, Annual 

' Les données démographiques proviennent de la publication intitulée "Estimations annuelles postcensitaire de la population 
suivant l'état matrimonial, l'âge, le sexe et les composantes de l'accroissement, Canada, provinces et territoire, au 1er 
juin, 1988", n° 91-210 au catalogue. 

Note: Percentages may not total 100 due to rounding. 
Nota: Le total des pourcentages peut ne pas être égal à 100 en raison de l'arrondisement. 

TABLE 23. 

TABLEAU 23. 

Marital Status 

Etat matrimonial 

Married-Common-law 
Marié-union libre 

Separated - Séparé 
Widowed - Veuf 
Divorced - Divorcé 
Single - Célibataire 
Unknown - Inconnu 

Total 

Distribution of Homicide Victims and Suspects by Marital Status and Gender, Canada, 1988 

Répartition des victimes d'homicide et des 
Canada,1988 

Maie 

Masculin 

116 
23 

6 
35 

188 
5 

373 

Victims/Victimes 

Female 

Féminin 

71 
22 
11 
14 
84 

-

202 

Total 

187 
45 
17 
49 

272 
5 

575 

% total 
victims 

% du total 
des 

victimes 

32.5 
7.8 
3.0 
8.5 

47.3 
0.9 

100.0 

suspects selon l'état matrimonial et le 

Maie 

Masculin 

119 
38 
3 

21 
266 

9 

456 

Suspects 

Female 

Féminin 

31 
2 
2 
5 

17 
1 

58 

Total 

150 
40 

5 
26 

283 
10 

514 

% total 
suspects 

% du total 
des 

suspects 

29.2 
7.8 
1.0 
5.1 

55.1 
1.9 

100.0 

sexe. 

% of Canada 
population ' 

% de la 
population ' 

du Canada 

47.6 
2.0 
4.9 
2.7 

42.7 

100.0 

' Population data were obtained from the "Postcensul Annual Estimâtes of Population by Marital Status, Age, Sex and 
Components for Growth for Canada, Provinces and Territories, June 1,1988 Vol. 6, Sixth Issue", Catalogue 91-210, Annual. 

' Les données sur la population ont été prises de la publication intitulé "Estimations annuelles postcensitaire de la population 
suivant l'état matrimonial, l'âge, le sexe ef les composantes de l'accroissement, Canada, provinces et territoire, au 1^' 
juin, 1988", n° 91-210 au catalogue. 

Note: Percentages may not total lOO due to rounding. 
Nota: Le total des pourcentages peut ne pas être égal à 100 en raison de l'arrondissement. 
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TABLE 24. Distribution of Nativei and Non-native Homicide Victims and Suspects, Canada,1988 

TABLEAU 24. Répartition des victimes d'homicide et des suspects selon le statut d'autochtone^ ou de non-
autochtone, Canada, 1988 

Victims 

Victimes 
Suspects 

% Canada 
popuiation2 

% de la 
population^ 
du Canada 

Native - Autochtone 
Non-native - Non-autochtone 
Unknown - Inconnu 

Total 

Number 

Nombre 

101 
454 

20 

575 

17,6 
79.0 

3.5 

100.0 

Number 

Nombre 

114 
383 

17 

514 

22.2 
74.5 

3.3 

100.0 

Number 

Nombre 

711,720 
24,641,280 

25,353,000 

2.8 
97.2 

100.0 

' Inciudes Canadian Indian, Inuit and Métis persons. 
' Comprend les Indiens du Canada, les personnes d'origine Inuit et Métisse. 
2 Population data were obtained from the "Profile of Ethnie Groups", 1986 Canadian Census, Catalogue 93-154 
2 Les données sur la population ont été prises de la publication intitulé, "Profil des groupes ethniques", Canada Recensement 1986, n°93-154 au 

catalogue. 

TABLE 25. Police Officers and CorrectionaP Staff Murdered while on Duty, Canada, 1961-1988 

TABLEAU 25. Meurtres d'agents de police^ et d'employés des établissements correctionnels^ pendant 
l'exercice de leurs fonctions, Canada, 1961-1988 

Type of Police Force 

Genre de force policière 

Year RCIi^P 2 OPP QPF Ivtunicipal Other 

Année GRC 2 PPG SO Iulunicipaux Autres 

Total police 
officers 

Nombre total 
d'agents de 

police 

2 
11 

2 
2 
3 
3 
5 
5 
3 
3 
3 
5 
6 
2 
3 
5 
6 

3 
5 
1 

6 
5 
4 
3 

Correctional 
staff 

Personnel des 
établissements 

correctionnels 

1 

-
t 

-
-
-
-
-
-
-
1 

-
1 
3 

-
-
3 

_ 
-
3 

2 

-
-
-

Total police/correctional 
staff murdered 

Nombre total d'agents de 
police et personnel des 

établissements 
correctionnels assassinés 

1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 
1971 
1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 
1986 
1987 
1988 

-
3 

-
1 
1 
1 
1 

-
-
2 
1 

-
-
1 

-
-
-
4 

-
1 
1 

-
-
-
2 
1 
1 

-

-
-
-
-
-
1 
1 
2 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
1 
1 
1 

-
1 

-
-
-
-

1 
1 

-
1 

-
-
-
-
1 

-
-
-
-
-
-
2 
2 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

1 
7 

-
-
t 
1 
1 
3 
4 
1 
2 
3 
5 
5 
2 
1 
3 
2 
1 
1 
3 

-
1 
5 
3 
3 
1 

-

3 
11 

3 
2 
3 
3 
5 
5 
3 
3 
4 
5 
7 
5 
3 
5 
9 
1 
3 
5 
4 
2 
8 
5 
4 
3 

Total 21 8 8 60 1 98 16 114 

' Refer to glossary in Appendix lll for définition of terms. 
' Voir le glossaire de l'appendice lll pour la définition des termes. 
2 Inciudes police officers performing municipal and provincial contract policing. 
2 y compris agents de police assurant à contrat des services de police municipaux et provinciaux. 





Appendix II 

Data and Methodology 

(1) The Data 

The Measurement of Homicide 

Homicidal deaths in Canada are currently recorded 
by three data bases within Statistics Canada. Thèse 
include the following; 

1 - Mortality Data Base, Health Division (annual 
publication entitled Causes of Death Catalogue 
no. 84-203); 

2 - Uniform Crime Reporting Data Base, Canadian 
Centre for Justice Statistics (annual publication 
entitled Canadian Crime Statistics Catalogue 
no. 85-205); and 

3 - Homicide Data Base, Canadian Centre for Justice 
Statistics (annual publication entitled Homicide 
in Canada: A Statistical Perspective catalogue 
no. 85-209). 

The Uniform Crime Reporting (UCR) Statistics 
Data Base and the Homicide Data Base are com
parable in terms of coverage, data sources and units of 
count. However, they differ with respect to the content 
and method of data collection. The numbers publlshed 
by thèse two surveys may be différent for a given year 
because the Homicide survey does historical updates 
to its data while the UCR survey does not. 

The Mortality Data Base inciudes Canadian 
citizens killed outside Canada and excludes foreigners 
killed in Canada. The Homicide and Uniform Crime 
Reporting Data Bases include ail homicidal deaths 
which occur within Canada only. 

Homicides recorded in the Mortality Data Base are 
based on reports from death certificates provided by 
the provincial registrars. In contrast, the Homicide and 
Uniform Crime Reporting Data Bases are based upon 
police-reported information and hâve the advantage of 
extensive police investigations in determining the 
motive and cause of death. For thèse reasons, the 
homicide figures presented by the Mortality Data Base 
of the Health Division often differ from those of the 
Canadian Centre for Justice Statistics. 

Appendice II 

Données et méthodologie 

(1) Les données 

Mesure des homicides 

Les décès par homicide qui surviennent au Canada sont 
actuellement enregistrés dans trois bases de données de 
Statistique Canada: 

1 - Base de données sur la mortalité, Division de la santé 
(publication annuelle intitulée Causes de décès 
no 84-203 au catalogue); 

2 - Base de données du programme de la déclaration uni
forme de la criminalité. Centre canadien de la statistique 
juridique (publication annuelle intitulée Statistique de la 
criminalité du Canada no 85-205 au catalogue); et 

3 - Base de données sur les homicides. Centre canadien de 
la statistique juridique (publication annuelle intitulée 
L'homicide au Canada: Perspective statistique 
no 85-209 au catalogue). 

Bien que la base de données du programme de la 
déclaration uniforme de la criminalité (DUC) et la base de 
données sur les homicides soient similaires en ce qui a trait au 
champ d'observation, aux sources de données et aux unités 
de dénombrement. La base de données sur la mortalité ren
ferme des renseignements sur les homicides très différents de 
ceux fournis par le Centre canadien de la statistique juridique. 

La base de données sur la mortalité renferme des 
données sur les Canadiens tués à l'étranger et non sur les 
étrangers tués au Canada. Quant à la base de données sur les 
homicides et à celle du programme de la déclaration uniforme 
de la criminalité, elles portent sur tous les homicides commis 
au Canada seulement. 

Ils proviennent des déclarations de décès fournies par les 
officiers provinciaux de l'état civil. En revanche, la base de 
données sur les homicides et celle du programme de la décla
ration uniforme de la criminalité contiennent des rensei
gnements fournis par la police. Leur avantage tient au fait 
qu'elles renferment des données produites dans le cadre 
d'enquêtes policières approfondies visant à déterminer le motif 
et la cause du décès. C'est pourquoi les renseignements sur 
l'homicide contenus dans la base de données sur la mortalité 
de la Division de la santé diffèrent souvent de ceux du Centre 
canadien de la statistique juridique. 

Classification of Homicides: Police-Reported Data 

It should be noted that the classification of 
homicide offences appeahng in this publication is 
based upon the results of investigations conducted by 
law enforcement agencies in Canada. Thèse data 

Classification des homicides: Données fournies par la 
police 

Il convient de prendre note que la classification des 
homicides figurant dans la présente publication est fondée sur 
les résultats d'enquêtes menées par les organismes chargés 
de l'application de la loi au Canada. Par conséquent, il faut 
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should therefore be considered as police-reported 
information and not final court dispositions. In the 
transition period from initial police reporting to final 
court disposition, the légal classification of homicides 
may be altered by various mechanisms through the 
criminal justice process. For instance, a homicide 
initially classified as a murder may ultimately resuit in a 
manslaughter conviction. 

considérer ces données comme des renseignements fournis 
par la police et non comme des informations sur les jugements 
rendus par les tribunaux. Au cours de la période de transition 
allant de la déclaration initiale par la police au jugement dé
finitif du tribunal, divers mécanismes s'inscrivant dans le cadre 
de la justice pénale peuvent modifier la classification légale de 
l'homicide. Ainsi, l'homicide d'abord considéré comme un 
meurtre peut entraîner une condamnation pour homicide invo
lontaire coupable. 

Units of Count: Important Définitions 

In determining the number of homicides that hâve 
occurred over a specified period of time, the principal 
units of count are the incident and the offence. 
Within the homicide survey, when classifying 
homicides by légal type, the term "offence" is 
conventionally used rather than victim. One "offence" 
is counted for each homicide victim. An incident is 
defined as the occurrence of one or more criminal 
offences during one single, distinct event, regardiess of 
whether there are one or more victims. If there are 
multiple victims or multiple suspects, the offences 
must occur at the same location and at the same time, 
if they are to be included within the same incident. In 
this report, other than an analysis of the number and 
rate of homicide incidents by province and territory, 
the focus will be exclusively on homicide offences. 
The view is to provide the most detailed information 
possible, which will occur with victim (offence) level 
data. 

Unités de dénombrement: Définitions importantes 

Les principales unités de dénombrement servant à déter
miner le nombre d'homicides commis au cours d'une période 
donnée sont l'affaire criminelle et l'infraction. Dans le Projet 
de la statistique des homicides, on utilise par convention le 
terme "infraction" plutôt que le terme victime. On compte une 
"infraction" pour chaque victime d'homicide. Une affaire cri
minelle se définit comme la perpétration "d'un ou de plusieurs 
actes criminels au cours d'un seul événement distinct, quel 
que soit le nombre de victimes. S'il s'agit de plusieurs victimes 
ou de plusieurs suspects, les infractions doivent avoir été 
commises au même endroit et au même moment. Plutôt que 
d'offrir une analyse du nombre et du taux d'affaires d'homicide 
par province ou territoire, la présente publication portera 
exclusivement sur les infractions d'homicide. On vise ainsi à 
fournir les renseignements les plus détaillés possible grâce 
aux données au niveau de la victime (infraction). 

A homicide suspect is defined as one of the 
following: (1) a person identified (and in most cases, 
charged) as having committed either murder, 
manslaughter or infanticide; (2) a person suspected by 
police as having committed a homicide offence, but 
known to hâve subsequently died prier to or after 
arrest. 

On entend par suspect: 1) une personne soupçonnée (et 
dans la plupart des cas, accusée) d'avoir commis un meurtre 
au premier degré, un meurtre au deuxième degré, un homicide 
involontaire coupable ou un infanticide; 2) une personne 
soupçonnée par la police d'avoir commis un homicide, mais 
dont on sait qu'elle est décédée avant ou après son 
arrestation. 

Under the provisions of the former Juvénile 
Delinquents Act, each province has been vested with 
the power to set anywhere between 16 and 18 as the 
upper âge limit in defining a juvénile. The lower âge 
limit for juvéniles under this législation has been seven 
years. In April, 1984, the Juvénile Delinquents Act was 
replaced by the Young Offenders Act. This législation 
has imposed new standardized âge limits in defining 
what is to be included in the young offender category. 
This législation has established a lower âge limit of 12 
and an upper âge limit of 17. The uniform maximum 
âge provisions of the Young Offenders Act were 
implemented in April 1985. For further information on 
âge classifications readers may refer to the glossary at 
Appendix lll. 

En vertu des dispositions de l'ancienne Loi sur les jeunes 
délinquants, chaque province pouvait fixer entre 16 et 18 ans 
la limite d'âge maximum du jeune délinquant. Aux termes de 
cette loi, la limite d'âge minimum était de sept ans. En avril 
1984, la Loi sur les jeunes contrevenants a remplacé la Loi sur 
les jeunes délinquants. La Loi sur les jeunes contrevenants fixe 
à 12 et 17 ans les nouvelles limites d'âge minimum et maxi
mum du jeune contrevenant. Les dispositions relatives â 
l'uniformisation de la limite d'âge maximum sont entrées en 
vigueur en avril 1985. Pour plus de renseignements sur la 
classification des jeunes contrevenants selon l'âge, le lecteur 
peut se reporter au glossaire de l'appendice lll. 

Reporting Areas: Coverage of the Homicide Data 
Collection System 

This publication describes ail homicides in Canada 
for the current year as reported by ail police 
departments. They are as follows: 

Municipal police forces in urban communities; 
Royal Canadian Mounted Police; 

Déclarants: Champ d'observation du système de 
collecte de données sur les homicides 

La présente publication sert à décrire tous les homicides 
au Canada, signalés par tous les corps policiers. Ils sont les 
suivants: 

Corps policiers municipaux des localités urbaines; 
Gendarmerie royale du Canada; 
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Ontario Provincial Police; 
Québec Provincial Police Force; 
Royal Newfoundiand Constabulary; 
Police of Canadian National and Canadian Pacific 
Raiiways; and 
Ports Canada. 

Police provinciale de l'Ontario; 
Sûreté du Québec; 
Royal Newfoundiand Constabulary; 
Services policiers du Canadien National et du Canadien 
Pacifique; et 
Ports Canada. 

Public Access to Homicide Data 

The information contained in the Homicide Data 
Base is organized in such a way that it is possible to 
examine the statistical relationship between any of the 
collected variables. It is not possible to display within 
this publication ail of thèse relationships. Readers 
requiring further information or clarification are 
encouraged to contact the Canadian Centre for Justice 
Statistics. 

Accès du public aux données sur les homicides 

Les renseignements contenus dans la base de données 
sur les homicides permettent d'examiner les rapports statisti
ques entre n'importe quelle des variables recueillies. Cepen
dant, ces rapports ne peuvent pas tous figurer dans la pré
sente publication. Les lecteurs qui veulent obtenir d'autres 
renseignements ou des éclaircissements sont priés de com
muniquer avec le Centre canadien de la statistique juridique. 

Cross-referencing of Figures and Tables: 

Each figure presented in this report has been 
cross-referenced with a statistical table from Appendix 
I in order to facilitate maximum use of the data and to 
ensure easy access to the data from which the figure 
was derived. A table référence number has been 
included at the bottom of each figure to assist the 
reader. 

Renvoi des chiffres à des tableaux 

Chaque chiffre contenu dans la présente publication ren
voie à un tableau statistique de l'appendice I, ce qui facilite 
l'utilisation maximale des données et assure l'accès facile aux 
données ayant servi à calculer le chiffre. Un numéro de renvoi 
au tableau figure au bas de chaque chiffre. 

(2) General Methodology (2) Méthodologie générale 

Data Collection Collecte des données 

Each month, police forces complète a Uniform 
Crime Reporting (UCR) form and send it to the 
Canadian Centre for Justice Statistics (CCJS). Some of 
the larger forces send data on magnetic tape. The 
UCR reports identify the number of homicides that 
were reported during the référence month. When this 
information is transmitted to the Homicide Project, a 
spécial homicide form ("Homicide Return") is sent for 
completion to the police force concerned. If the 
homicide form is not returned within a specified period, 
follow-up action is undertaken. 

When a suspect has been charged, information on 
the progress of the case through the court and the final 
disposition is obtained from the police, and where 
appropriate, Correctional Services Canada. 

Each homicide file consists of three types of 
information: (i) the nature and circumstances of the 
alleged homicide; (ii) the characteristics of the persons 
involved (victim(s) and suspect(s)); and (iii) data on the 
type of charge laid, légal décisions that hâve been 
taken prior to and during trial, the court disposition and 
sentence (including changes on appeal) and probation 
or parole status where applicable. Data concerning 
courts and corrections information are not presented in 
this publication. 

Tous les mois, les corps policiers remplissent une formule 
de déclaration uniforme de la criminalité (DUC) qu'ils font 
parvenir au Centre canadien de la statistique juridique (CCSJ). 
Un certain nombre de sijretés plus grandes envoient leurs 
données sur des bandes magnétiques. Les rapports DUC per
mettent d'établir le nombre d'homicides commis au cours du 
mois de référence. Dès qu'ils reçoivent cette information, les 
responsables du Projet de la statistique des homicides en
voient une formule, spéciale ("Rapport sur les homicides") aux 
corps policiers qui ont déclaré au moins un homicide. Les 
responsables du.projet prennent ensuite des mesures de suivi 
auprès des services de police qui n'ont pas retourné le rapport 
sur les homicides dans les délais impartis. 

Lorsqu'un suspect est mis en accusation, les renseigne
ments sur la comparution devant le tribunal et sur le jugement 
final sont fournis par la police et, selon le cas, le Service 
correctionnel du Canada. 

Chaque enregistrement sur les homicides contient trois 
genres de données: i) la nature et les circonstances de 
l'homicide présumé; ii) les caractéristiques des personnes en 
cause (victimes et suspects); iii) les accusations portées, les 
décisions judiciaires rendues avant ou pendant le procès, le 
jugement du tribunal et la sentence (y compris les résultats 
des décisions portées en appel), ainsi que la probation ou la 
libération conditionnelle, s'il y a lieu. Des données sur le statut 
juridique ne figurent pas dans la présente publication. 
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Data Capture 

Information on the Homicide Return is coded by 
the Homicide Project staff onto cards (code sheets) 
that are designed for direct data entry. There is 100% 
vérification of the keying of major fields. Consistency 
and corrélation edits are aIso performed. 

Saisie des données 

Les renseignements figurant sur les 
homicides sont codés, par le personnel 
statistique des homicides, sur des cartes 
permettant la saisie directe. L'introduction 
pales fait l'objet d'une vérification intégrale, 
la compatibilité et de la corrélation sont en outre effectués. 

rapports sur les 
du Projet de la 

(feuilles de code) 
des zones princi-
Des contrôles de 

Edit and Vérification 

The Homicide Returns received from the police 
departments are matched with the UCR forms regard
ing the type of offence committed and, whenever 
discrepancies exist, follow-ups are initiated to clarify 
and obtain any missing data. 

Contrôle et vérification 

Les rapports sur les homicides provenant des services de 
police sont comparés aux formulaires du programme DUC 
selon le type d'infraction commise et, en cas de discordance, 
des mesures de suivi sont prises afin d'en déceler la cause et 
d'obtenir les données manquantes. 

Population Estimâtes and Rates 

In this publication, both actual numbers and rates 
are provided. Rates are calculated by using the 
population data provided by the Demography Division 
of Statistics Canada. Ail rate calculations are based on 
100,000 population (See Table 1, Appendix I). 

Estimations et taux de population 

La présente publication contient des nombres et des taux 
réels. Les taux sont calculés à l'aide des données démographi
ques fournies par la Division de la démographie de Statistique 
Canada. Tous les taux sont calculés pour 100,000 habitants. 
(Voir tableau 1, appendice I.) 

Reporting Period 

The référence date of the publication is the 
calendar year. The years shown are those in which the 
offences are reported by police as a homicide. In 
other words, the year represents that in which the 
death became known as a homicide. Thus, it should 
be noted that this is not necessarily the year in which 
the incident which led to the death took place. As of 
printing, the 329 deaths resulting from the 1985 Air-
India disaster havè not been classified as homicides by 
the police community and are therefore omitted from 
this report. In the event that the police recognize this 
incident as being a homicide then it will be included in 
the homicide numbers for the year that the occurrence 
became known as a homicide. 

Some events such as charging a suspect and 
court disposition may take place in a subséquent year. 
Consequently, at the time of the publication, the 
information is not always complète. When the missing 
information becomes available, the figures for the 
relevant year are updated in the subséquent publica
tions. 

Période de déclaration 

La période de référence utilisée dans la publication est 
l'année civile. Tous les renseignements sont déclarés pour 
l'année civile au cours de laquelle l'homicide a eu lieu. Au 
moment de l'impression les 329 décès enregistrés dans l'écra
sement, en 1985, de l'appareil d'Air-India n'avaient pas été 
classés parmi les homicides par la police et ne sont donc pas 
pris en compte dans la présente publication. Si la police 
décidait de considérer cet incident comme un homicide, celui-
ci serait alors compris dans le nombre d'homicides pour 
l'année où il a été reconnu comme tel. 

Certains événements, tels que la mise en accusation d'un 
suspect et la décision du tribunal, peuvent se produire au 
cours d'une année ultérieure. C'est pourquoi les renseigne
ments ne sont pas toujours complets au moment de la parution 
de la publication. Lorsque l'information manquante devient 
disponible, les données relatives à l'année en question sont 
mises à jour dans les publications suivantes. 
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Glossary 

Acquaintance - This is an aggregate category of four 
detailed suspect-victim relationship catégories: lovers' 
quarrels or love triangles, close acquaintances, casual 
acquaintances, and business relationships. 

Breaking and entering - Entering "a place" (house, 
office, etc.) with intent to commit an indictable offence; 
it is not essential that force be used in "breaking". 

Business relationships - Established relationships 
between persons such as: 

a) fellow workers (uniess doser relationship is 
known); 

b) superordinate-subordinate rôles (e.g., landlord-
tenant, employer-employée, teacher-student); 

c) business partners; 

d) such informai remunerative relationships as live-in 
babysitting. 

This category does not include such relationships as a 
bartender-customer, taxi driver-customer. 

Casual acquaintances - Persons in a social relation
ship which had been established prior to the homicide 
incident. Thèse relationships were not particularly 
intense or close, or were known only to be established 
relationships for which the information required to 
specify the particular nature of the relationship is not 
available. For example: 

a) the relationship between a mother and her 
daughter's boyfriend; 

b) the relationship between persons involved in 
private social gatherings such as drinking parties; 

c) fellow inmates in correctional and mental institu
tions. 

The context and circumstances of a homicide offence 
are often the basis for defining the suspect-victim 
relationship as "casual acquaintances". 

Clearance of offences - an offence is cleared when 
the police identify at least one person involved in the 
offence. There are three methods of clearing an 
offence: 

a) By charge: where the police hâve identified at 
least one person in connection with the incident, 
and haveenough évidence to proceed with the 
laying of an information (charge). 

b) By suicide: where a suspect commits suicide at the time 
of the offence or after a charge is laid. 

c) Cleared otherwise: where the police hâve enough 
évidence to proceed with the laying of an information, but 
for reasons beyond their control, they are unable to lay a 
charge against the accused (i.e. death of accused other 
than suicide, diplomatie immunity, committed to a mental 
institution). 

Close acquaintances - Persons who were known to hâve 
established long-term relationships. Only relationships for 
which there is information which clearly indicates that the 
relationship is of this intensity are included in this suspect-
victim relationship type. 

Common-law family - Common-law husbands, wives, their 
chiidren from other unions, and their relatives are considered 
to be members of the common-law family. 

Correctional staff - any employée of a prison or a gaol or 
any member of the Correctional Service of Canada who is 
designated as a peace officer pursuant to the Penitentiary Act, 
and a warden, instructor, keeper, gaoler, guard, and any other 
officer or permanent employée of a prison. 

Domestic relationship - A combination of immédiate family, 
other kinship relationships, and common-law family catégories. 

During commission of another criminal act - Homicide in 
which another criminal act (i.e., other than homicide) précèdes 
or is the precipitating act of a homicide (e.g., robbery, sexual 
assault). Another criminal act must précède or be the context 
of the homicide. (This is the définition which has been used 
for purposes of statistical analysis and is not entirely identical 
to the légal définition contained in Section 213 of the Criminal 
Code.) 

Escape - The act of escaping or attempting to escape from an 
institution and/or from appréhension by police. 

Firearm - any barrelled weapon from which any shot, bullet or 
other missile can be discharged and that is capable of causing 
serious bodily injury or death to a person. This category 
inciudes handguns, rifles, shotguns and sawed-off rifles/sawed-
off shotguns. 

Homicide - A gênerai category which inciudes an act in which 
the life of one person is lost at the hands of another person. 
For the purposes of the Homicide Project this term inciudes: 
capital murder, non-capital murder (prior to 1976), first and 
second degree murder, manslaughter and infanticide. 

Immédiate family - Persons who are related to each other 
as husband, wife, father, mother, son, daughter, brother, or 
sister, including common-law, are considered to be in an 
"immédiate family" relationship. 
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Incident - The occurrence of one or more criminal 
offences in one single, distinct event (i.e., at one place 
and one time). An incident may include more than one 
suspect, and/or more than one victim killed at a single 
point in time in the same location and circumstances. 

Infanticide - Section 216 of the Criminal Code states 
that an infanticide is committed when a female person, 
by wilful act or omission, causes the death of her 
newiy-born child (under one year of âge, Section 2, 
Criminal Code), while she is mentally disturbed as an 
after-effect of childbirth. 

Lovers' quarrel or love triangle - Personal relation
ships of the following kinds comprise this category: 
fiancé/fiancée, boyfriend/girifriend, mistress/lover, and 
homosexual relationships. 

Manslaughter - Manslaughter is culpable homicide 
that is not murder or infanticide. 

Section 215 of the Criminal Code defines manslaughter 
as a "culpable homicide that would otherwise be 
murder" but "the person who committed it did so in 
the heat of passion caused by sudden provocation". 
The code states that "a wrongfui act or insuit that is of 
such nature as to be sufficient to deprive an ordinary 
person of the power of self-control is provocation 
enough" if the accused acted immediately and before 
there was time for passion to subside. 

Methods used to commit homicide - One method 
is counted per victim. In cases where multiple 
methods are used against the victim, only the method 
which caused the death is scored and included in the 
Homicide data base. 

Shooting: 

Beating: 

Stabbing: 

Strangulation: 

Suffocation: 

Drowning: 

Arson: 

inciudes the use of firearms only. 

inciudes personal weapons such as 
hands, feet etc. and/or the use of other 
weapons such as the blunt end of an 
axe, baseball bat or other objects. 

inciudes knives, scissors or other 
Sharp instruments. Throat slashings 
are included in this category. 

inciudes the use of hands, 
other materials/equipment. 

ropes or 

inciudes asphyxiation due to smoke 
inhalation, smothering with a pillow etc. 

inciudes intentional submersion to 
cause (jeath. 

inciudes cases where the individual 
dies from burns as a resuit of a 
deliberately set fire. 

Other methods: inciudes being pushed from a high 
place, use of explosives (bombing), 
poisoning, axe murders (where blade 
end is used to bludgeon), electrocution 
etc. 

Murder - Murder is classified as first degree or second degree 
murder, the distinction being outlined in Section 214 of the 
Criminal Code. First degree murder is comprised of four 
circumstances, any one of which will sufficiently give cause for 
such a charge to be laid: (1) a planned or deliberate murder; 
(2) the murder of a peace officer in the line of duty; (3) a 
murder committed in the course of certain criminal acts 
(hijacking an aircraft, sexual assault, sexual assault with 
weapon, threats to a third party or causing bodily harm, 
aggravated sexual assault, or kidnapping and forcible 
confinement) and (4) a murder committed by a person who 
has previously been convicted of first or second degree 
murder. Ail other murder is considered second degree murder. 
Refer to Appendix V for an overview of the development of the 
Canadian Criminal law on homicide. 

No known relationship - Solved homicide offences in which 
there is no known prior established relationship between the 
suspect and victim are defined as being of this relationship 
type. There are two groups within this category: 

a) Relationship unknown: when information on the relation
ship of the suspect and victim is not available, the 
homicide offence is included in this sub-category. 

b) No prior relationship: offences in which there is known or 
believed to be no prior relationship between the suspect 
and victim are included in this sub-category. This sub-
category does not include solved homicide offences in 
which the suspect killed during commission of another 
criminal act. 

Offence - An offence is numerically équivalent to a victim; 
that is, for each homicide victim, one offence is counted. 

other kinship - Persons who are related to each other in the 
following ways are considered to be in an "Other kinship" 
relationship: grandfather, grandmother; grandson, grand-
daughter; uncle, aunt; nephew, nièce; cousin; stepfather, 
stepmother; stepson, stepdaughter; stepbrother, stepsister; 
father or mother-in-law; son or daughter-inlaw; brother or 
sister-in-law; foster parent; foster brother or sister. 

other relationship - Persons for whom there is no known 
relationship, strangers, and those homicides, committed during 
other criminal acts where a relationship other than domestic 
may exist. 

Police - inciudes fully sworn persons bestowed with full peace 
officer status in accordance with the powers and provisions set 
forth under Provincial Police Acts or the Royal Canadian 
Mounted Police Act. Inciudes only those persons who are on 
duty at the time of the offence. 

Rate - Rates are computed on the basis of 100,000 
population. Population figures are supplied by the Demography 
Division of Statistics Canada. 

Robbery - Acts of robbery include stealing with violence, 
threats of violence, and while armed. 

Sexual assault - Homicides which were preceded or accom-
panied by râpe or indécent assault, or were sex-motivated, are 
defined as sexual assault homicide offences. 

Solved - Homicide offences for which there are known 
suspects. This term refers only to initial police reporting and 
not to court dispositions. 
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Stranger - Solved homicide offences in which there is 
no known prior established relationship between the 
suspect and victim are defined as being of this 
relationship type. There are two groups within this 
category: 

a) Criminal act: Persons for whom there is no known 
relationship and where the homicide is committed 
during the commission of another criminal act (i.e., 
robbery, sexual assault). A relationship other than 
domestic may exist. 

b) Other relationship: Offences in which there is 
known or believed to be no prior relationship 
between the suspect and the victim. Excludes 
homicides committed during the commission of 
another criminal act. 

Suspect(s)/Accused - Inciudes persons identified (and in 
most cases charged) as having committed an offence(s) of 
murder, manslaugher or infanticide. The uniform âge provi
sions of the Young Offenders Act were implemented in April, 
1985. Adult suspects comprise those persons who are 18 
years or over. Young Offenders are between the âges of 12-
17. 

Unsolved - Homicide offences for which there is no known 
suspect are classified as unsolved. This term only refers to 
initial police reporting and not to court dispositions. For 
example, in cases of acquittai, or where charges are 
withdrawn, etc., and no one is convicted of the homicide 
offence (and the offence is still defined as homicide by the 
courts) the offence is not redefined as unsolved. 
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Glossaire 
A l'occasion d'une infraction d'ordre sexuel - Les 
homicides qu'a précédés ou accompagnés un viol ou 
un attentat à la pudeur, ou dont le motif est d'ordre 
sexuel, sont définis comme des homicides commis à 
l'occasion d'une infraction d'ordre sexuel. 

A l'occasion de la perpétration d'un autre acte 
criminel - Cette catégorie comprend les affaires où un 
autre acte criminel (c.-à-d., autre qu'un homicide) a 
précédé ou provoqué l'homicide (par ex., vol qualifié, 
infraction d'ordre sexuel). Un autre acte criminel doit 
avoir précédé l'homicide ou en constituer l'occasion. 
(Cette définition est celle qui a servi aux analyses 
statistiques. Elle ne correspond pas entièrement à la 
définition officielle présentée à l'article 213 du Code 
criminel.) 

Affaire - La perpétration d'un ou de plusieurs acte(s) 
criminel(s) en un seul événement distinct (c.-à-d., au 
même endroit et au même moment). Une affaire peut 
comporter plus d'un suspect et (ou) plusieurs victimes 
tuées au même moment, au même endroit et dans les 
mêmes circonstances. 

Amis intimes - Il s'agit de personnes dont on sait 
qu'elles étaient étroitement liées depuis longtemps. 
Seules les affaires d'homicide sur lesquelles les ren
seignements dont nous disposons indiquent nettement 
que le lien entre le suspect et la victime était aussi fort 
sont considérés dans cette catégorie. 

Arme à feu - Toute arme à canon avec laquelle on 
peut tirer un coup, une balle ou un autre projectile pour 
blesser grièvement une personne et même la tuer. 
Cette catégorie comprend les armes de poing, les 
carabines, les fusils ainsi que les carabines et les fusils 
â canon tronçonné. 

Aucune relation connue - Catégorie groupant les 
infractions d'homicide résolues où il n'y a aucune 
relation antérieure connue entre le suspect et la 
victime. Cette catégorie se subdivise en deux sous-
catégories: 

a) Relation non précisée: comprend les infractions 
sur lesquelles les renseignements dont nous dis
posons ne nous permettent pas d'établir la nature 
de la relation entre le suspect et la victime. 

b) Aucune relation antérieure: comprend les infrac
tions au sujet desquelles on sait ou croit qu'il n'y 
avait aucune relation antérieure entre le suspect et 
la victime. Cette sous-catégorie ne comprend pas 
les meurtres résolus commis à l'occasion de la 
perpétration d'un autre acte criminel. 

Classement des infractions - une infraction est classée 
lorsque les agents de police peuvent identifier au moins une 
personne impliquée dans l'affaire. Il existe trois catégories 
d'infraction: 

a) Classée par mise en accusation: lorsque les agents de 
police ont identifié au moins une personne impliquée dans 
l'affaire et possèdent assez de renseignements pour 
déposer une dénonciation (accusation). 

b) Classée par le suicide: lorsque le suspect se suicide au 
moment de l'infraction ou après l'accusation. 

c) Classée sans mise en accusation: lorsque les agents de 
police possèdent assez de renseignements pour déposer 
une dénonciation, mais que, pour des raisons indéden-
dantes de leur volonté, il leur est impossible de porter une 
acusation contre le prévenu (si, par exemple, le prévenu 
décède d'une cause naturelle, jouit de l'immunité 
diplomatique ou est admis dans un hôpital psychiatrique). 

Connaissances - Il s'agit de personnes ayant établi une 
relation d'ordre social ou mondain avant l'homicide. Le lien 
n'était pas particulièrement fort ou étroit, ou on savait 
seulement que le suspect et la victime se connaissaient. Les 
renseignements dont on disposait ne permettaient pas de 
déterminer la nature de leur relation. Il peut s'agir entre autres 
de: 

a) la relation entre une mère et l'ami de sa fille; 

b) la relation entre des personnes qui se rencontrent à 
l'occasion de réunions mondaines d'un caractère privé, 
par exemple des réunions où l'on consomme de l'alcool; 

c) la relation entre des pensionnaires d'établissement péni
tentiaire ou psychiatrique. 

L'arrière-plan et les circonstances propres à chaque infraction 
d'homicide servent souvent à classer la relation entre suspect 
et victime dans la catégorie "connaissances". 

Étranger: - Catégorie groupant les affaires d'homicide réso
lues où il n'y a aucune relation connue entre le suspect et la 
victime. Cette catégorie se subdivise en deux sous-catégories: 

a) Acte criminel: infraction où il n'y a aucune relation connue 
et où l'homicide a été commis à l'occasion de la perpé
tration d'un autre acte criminel (par exemple, un vol, une 
infraction d'ordre sexuel). Il peut y avoir un rapport autre 
que la parenté entre le suspect et la victime. 

b) Autre relation: infraction au sujet de laquelle on sait ou 
croit qu'il n'y avait aucune relation entre le suspect et la 
victime. Cette sous-catégorie ne comprend pas les homi
cides commis à l'occasion de la perpétration d'un acte 
criminel. 



102 

Famille immédiate - Personnes apparentées compre
nant l'époux, l'épouse, le père, la mère, le fils, la fille, 
le frère et la soeur, y compris ceux d'une union libre. 

Fuite et évasion - L'acte de s'évader ou de tenter de 
s'évader d'un établissement de détention et (ou) de fuir 
ou de tenter de fuir pour ne pas être arrêté par la 
police. 

Gestes ou agissements pour éviter d'être arrêté -
Le fait de tenter de résister à l'arrestation. Ne 
comprend pas la fuite, l'évasion, ni la tentative de fuite 
ou d'évasion en cours de détention. 

Introduction par effraction - Le fait de s'introduire dans un 
endroit (maison, bureau, etc.) avec l'intention d'y commettre 
une infraction; l'effraction peut se faire sans usage de la force 
à proprement parler. 

Lien provenant d'un concubinage (union libre) - Les con
cubins, leurs enfants nés d'une union antérieure et les mem
bres de leur parenté sont considérés dans cette catégorie. 

Méthodes utilisées pour commettre l'homicide - On 
compte une modalité pour chaque victime. Dans les cas où 
l'on a recours à plusieurs modalités, seule la modalité ayant 
entraîné la mort de la victime est comptée et inscrite dans la 
base de données sur l'homicide. 

Homicide - Catégorie générale groupant tout acte par 
lequel une personne cause la mort d'une autre 
personne. Aux fins du projet sur les homicides, cette 
catégorie comprend le meurtre qualifié, le meurtre non 
qualifié (avant 1976), le meurte au premier et au 
deuxième degré, l'homicide involontaire coupable et 
l'infanticide. 

Homicide involontaire (coupable) - L'homicide cou
pable qui n'est ni un meurtre, ni un infanticide, 
constitue un homicide involontaire coupable. 

A l'article 215 du Code criminel, l'homicide involontaire 
coupable se définit comme un "homicide coupable qui 
autrement serait un meurtre", mais la "personne qui l'a 
commis a ainsi agi dans un accès de colère causé par 
une provocation soudaine". Selon le Code, "une action 
injuste ou une insulte de telle nature qu'elle suffise à 
priver une personne ordinaire du pouvoir de se 
maîtriser est une provocation si l'accusé a agi sous 
l'impulsion du moment et avant d'avoir eu le temps de 
reprendre son sang-froid". 

Infanticide - Aux termes de l'article 216 du Code 
criminel, un infanticide est commis lorsqu'une per
sonne du sexe féminin, par un acte ou omission 
volontaire, cause la mort de son enfant nouveau-né (de 
moins d'un an, selon l'article 2 du Code criminel) si 
son esprit est alors déséquilibré par suite des 
séquelles de l'accouchement. 

Infraction - Il y a une équivalence numérique entre 
infractions et victimes. On compte une infraction pour 
chaque victime d'homicide. 

Infractions non résolues - Les affaires d'homicide 
pour lesquelles aucune personne n'est soupçonnée 
sont classées comme non résolues. L'expression ne 
s'applique qu'aux déclarations initiales de la police et 
non aux décisions rendues par les tribunaux. Ainsi, 
lorsqu'il y a acquittement ou que les chefs d'accusa
tion sont retirés, etc., et que personne n'est reconnue 
coupable de l'homicide (et que le délit demeure un 
homicide aux yeux de la justice), l'infraction n'est pas 
reclassée comme non résolue. 

Infractions résolues - Homicides pour lesquels il y a 
des suspects connus. Ce terme ne s'applique qu'aux 
déclarations initiales de la police et non aux décisions 
rendues par les tribunaux. 

Arme à feu: 

Coups: 

Arme pointue: 

Étranglement: 

Suffocation: 

Noyade: 

Crime 
d'incendie: 

Autres 
modalités: 

Comprend l'utilisation d'armes à feu 
ment. 

seule-

Comprend l'utilisation d'armes naturelles 
comme les mains et les pieds et/ou d'autres 
armes telles que les haches (bout contondant), 
les bâtons de balle et d'autres objets. 

Comprend l'utilisation de couteaux, de ciseaux 
ou d'autres instruments pointus. L'égorge-
ment figure dans cette catégorie. 

Comprend l'utilisation des mains, de cordes ou 
d'autres matières et/ou équipements. 

Comprend l'asphyxie par la fumée, l'étouffe-
ment au moyen d'un oreiller, etc. 

Comprend la mort par submersion intention
nelle. 

Comprend les cas où la victime meurt de 
brûlures subies au cours d'un incendie cri
minel. 

Comprend les chutes provoquées à partir d'un 
endroit élevé, l'utilisation d'explosifs (attentats 
à la bombe), l'empoisonnement, les meurtres 
commis au moyen d'un hache (bout tran
chant), l'électrocution, etc. 

Meurtre - D'après l'article 214 du Code criminel, les meurtres 
se divisent en deux catégories: ceux du premier degré et ceux 
du deuxième degré. Un individu est inculpé de meurtre au 
premier degré dans l'un des quatre cas suivants: (1) un 
meurtre commis avec préméditation; (2) le meurtre d'un 
officier de police dans l'exercice de ses fonctions; (3) le 
meurtre concomitant de la perpétration de certains autres 
actes criminels (détournement d'un avion, agression sexuelle, 
agression sexuelle armée, menaces à une tierce partie ou 
infliction de lésions corporelles, agression sexuelle grave ou 
enlèvement et séquestration) et (4) un meurtre commis par 
une personne qui a antérieurement été déclarée coupable de 
meurtre au premier ou au deuxième degré. Tous les autres 
meurtres sont des meurtres au deuxième degré. Se reporter 
à l'appendice V pour un aperçu des faits nouveaux dans le 
domaine de la loi criminelle sur les homicides au Canada. 
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Parenté - Comprend le grand-père, la grand-mère, le 
petit-fils, la petite-fille, l'oncle, la tante, le neveu, la 
nièce, le cousin, la cousine, le beau-père, la belle-
mère, le beau-fils, la belle-fille, le demi-frère, la demi-
soeur, les parents du conjoint, le gendre, la bru, le 
beau-frère, la belle-soeur, les parents nourriciers, le 
frère et la soeur en parenté "nourricière". 

Personnel des établissements de correction -
employé d'une prison ou d'une maison d'arrêt ou 
membre du Service correctionnel du Canada désigné 
comme agent de la paix conformément à la Loi sur les 
pénitenciers, ou directeur, instructeur, gardien de 
prison, geôlier, surveillant et tout autre agent ou 
employé permanent d'une prison. 

Police - Personnes ayant prêté serment et ayant le 
statut d'agent de la paix conformément aux disposi
tions des diverses lois relatives aux Sûretés provin
ciales et de la Loi sur la Gendarmerie royale du 
Canada. Ne comprend que les personnes de service 
au moment de l'infraction. 

Querelle d'amoureux ou triangle amoureux - Il 
s'agit d'une relation d'ordre personnel entre des per
sonnes comme des fiancés, un garçon et une fille se 
fréquentant assidûment, l'amant et sa maîtresse et des 
homosexuels. 

Relation antérieure - Catégorie groupant les affaires 
d'homicide où il existait une relation établie entre le 
suspect et la victime avant l'homicide. 

Relation d'affaires et sociales - Grande catégorie 
réunissant quatre types de relations entre le suspect et 
la victime: querelle d'amoureux ou triangle amoureux, 
amis intimes, connaissances et relations d'affaires. 

Relations d'affaires 
comme. 

Relations établie entre des personnes 

a) des collègues ou des compagnons de travail (à moins 
qu'on ne connaisse l'existence d'une relation plus étroite); 

b) un propriétaire et un locataire, un employeur et un 
employé, un professeur et un élève; c.-à-d., des 
personnes que lie une certaine hiérarchie; 

c) des associés; 

d) une gardienne d'enfants et les membres de la famille chez 
qui elle travaille et habite; c'est là un exemple moins 
immédiat d'une relation établie dans un but lucratif. 

Cette catégorie ne comprend pas la relation que peut avoir un 
barman avec un client, un chauffeur de taxi avec un passager. 

Relation familiale: Comprend les catégories "famille immé
diate", "parenté" et "lien provenant d'un concubinage (union 
libre)". 

Suspect(s) (prévenu(s)) - Personne considérée (et dans la 
plupart des cas inculpée) comme ayant commis un meurtre, 
un homicide involontaire coupable ou un infanticide. Les 
dispositions uniformes sur l'âge, prévues dans la Loi sur les 
jeunes contrevenants, sont entrées en vigueur au moins d'avril 
1985. Les suspects d'âge adulte sont des personnes de 18 
ans ou plus. Les jeunes contrevenants sont âgés de 12 à 17 
ans. 

Taux - Les taux sont calculés pour 100,000 habitants. Les 
effectifs de la population sont fournies par la Division de la 
démographie de Statistique Canada. 

Vol Qualifié - Comprend les vols avec violence, avec 
menaces de violence et à main armée. 





Appendix IV 
Appendice IV 

Homicide Data Eléments 
Éléments d'information sur l'homicide 

Homicide Data Eléments Collected 

Victim and 
Offence 

Victime et 
infraction 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

Suspect/ 
Accused 

Suspect/ 
accusé 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

Collecte d'éléments d'information sur l'homicide 

Sexe 

Age 

État matrimonial 

Origine ethnique 

Degré d'instruction 

Domaine de la profession 

Statut professionel 

Date de l'infraction 

Année de l'accusation ou d'un autre classement 

Classement de l'infraction 

Classement du suspect 

Classement de l'affaire 

Infraction initiale 

Méthode de l'infraction 

Mobile apparent 

Autres circonstances 

Lien du suspect avec la victime 

Genre d'arme à feu 

Lieu réel de l'infraction 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

1. Gender 

2. Age 

3. Marital status 

4. Racial orgin 

5. Education 

6. Occupation 

7. Employment status 

8. Date of offence 

9. Year of charge or other clearance 

10.Clearance of offence 

11 .Clearance of suspect 

12.Clearance of incident 

13.Initial offence 

14.Method of committing the offence 

15.Apparent motive 

16.Extra circumstances 

17.Relationship of suspect to victim 

18.Type of firearm 

19.Actual locationof offence 





Appendix V Appendice V 

Selected Législative Amendments to the 
Canadian Criminal Law on Homicide 

Certaines modifications du droit pénal du Canada en 
matière d'homicide 

S.C. 1953-54, C.51 

Prior to September, 1961 

ail murder was considered capital and the only 
possible sentence was the death penalty. 

S.C. 1953-54, c.51 

Avant septembre 1961 

tous les meurtres étaient considérés comme qualifiés et 
l'unique sentence prévue était la condamnation à mort. 

S.C. 1960-61, C.44 

September 1961 to December 1967 

murder was redefined into capital and non-capital 
murder. 

capital murder was premeditated murder or the 
murder of a police officer, prison guard, etc. or 
murder during the commission of another criminal 
act. The penalty was death. 

ail other types of murder were considered non-
capital, and were punished by mandatory life 
imprisonment. 

S.C. 1960-61, C.44 

Septembre 1961 à décembre 1967 

Dans la définition de meurtre, on établit maintenant une 
distinction entre le meurtre qualifié et non qualifié. 

le premier comprenait le meurtre prémédité, le meurtre 
d'un policier, d'un gardien de prison, etc., ainsi que le 
meurtre commis à l'occasion de la perpétration d'un autre 
acte criminel; la peine prévue était la mort. 

tous les autres genres de meurtre étaient considérés 
comme non qualifié et étaient frappés d'une peine d'em
prisonnement à perpétuité. 

S.C. 1966-67, C I 5 

December 1967to 1973 

the Criminal Code sections dealing with murder 
were amended again, this time for a five-year trial 
period. 

capital murder then referred only to the murder of 
a "law officer, warden", etc. The required penalty 
was death. 

non-capital murder referred to ail other kinds. Life 
imprisonment was the minimum penalty. 

S.C. 1966-67, c l 5 

Décembre 1967 à 1973 

les articles du Code criminel portant sur le meurtre étaient 
de nouveau modifiés, cette fois pour une période d'essai 
de cinq ans. 

le meurtre qualifié ne comprenait plus que le meurtre d'un 
agent de la paix, d'un gardien de la paix, d'un gardien de 
prison, etc., et la peine prévue était la mort. 

le meurtre non qualifié groupait tous les autres genres de 
meurtre et la peine prévue était l'emprisonnement à per
pétuité. 

S.C. 1973-74, C.38 

1973 to 1976 

the previous trial period was extended and the 
légal terms "capital murder" and "non-capital 
murder" were changed to "murder punishable by 
death" and "murder punishable by life imprison
ment" respectively. 

S.C. 1973-74, c.38 

1973 à 1976 

la période d'essai antérieure a été prolongée et les termes 
juridiques "meurtre qualifié" et "meurtre non qualifié" ont 
été remplacés par "meurtre punissable de mort" et 
"meurtre punissable d'emprisonnement à perpétuité". 
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S.C. 1974-75-76, C I 05 

1976 to the Présent Time 

capital punishment was abolished and replaced 
with a mandatory life sentence for ail those 
offences for which death sentences existed. 

the amendment aIso reclassified murder, from 
capital and non-capital murder to first and second 
degree murder. 

four forms of homicide constitute first degree 
murder: (1) planned and deliberate murders; (2) 
murder of a peace officer in the line of duty; (3) 
murder committed in the course of certain criminal 
acts (hijacking an aircraft, sexual assault, 
kidnapping, etc.) and (4) murder committed by a 
person that has been previously convicted of first 
or second degree murder. 

S.C. 1974-75-76, C.105 

De 1976 jusqu'à nos jours 

on y supprimait la peine capitale et on la remplaçait par 
une condamnation obligatoire à l'emprisonnement à per
pétuité pour toutes les infractions jusqu'alors punissables 
par la peine de mort. 

on reclassifiait également le meurtre; les meurtres quali
fiés et non qualifiés devenaient des meurtres au premier 
et au deuxième degré. 

le meurtre au permier degré comprend quatre genres 
d'homicide: le meurtre prémédité, le meurtre d'un agent 
de la paix, le meurtre commis lors de la perpétration de 
certains autres actes criminels et le meurtre commis par 
une personne qui a déjà été reconnue coupable de 
meurtre au premier ou au deuxième degré. 

ail other murder is second degree murder. tout autre meurtre est un meurtre au deuxième degré. 



Appendix VI 

Questionnaire (Homicide Return) 

1 ^ Statistics Canada Statistique Canada 
CONFIDENTIAL 

Canadian Centre for Justice Statistics 

HOMICIDE R E T U R N 

SEE INSTRUCTIONS ON REVERSE SIDE Scacistics Aci R.S. 1952 c. 257 

YOUR FILE NUMBER 

For Statistics Canada use only 

File Number 

Daie 
Received | . | , I ±1 l.l.l 

I Yr. I Calendar Day | Doc. No. | 

1. Offence 

I .QMurder 2. D Manslaughter 3. | I Infanticide 

2. Offence Data 
Criminal Code 

M i l 
Sub Section 

( ) 
Parngraph 

( ) 
3. Location 

of 
Offence 

- Town — Village — Rural County — Township — Municipalîty Province — Territory 

4. Dote of offence 

D M Y 

I I I I I I I 

6. Means of offence 
1 Q shooting 3 Q stabbing 5 Q suffocatîng 7 Q arson 0 [ | not staied 
2 Q beating 4 Q strangling 6 [_] drowning 8 \_] other or unknown 

7. Apparent motive 

1 • Revenge 4 • Argument or quarrel 7 Q Self-defence 10 • Inadvertent act 
2 Q Jealousy ? • Robbery, theft, etc. S Q Escape 11 • Other motive 
3r~] Anger, hatred 6 ["] Sexual assault or râpe 9(3] During commission of 12 Q Mentally îll or mentally 

other offence retarded (insane) 

00 Q Not known 

1. Q Cleared by charge 

2. Q Warrant issued 
. Présent 

standing 
of 

case 3. Q Cleared otherwise 

4. Q Not cleared 

Specify 9, Court Procédure 

1 Q Arraignment. 

2 Q Preliminary 
Inquiry 

3 D Trial 

Court Location Date if known 

i - j ! I l_i_J 

I 

I 

4 ^ 3 Other: specify: 

Name in fulHsurname fîrsi) Address—include city, town, etc. Sex Age Marital Status Racial Origin 

i Q M a l e 
2 D Female 
3 • Not known 

1 n single 4 Q divorced 
2 ri) married 5 Q separated 
3 n widowed i 1 ( 3 common law 

1 DMale 
2 Q Female 
3 O Not known 

l Q single 4 • divorced 
2 ( 3 married 5 Q separated 
3 • widowed 1 1 • common law 

1 QMale 
2 [3 Female 
3 O Not known 

1 • single 4 • divorced 
2 Q married 5 [ 3 separated 
3 [3 widowed i 1 ( 3 common law 

Name (Surname first) 

1. 

Address -include city, town, etc.: F.P.S. Number Date of Arrest 

D M Y 

1 . 1 . 1 . 
Sex 

1 • Maie 

2 O Female 

Date of Birth 

D M Y 

I • I • I . I 

Place of Birth Marital Status 
1 • single 4 Q divorced 
2 • married 5 Q separated 
3 • widowed i 1 ( 3 common law 

Racial Origin Occupation Education 
Give grade 
Or degree 
compleied 

Relation
ship to 

VÎctim 

Name (Surname first) Address.include city, town, etc.: F.P.S. Number Date of Arrest 
D M Y 

I > I • I . I 
Sex 

1 OMalc 

2 • Female 

Date of Dirih 

D M Y 

I • I . I . I 

Place of Birth Marital Status 
1 • single 4 • divorced 
2 • married 5 p seçarated 
3 • widowed 11 • common law 

Racial Orîgïn Occupation Education 
Give grade 
or degree 
completed 

Relation* 
ship to 
Victim 

Name (Surname first) 

3. 

Address-include city, town, etc.: F.P.S. Number Date of Arrest 

D M V 

1 • I • I • I 
Sex 

1 QWale 

2 G Female 

Date of Birth 

D M Y 

I I I I I I t 

Place of Birth 

Circumstances of alleged offence: Cive brief détails -

Marital Status 
I • single 4 Q divorced 
^ n matried Î Q scj)arated 
3 • widowed 11 Q common law 

Racial Origin Education 
e grade 
degree 
npleied 

Relation
ship to 
Victim 

Contributing Police Force 

8-1100-90.1: 23-8-84 

Signature Date 
D M V 

I . I . I • I 



INSTRUCTIONS 

Occurrence: 

1 and 2. Offence — report ail cases of capital and non-capital murder, manslaughter and 
infanticide. 

3. Location of Offence — give name of city, town, or village; if rural, give section 
township and range or mileage to nearest town; when applicable give county, 
township or rural municipality; report province or territory. 

4. Date of Offence — give date offence occurred (day, month, year). 

5. Time — give appropriate time death occurred (a.m. or p.m.). 

6. Means of Offence — indicate appropriate category. Specify any further détails as to 
type of weapon (e.g., if a firearm was used, give type and calibre), instrument, 
substance, violence or other method used in causing victim's death, in section 12 — 
Circumstances of Alleged Offence. 

7. Motive - indicate motive for crime, if possible, e.g., sexual assault, revenge, 
jealousy, escaping arrest or custody, while committing another offence (e.g., 
kidnapping, abortion, arsonX etc. Any further détails are to be described in section 
12 — Circumstances of Alleged Offence. 

8. Présent Standing of Case — report whether Cleared by charge, Warrant issued, 
Cleared otherwise, or Not Cleared (unsolved); specify under Cleared otherwise where 
accused committed suicide prior to being charged or other situations; notify 
STATISTICS CANADA when unsolved cases are cleared. 

9. Court Procédure — indicate date of "Arraignment", "Preliminary Hearing " and/or 
" T r i a l " if any of thèse procédures hâve taken place. 

Victim (s): 

10. Give the number of victims, their full names and al iases, address, sex, âge, marital 
status and racial origin — if more than three victims, list détails separately. 

Please note: Marital Status — common-law may be combined with one of the other 
marital s tatuses. 

Accused: 

11. Give number of accused, their full names and al iases , address, FPS No., date of 
arrest, sex, date andplace of birth, marital status, racial origin, occupation, éducation 
and relationship to victim — if more than three accused list détails separately. 

Please note: Marital Status — common-law may be combined with one of the other 
marital s tatuses. 

Circumstances: 

12. Give brief détails of offence describing events in séquence including contributing 
factors, e.g. alcohol, drugs, etc. — use reverse side or separate sheet if necessary. 

If a restricted firearm was used indicate if it was registered. 

Please note: To assis t us in an ongoing historical study on homicide, please re 
cord any known criminal record of the accused and/or victim(s) and 
also any previous mental history, if applicable. 

8-1100-90.1 



Appendice VI 

Questionnaire (Rapport sur les Homicides) 

B T statistics Canada Statistique Canada 

VOTRE N" DE DOSSIER 

VOIR D I R E C T I V E S AU VERSO 

CONFIDENTIEL 

Divis ion judiciaire 

RAPPORT SUR LES HOMICIDES 
La Loi sut la statistique, chap. 257. Status revisés du Canada, 1952 

À l'usage exclusif de Statistique Canada 

N° du dossier 
Date de 
ff^EliSe.! • I I 1 t 1 I I I I 

lAnnfet Journée civile N°du < 
± j j 

1. Crime 

1 QMeurtre 2 [][]Homicide involontaire 3 | | Infanticide 

2. Données selon le code criminel 
Article 

Code criminel \ \ [ | 

Paragraphe 

( ) 
Alinéa 

{ ) 

3. Lieu 
du 

crime 

âge—municipalité rurale Comté — canton —municipalité Province — territoire 

4. Date du crime 
J M A 

I . I . I . i 

5. Heure 

Matin . 

6. Méthode du crime 
1 Q C o u p de feu 

2 Q Coups 4 QStrangulation 6 | [Noyade 

p-,Coup de 
•' I—'poignard 

, I—If tt • -. I—ilncendie . i—iNon déclarée 
5 nSuffocation 7 Dcriminel ° L-lou inconnue 

8 [ [Autre 

7. Mobile apparent 
1\ [Vengeance 
2 • J a l o u s i e 
3 Q C o l è r e , haine 

4 QDispu t e ou querelle 
5 Q V 0 I , vol qualifié, etc. 
6 [ • Attentat à la pudeur 

7QLég i t ime défense 
8 f~~1 Evasion 
9 Q E n commettant un 

autre crime 

10 [ • Action commise par inadvertance 
11 • Autre mobi le 
1 2 QMaladc ou arriéré 

mental (aliéné) 

001 [Inconnu 

, Bilan 
actuel 

n rr , 1 P lC la s sée par mise en 

1 affairo ""^accusation 

2 Q É m i s s i o n de mandat 

3 Q C l a s s é e autrement 
4 Q Laissée en suspens 

Préciser 9. Procédure du tribunal 

1 • M i s e en 
accusation 

2 I I Enquête 

préliminaire 

3 • P r o c è s 

4 QAut r e (préciser) 

Date si possible 
J M A 

I • I 

• I I I 

Nom au complet (en commençant Adresse (indiquer la ville, le 
par le nom de famille) villtige, etc.) Sexe Age Etat matrimonial Origine ethnique 

1 I [Masculin 
2 • Féminin 
3 I [Inconnu 

1 • C é l i b a t a i r e 4 • D i v o r c é 
2 • M a r i é 5["[Séparé 
3 • Veuf 11 • D r o i t commun 

1 I [Masculin 
2 • Féminin 
3 • I n c o n n u 

1 • C é l i b a t a i r e 4 [ [Divorcé 
2 • M a r i é 5 • S é p a r é 
3 • Veuf !l • ' ^ ' ° ' ' commun 

1 [ [Masculin 
2 • Féminin 

3 [ [Inconnu 

1 • C é l i b a t a i r e 4 [ [Divorcé 
2 • M a r i é 5 ^ S é p a r é 
3 • V e u f il [ [Droit commun 

Nom au complet (en commençant par le nom 
de famille) 

Adresse (indiquer la ville, le village, etc.) N" des empreintes digitales Date de l'arrestation 
J M A 

l_i_J_iJ_i_l 
Sexe 

1 [ [Masculin 
2 • Féminin 

Date de naissance 

J M A 

Lieu de naissance Etat matrimonial 

1 • C é l i b a t a i r e 4 [~]Divorcé 

^•^^**r'^ 5 [ [Séparé 
3 • Veuf ! 6 I [Droitcommun 

Origine ethnique jf^rofession Degré 
d'in

struction 

Lien 
avec la 
victime 

Nom au complet (en commençant par le nom 
de famille) 

Adresse (indiquer la ville, le village, etc. N° des empreintes digitales Date de l'arrestation 
J M A 

État matrimonial 
1 • C é l i b a t a i r e 4 j [Divorcé 
2 • M a r i é 5]^Separé 
3 • Veu f i I • Dnji t commun 

Sexe 
1 (""[Masculin 
2 • Féminin 

Date de naissance 

J M A 

1 I I • I • I 

Lieu de naissance Origine ethnique Profession Degré 
d'ins

truction 

Lien 
avec la 
victime 

Nom au complet (en commencent par le nom 
de famille 

Adresse (indiquer la ville, le village, etc.) N° des empreintes digi taies Date de l'arrestation 
J M A 

L_i_l_L_l_^l 
hcat matrimonial 

1 • C é l i b a t a i r e 4 [ [Divorcé 
2 • M a r i é 5 OSeparé 
3 • V e u f !l • D r o i t commun 

Sexe 
1 ••Masculin 
2 • Féminin 

Date de naissance 

J M A 

I • I • I I t 

Lieu de naissance Origine ethnique Profession Degré 
d'ins- avcc la 

victime 

12. Circonstances du présumé crime (bref résumé) 

Sûreté qui établit te rapport Signature Date 
J M A 

1 1 I . I • I 

4-2400-90.2: 9-10-73 



DIRECTIVES 

Particularités: 

1 et 2. Crime-indiquer tous les cas de meurtres capitaux et non capitaux, d'homicides involon
taires et d'infanticides. 

3. Lieu du cr ime-préc iser le nom de la ville ou du village; si la localité est rurale, indiquer 
la section, le canton ou le comté, la municipalité rurale ou la distance pour se rendre à la 
municipalité la plus proche; indiquer aussi la province ou le territoire. 

4. Date du crime — indiquer le jour, le mois et l'année au cours desquels le crime a eu lieu. 

5. Heure —donner l'heure approximative du matin ou du soir à laquelle la mort est survenue. 

6. Méthode du crime - indiquer la catégorie appropriée. Donner tous les autres renseignements 
sur le genre d'arme (p. ex. si l'on s 'est servi d'une arme à feu, en préciser le genre et le 
calibre), d'instrument, de substance, de violence ou toute autre méthode employée pour 
causer la mort de la victime, au poste 12 - Circonstances du présumé crime. 

7. Mobile - fournir, si possible, le mobile du crime, par exemple: attentat à la pudeur, ven
geance, jalousie, évasion en cours d'arrestation ou de détention en commettant un autre 
crime (p. ex. enlèvement, avortement, incendie criminel), etc. Donner tous les autres 
renseignements au poste 12 - Circonstances du prétendu crime. 

8. Bilan actuel de l'affaire - selon le cas, cocher "c lassée par mise en accusation", "émis
sion de mandat", "c lassée autrement" ou " la i ssée en suspens" (non résolue); sous la 
rubrique "c lassée autrement", indiquez si l'auteur du crime s 'est suicidé avant qu'il ne 
soit formellement accusé ou dans d'autres circonstances; si une affaire indiquée comme 
" la i ssée en suspens" se règle par la suite, en informer Statistique Canada. 

9. Procédure du tribunal - indiquez la date de la "mise en accusation", de r "enquê te pré
liminaire" et (ou) du "procès" si l'une ou l'autre de ces procédures a eu lieu. 

Victime(s): 

10. Donner le nombre de victimes, leur nom ou nom d'emprunt au complet, leur adresse, sexe, 
âge, état matrimonial et origine ethnique - s'il y a plus de trois victimes, inscrivez les 
renseignements sur une autre feuille. 

N.B.: Etat matrimonial — le droit commun peut être associé à l'un ou l'autre des états 
matrimoniaux. 

Accusé(s): 

11. Indiquer le nombre d'accusés, leur nom ou nom d'emprunt au complet, leur adresse, 
numéro d'empreintes digitales, sexe, date et lieu de naissance, état matrimonial, origine 
ethnique, profession, instruction et lien avec la victime - s'il y a plus de trois accusés, 
inscrivez les renseignements sur une autre feuille. N.B.: état matrimonial - le droit commun 
peut être associé à l'un ou l'autre des états matrimoniaux. 

Circonstances: 

12. Donner brièvement les circonstances du crime en décrivant chronologiquement les faits, y 
compris les éléments contributifs (p. ex. boissons alcooliques, stupéfiants, etc.) - au 
besoin, écrire au verso ou sur une autre feuille. Si on s 'est servi d'une arme à feu à autori
sation restreinte, indiquer si elle était enregistrée. 

N.B.: Afin de nous aider dans l'étude chronologique en cours sur les homicides, veuillez 
indiquer tout dossier criminel connu des accusés et (ou) des victimes de même que tout 
renseignement sur les antécédents d'ordre mental, s'il y a lieu. 

4-2400-90.2 
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reports on Canadian économie and social affairs. A 
comprehensive catalogue of ail current publications is 
available from Statistics Canada, Ottawa (Canada), Kl A 
0T6. 

Catalogue 11-204E, 
Countries $11.50. 

price Canada $10.00, Other 

Outre les publications ci-dessus énumérées. Statistique 
Canada publie une grande variété de rapports statistiques sur 
le Canada tant dans le domaine économique que social. On 
peut se procurer un catalogue complet des publications 
courantes en s'adressant à Statistique Canada, Ottawa 
(Canada), K1A0T6. 

NO 11 -204F, prix Canada $10.00, Autres pays $11.50. 
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How do we spend 
over $7 billion 
a year to 
administer our 
Justice System? 

Comment dépense-t-on 
plus de 7 milliards 
par année pour 
administrer notre 
système judiciaire? 

How many Canadians are charged witti impaired drlv-
ing every year? Wtiat is ttie per capita cost of légal 

ald? How many police officers protect 26 million Cana
dians? Ttiese are ttie types of questions answered by 
Juristat. 

Eacti Issue gives you an analysis and detailed statistics 
on a différent aspect of ttie Justice system. Juristat 
provides you witti data on law enforcement, légal aid, 
corrections, and adult and Juvénile courts on national, 
provincial and territorial levels, as well as for selected 
major cities. Ttiousands of individual Justice-related 
agencies and departments provide the information. 

A year's subscription gives you twelve issues of compre
hensive, current and extensive justice-related Informa
tion. Publlshed by Statistics Canada, Juristat is a unique 
periodical, of great interest to anyone looking for infor
mation on Canada's justice system. 

Get the facts. 

A subscription to Juristat (Catalogue No. 85-002) Is $37 in 
Canada, and $44 outside Canada. 

To order, write Publication Sales, Statistics Canada, 
Ottawa, Ontario, Kl A 0T6, or contact the nearest Statistics 
Canada Référence Centre listed in this publication. 

Combien de Canadiens sont inculpés de conduite avec 
facultés affaiblies chaque année ? Quel est le 

coût par habitant de l'aide juridique ? Combien d'agents 
de police protègent les 26 millions de Canadiens ? Voilà 
le genre de questions auxquelles répond Juristat. 

Chaque numéro donne une analyse et des statistiques se 
rapportant à un aspect particulier du système judiciaire. 
Juristat vous fournit des données au sujet des services 
policiers, de l'aide Juridique, des services correctionnels 
et des tribunaux pour adultes ou pour jeunes, à l'échelle 
nationale, provinciale et territoriale, de même que pour 
certaines grandes villes. Ces données proviennent de 
milliers d'organismes et de ministères dont l'activité 
est reliée à la Justice. 

Un abonnement d'un an vous donne droit à 12 numéros 
contenant des renseignements récents, détaillés et com
plets sur la Justice. Publié par Statistique Canada, Juristat 
est une publication unique, d'un grand intérêt pour qui
conque est en quête de données sur le système judiciaire 
du Canada. 

Abonnez-vous ! 

L'abonnement à Juristat (n° 85-002 au catalogue) coûte 
37 $ au Canada et 44 $ à l'étranger. 

Pour commander, veuillez écrire à Vente des publications. 
Statistique Canada, Ottawa (Ontario) K1A 0T6 ou commu
niquer avec le Centre de consultation de Statistique 
Canada le plus près (voir la liste figurant dans la présente 
publication). 

For faster service, using 
Visa or MasterCard, call 
toll-free, 

Pour un service plus rapide, utilisez 
votre carte Visa ou MasterCard 
et composez sans frais le 

1-800-267-6677 




